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PRESIDENCE DE M. PHILIPPE SEGUIN,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M le président. La séance est ouverte.

— 1 —

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le 'résident' . La conférence des présidents a établi comme
suite l'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jus-
qu'au jeudi 30 juin 1983 inclus, terme de la session ordinaire:

Ce soir
Suite du projet sur les ventes de logements H .L .M. ;
Projet, adopté par le Sénat, sur les sociétés d'économie

mixte locales :
Discussion . en deuxième lecture, du projet sur les marchés

à terme.

Mercredi 22 juin.

A neuf heures trente
Eventuellement, suite de l'ordre du jour de la veille ;

Discussion, en deuxième lecture:
Du projet sur la pèche maritime;
Du projet sur la pollution de la mer par les hydrocar-

bures ;
Projet adopté par le Sénat, sur la sauvegarde de la vie

humaine en mer ,

Discussion, en deuxieme lecture, du projet sur la comrné
moration de l'abolition de l'esclavage ;

Projet, adopté par le Sénat, sur l'élection des sénateurs
des départements d'outre mer

A quinze heures, après les questions au Gouvernement :
Trois projets, adoptés par le Sénat :

Autorisant l'approbation d'une convention sur les
travailleurs migrants;

Autorisant l'approbation d'une convention sur tes discri-
minations à l'égard des femmes ;

Sur les ministres plénipotentiaires.

Discussion . en deuxième lecture, du projet sur les appareils
de jeux.

A v'ngt et une heures trente
Discussion en nouvelle lecture:

Du projet modifiant le code du service national:
Du projet sur la programmation militaire.

Discussion, en aeuxièmc lecture, du projet sur l'Exposition
universelle de 1985 .

Jeudi 23 juin, à quinze heures et vingt et une heures trente:
Déclaration du Gouvernement sur le budget social et débat

sur cette déclaration.

Vendredi 24 juin, à neuf heures trente:
Questions orales sans débat.

Vendredi 24 juin, à quinze heures et vingt et une heures trente ;
samedi 25 juin, à neuf heures trente, quinze heures et vingt
et une heures trente ; et, éventuellement, dimanche 26 juin,
à neuf heures trente, quinze heures et vingt et une heures
trente :

Proposition de loi, adoptée par le Sénat, sur la répartition
des compétences.

Lundi 27 juin, à seize heures :

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commis-
sion mixte paritaire, soit en nouvelle lecture, des projets :
Sur les enquêtes publiques;
Sur l'égalité professionnelle,

Projet, adopté par le Sénat, sur l'intégration de personnels
en fonction en Nouvelle-Calédonie ;

Discussion en nouvelle lecture du projet sur les agglomé-
rations nouvelles.

A vingt et une heures trente:

Eventuellernent, discussion en dernière lecture der projets:
Sur le code du service national ;
Sur la programmation militaire.

Mardi 28 juin, a seize heures et vingt et une heures trente:

Eventuellement, discussion en deuxième lecture du projet
sur la communication audiovisuelle dans les territoires
d'outre-mer;

Eventuellernent, discussion, soit sur rapport de la Lem-
mission mixte paritaire, soit nouvelle lecture du projet
sur les marchés à terme.

Eventuellemeni, discussion en deuxième lecture des projets:
Sur les ministres plénipotentiaires ;
Sur les sociétés d'économie mixte locales.

Eventuellement, discussion soit sur rapport de la commis-
sion mixte paritaire, soit en nouvelle lecture :
Du projet sur la fiscalité des entreprises ;
Du projet de règlement définitif du budget en 1981.

Projet, adopte par !e Sénat, portant approbation d'une
convention fiscale avec la Nouvelle-Calédonie.

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la com-
mission mixte paritaire, soit en nouvelle lecture, du
projet sur l'Exposition universelle de 1989

Discussion . en truusièmc lecture, de la proposition créant
un office parlementaire d'évaluation des choix scienti-
fiques et technologiques.

Mercredi 29 juin, à quinze heures:
Dépôt du rapport annuel de la Cour des comptes.
Questions au Gouvernement.

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la com-
mission mixte paritaire, soit en nouvelle lecture du pro-
jet sur les droits et obligations des fonctionnaires.

Evenluellement, discussion en dernière lecture de projet
sur les enquêtes publiques.

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la com-
mission mixte paritaire, soit en nouvelle lecture des
projets
Sur l'audiovisuel dans les territoires d'outremer;
Sur la démocratisation du secteur public.

A vingt et une heures trente:
Eventucllement, discussion, soit sur rappo :•t de la tom•

mission mixte paritaire, soit en nouvelle lecture:
1n projet sur l'indemnisation des victimes
De le proposition sur le gardiennage ;
Du projet sur les appareils de yeux;
Du projet su : les sociétés d'économie mixte locales ;
Du projet sur :es ministres plénipotentiaires .
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Jeudi 30 juin, à dix heures :

Eventuellement, discussion en dernière lecture des projeta :

Sur les droits et obligations des fonctionnaires ;
Sur l'égalité professionnelle ;
Sur la fiscalité des entreprises ;
Sur le règlement du budget de 1981;
Sur la démocratisation du secteur public :
Sur l'audiovisuel dans les territoires d'outre-mer.

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commis-
sion mixte paritaire, soit en nouvelle lecture du projet sur
le IX' Plan.

A quinze heures :

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la com-
mission mixte paritaire, soit en nouvelle lecture, de la
proposition sur la répartition des compétences.

A vingt et une heures trente :

Eventuellement, discussion en dernière lecture :

Du projet sur les agglomérations nouvelles ;
Du projet sur l'indemnisation des victimes ;
De la proposition sur le gardiennage ;
Du projet sur les appareils de jeux;
Du projet sur les sociétés d'économie mixte locales ;
Du projet sur le IX' Plan ;
Du projet sur les ministres plénipotentiaires.

Eventuellement, suite de l'ordre du jour de l'après-midi.

-2

EGALITE PROFESSIONNELLE
ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire.

M. le président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante:

Paris, le 21 juin 1983.
Monsieur le président,

Conformément à l ' article 45, alinéa 2, de la Constitution, j'ai l ' hon-
neur de vous faire connaître que j 'ai décidé de provoquer la réu-
nion d ' une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
.ur les dispositions restant en discussion du projet de loi portant
modification du code du travail et du code pénal en ce qui concerne
l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, Inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J 'adresse ce jour à M. le président du Sénat une demande ten-
dant aux mêmes fins.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute
con ..idératIon

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
mercredi 22 juin 198 ;3, à onze heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.

Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre de
siiges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiatement.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

La commission mixte paritaire se réunira à l'Assemblée natio-
nale, le mercredi 22 juin 1983, à vingt et une heures trente.

- 3 --

VENTE DES LOGEMENTS APPARTENANT
A DES ORGANISMES D'HABITATIONS A LOYER MODERE

Suite de la discussion
d'un proie' de loi adopté par le Sénat.

M. le président L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sien du projet de loi, adopté par le Sénat, sur la vente des
logements appartenant à des organismes d ' habitations à loyer
modéré t n"' 1456, 153(».

Cet après-midi, l'Assemblée a commencé l ' examen de l'ar-
ticle 1" et s'est arrêtée à l'amendement n" 22 corrigé .

Article 1" (suite).

M. le président. Je rappelle les termes de l'article 1" :

s Art . 1"'. — La section II du chapitre IU du titre IV du
livre IV du code de la construction et de l'habitation, partie
législative, est remplacée par les dispositions suivantes:

e Section H

Dispositions applicables aux cessions d ' éléments

du patrimoine immobilier.

e Art . L . 443-7 . — Les personnes physiques locataires de façon
continue d'un même organisme d'habitations à loyer modéré
depuis plus de cinq ans peuvent devenir propriétaires du loge-
ment qu'elles occupent si ce logement est situé dans un immeu-
ble collectif construit ou acquis par l'organisme depuis plus de
dix ans.

e Les maisons individuelles construites ou acquises par un
organisme d'habitations à loyer modéré depuis plus de vingt
ans peuvent être vendues aux locataires qui les occupent de
façon continue depuis plus de cinq ans.

e Les logements et les immeubles visés aux alinéas précé-
dents ne peuvent être cédés que s'ils satisfont à des normes
minima fixées par décret en Conseil d'Etat.

e Lorsqu'ils ont fait l'objet de travaux d'amélioration finan-
cés avec l'aide de l'Etat ou d'une collectivité publique, ces
logements ne peuvent être cédés qu'à l'expiration d'un délai de
cinq ans à compter de l'exécution de ces travaux.

e L'initiative de la vente provient de l'organisme propriétaire.

e Toutefois, lorsque 80 p. 100 des locataires d'un même immeu-
ble collectif se sont portés acquéreurs de leur logement, l'orga-
nisme est tenu de saisir de cette demande les autorités visées
à l'article L . 4439.

e Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
aux logements-foyers.

e Art. L 4438 . — Lorsque des immeubles collectifs apparte-
nant à un organisme d'habitations à loyer modéré comportent
de façon durable un nombre important de logements libres à la
iccation, l'organisme propriétaire peut procéder à la vente de
ces logements au profit de personnes physiques ne disposant
pas de ressources supérieures à celles qui sont fixées pour
l'octroi des prêts aidés par l'Etat pour la construction de loge-
ments en accession à la propriété . Les locataires de l'organisme
disposent d'un droit de priorité pour l'acquisition de ces loge-
ments . Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'ap-
plication du présent article.

e Art . L . 443-9 . — La décision d'aliéner les logements visés
aux articles L. 443 .7 et L . 443-8 est prise par accord entre
l'organisme d'habitations à loyer modéré propriétaire, la coin-
mune du lieu d'implantation et le représentant de l'Etat dans le
département . Ce dernier peut s'opposer à toute vente qui aurait
pour effet de réduire excessivement le patrimoine locatif de
l'organisme ou le parc de logements sociaux locatifs existant
sur le territoire de la commune ou de l'agglomération concer-
née . Il tient compte dans son appréciation des programmes
locaux de l'habitat qui ont pu être élaborés par les communes
ou leurs groupements et des difficultés particulières de recons-
titution d'un patrimoine de logements sociaux locatifs, notam-
ment en centre-ville.

. L'avis de la collectivité locale qui a contribué au finance-
ment du programme ou accordé sa garantie aux emprunts contrac-
tés pour la construction de ces logements est également sollicité
lorsque cette collectivité n'est pas la commune d'implantation.
Cet avis est réputé favorable lorsqu'il n'a pas été émis dans
un délai de quatre mois à compter de la saisine de la collec
tivité.

e A l ' expiration d'un délai de quatre mois à compter de leur
saisine conjointe par l ' organisme propriétaire, la commune et
le représentant de l'Etat dans le département sont réputés ne
par s'opposer à la vente.

e La décision d'aliéner mentionne le prix de vente arrêté
dans les conditions fixées par l'article L . 443-10.

e Art . L . 443. 10. Le prix de vente du logement est fixé
par l'organisme propriétaire . Il est compris entre la valeur du
logement déterminé par le service des Domaines en prenant
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pour base le prix d'un logement comparable, libre d'occupation
et la valeur résultant de l'actualisation du coin initial de construc
tion par référence à l'indice du coût de la construction publié
par l'Institut national de la statistique et des études économiques.

. Avant la vente, tout acheteur peut demander çue lui soit
communiqué par l'organisme d'habitations à loyer modéré ven-
deur un dossier comportant des informations complètes et préci-
ses sur l'état de l'immeuble dans lequel est situé l'appartement
mis en tente et sur les amenagemt'nts envisagés dans son envi-
ronnement immédiat par les collectivités locales ou l'Etat.

a Art . L . 443-11-1 . — L ' acheteur peut payer le prix de vente
au comptant ou se libérer par des versements échelonnés dans
le temps, dont les modalités, qui tiennent compte de sa situation
familiale et de ses ressources• sont fixées par décret en Conseil
d'Etat.

a art 1. 443-11-2 . -- Lorsque l 'acheteur se libère du paiement
du prix de vente par des versements échelonnés dans le temps,
il peut énéficier de l ' aide personnalisée au logement dans des
cunditio, .s filées par décret en Conseil d ' Etat.

a art . L . 443-12-1 . — les sommes perçues par les organismes
d ' habitations à loyer modern• au litre des ventes ainsi consenties
sont affectees au remboursement des emprunts éventuellement
contrat- tes peur la construction des logements vendus et des
aides pubilqucs qui y sont attachée ., ainsi qu ' a I anieli,r'atun
de leur pat'nnoine et au financement de programmes nouveaux
de construction de logements.

art . L . 443 . 12 . 2 . -- .Si1' ppietiie

a Art . L . 443-13 - Sultprnnc

Art . L 443-14 1 . — Pendant une pcnode de quinze ans a
compter lie l ' acte de cession, toute aliénation volontaire d ' un
logement acquis dans les centbtions detinies aux articles L . 443-7
et 1 . 443-8 del! . à peine de nullite . clic précédée d 'une di•cla
ration d ' intent'trt à l 'trg,inl,rrlt• d habitation, a loyer modéré
vendeur, assorti' du prix et di', condition, de l'aliénation envi
sagée Pendant cette p,'iioile . ri sans prejodiee de l ' exercice
d ' un droit de' préemption e,tetuel de la continu. ., l'organisme
vendeur di ;pusi' den chenil de rachat preftrentie! dans les limites
de prix prévue, a l ' artel,' 1 . 44310 II ne pied Lure usage de
ce rlrett rie rachat que pendant un Mitau de deux moi, a compter
de li date de la ntte :ui'ln dit la ,1erl :n'ahen d ' intention sus
nl 'rt tien nec
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a Lorsqu'il s'agit de ventes de logements à des personnes physi-
ques, celles-ci ne doivent pas disposer de ressources supérieures
à celles fixées pour l'octroi de préts aidés par l'Etat pour la
construction de logements en accession à la propriété.

.Tout acte conclu en infraction aux dispositions du présent
article est nul . L'action en nullité se prescrit par dix ans à
compter tee la date de l'acte.

Art . L . 443 . 15 . 1-1 . — Lorsque la vente porte sur un logement
ayant fait l'objet d'une réserv ation conventionnelle au profit
d'une personne morale, celle-ci peut, dans des conditions fixées
par décret en Conseil d'Etat, obtenir de l ' orga'tis :ne vendeur
qu'il lui réserve en contrepartie un autre logement dans son
patrimoine.

s .4rt . L . 443 . 15-1-2 . — Sauf s'il y renonce, les fonctions de
syndic de la copropriété sont assurées par l'organisme vendeur
tant que celui-ci demeure propriétaire de logements . Dans
cette hypothèse la rémunération du syndic est fixée par le minis-
tre charge de la construction et de l ' habitation.

, art . L . 443 . 15-2 -- Les acquisitions prévues aux articles
L. 443-7, L . 4438 et L . 443 . 15-1 ci dessus ne peuvent donner lieu
à des versements de (hm-unissions . ristournes ou rémunérations
quelconques au profit d ' intermédiaires.

Toute infraction à ces ihspusitions ent rante la répétition
de, sommes perçues et l ' application des peines prévues a l 'arti-
cle 18 de la loi n" 70-9 du 2 janvier 1970.

AR'rrc'I .t: L 443-14-1 ni' cour: rte es CONSTRUCTION

M. le président . Arne Fie:vath, 11 . Jans et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présente tin amendement,
n" 22 corrigé, ainsi rédige'

1) Au dehut tee la prennent phrase du premier alinéa
du texte prnprisé pour l 'article I . 443 . 14-1 du code de la
construction, supprimer les mots : Pendant une période
d . quinze ans à compter de l ' acte de cec,iun

11'21 1•:n uonsequence . au dehul de la deuxiente phrase,
supprimer les nuits
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Par ailleurs, puisque ces logements auront été vendus dix
ou quinze ans après leur construction, nous estimons que les
organismes H .L .M. n'auront pas à revenir sur leur décision
quinze ans après la vente, d'autant plus que la spéculation
pourrait s'exercer sur le sol plutôt que sur le logement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations arec le Parlement . Le Gouver-
nement est toujours très attentif aux arguments avancés par
les parlements et en particulier par Mme Horvath . Mais
Mme Horvath sait très bien que les H .L M . sont la plupart du
temps situées dans des zones d'intervention foncière — les
ZI .F . — dans lesquelles les communes possèdent un droit de
préemption permanent . Dans ces conditions, je suggère à
Mme Horvath de retirer son amendement.

M. le président . Retirez-vous votre amendement, madame
Horvath?

Mme Adrienne Horvath . Non, je le maintiens, monsieur le
président.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 22 corrigé.

(L'amendement n ' est pas adopté)

ARTICLE L . 443-14-2 DC CODE DE LA CONSTRUCTION

M . le président Je suis saisi de deux amendements identiques,
n"' 23 et 27.

L'amendement n" 23 est présenté par Mme Horvath . M. Jans
et les membres du groupe communiste et apparenté ; l'amen-
dement n" 27 est présenté par M . Jacques Floch, rapporteur
pour avis de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, et
M . Garcin.

Ces amendements sont ainsi libellés

. Rédiger ainsi le début du premier alinéa du texte pro-
posé pour l ' article L . 443 14-2 du code de la construction:

. L'acquéreur, ou son conjoint, ses descendants, ses
ascendants uu ceux de sun enjoint . doit, sauf circonstances
économiques ou familiales graves, occuper personnellement
le logement a titr e principal 'fout changement d'affection . . . .
(le reste sans changement,

fa parole est à Mme Horvath, pour soutenir l'amendement
n' 23

Mme Adrienne Horvath . Notre amendement n" 23 . qui a été
repris et adopté par la commission des lois sous le numéro 27,
vise, dans la logique que j ' ai déjà évoquée, à garantir une
occupation sociale et familiale des logements H .L .M . qui seront
vendus à leurs locataires.

Nous proposons de .supprimer . dan, le texte du Gouvernement,
la référence au délai de quinze ans pendant Ieqtel le locataire
doit occuper personnellement son logement ou ne le louer
qu ' avec l'autorisation de l'organisme H .I . M . . délai de quinze
ans au dcla duquel le locataire, devenu propriétaire, serait
dégagé de ses obligations vis à-vts de l'organisme vendeur.

Noire amendement tend à garantir que, sauf exceptions pré
vues, l 'arquer'eur, ou son conjoint, ses enfants et ses ascendants,
doit occuper personnellement le logement à titre principal.

M . le président . La parole est a M . le rapporteur pour avis
de la commisturn des lots, pour présenter l ' amendement n " '27.

M. Jacques Floch, rapporteur pour arec . Je ne saurais mieux
expliquer notre amendement que ne l'a fait Mme lforvath.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M . François Patriat, rapporteur . 1,a commission de la protium
ton rt des échanges a repoussé ces deux amendements idem
tiques . Il lui est apparu que l ' élargissement des conditions d ' oc
cupation ouvrait la porte à des visées spéculatives, et que ces
amendements remettraient également en question le délai de
quinze ans visé à l'article L . 443 14 1.

M . Peul e dmigér* . Ce n'est pas possible !

M . François Patrie, rapporteur S ' ils étaient revenus, ces
amendements entraincraient dea risques de dérapage.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

3' SEANCE DU 21 JUIN 1983

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Le
Gouvernement est pour le moins surpris par la proposition de
Mme Horvath . Ainsi le logement pourrait être occupé par l'acqué-
reur, ou son conjoint, ses descendants, ses ascendants ou ceux
du conjoint . Et t es concubins? Il faudrait bien les ajouter! Il
y aurait là un risque certain de dérapage, et, contrairement à
ce que vous dites, madame Horvath, de spéculation.

M . Paul Balmigère. Serions-nous des spéculateurs?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Cet
amendement va à l'encontre de ce que vous recherchez . Je le
regrette d'autant plus que vous avez dit par ailleurs des choses
très intéressantes . Je sais que vous me direz s non, si je vous
demande de le retirer, mais j'essaie tout de même! (Sourires .)

Mme Adrienne Horvath . Je maintiens en effet l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n`" 23 et 27.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

ARTICLE L.443-15-1 DU CODE DE LA CONSTRUCTION

M. le président . MM. Robert-André Vivien, Tiberi, Mme Mis-
soffe . MM. Robert Galley, Wagner, et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés ont présenté
un amendement, n" 16, ainsi libellé :

s Après les mots s est prise ,, rédiger ainsi la fin de la
première phrase du premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 443-15-1 du code de la construction : s par cet
organisme, la commune du lieu d'implantation et le repré-
sentant de l'Etat dans le département disposant d'un droit
de veto pour s ' opposer à la vente.

La parole est à M . Charié, pour soutenir cet amendement.

M . Jean-Paul Charié . Cet amendement a la méme justification
que celui que nous avons présenté à l'article L. 443-9 . Pour
nous, c'est à l'organisme d'H .L .M. que revient la décision de
vendre et c'est la commune qui a le droit de veto. Nous esti-
mons important que cette nuance figure dans le texte.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. François Patriat, rapporteur . La commission a repoussé
cet amendement . Comme je l'ai indiqué cet après-midi, il lui
est apparu qu'en donnant un droit de veto à la commune d'in-
plantation ou au représentant de l'Etat, cet amendement remet-
trait en question la notion d'accords conjoints prévus par le
texte du projet de loi.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Avis
conforme à celui de la commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 16-

(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . M . François l 'atriat, rapporteur, a présenté
un amendement, n" 9, ainsi rédigé :

. A la fin de la seconde phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l 'article L . 44315-1 du code de la cons-
truction, substituer aux mots : . de logements s, les mots :
. d'un élément du patrimoine immobilier . ..

I .a parole est à M. le rapporteur.

M . François Patriat, rapporteur . Cet amendement a pour objet
d'harmoniser le champ d'application que définit la dernière
phrase du premier alinéa de l'article avec celui de l'article tout
entier qui traite des dérisions d'aliénation des éléments du
patrimoine immobilier des organismes II L M.

M . le président. Je discerne un avis favorable du Gouverne-
ment

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Vous
avez fort bien discerné, monsieur le président . (Sourires .)

M . le président . ,le mets aux voix l'amendement n" 9.

(L'amendement est adopté .)
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M. le président . MM. Robert-André Vivien, Tiberi, Mme Mis-
soffe, MM. Robert Galley, Wagner et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés ont présenté
un amendement, n" 17, ainsi rédigé :

• Après le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 443-15-1 du code de la construction, insérer l'alinéa sui-
vant :

e A l'expiration d'un délai de deux mois à compter de
leur saisine conjointe par l'organisme propriétaire, la com-
mune du lieu d'implantation et le représentant de l'Etat
dans le département sont réputés ne pas s'opposer à la
vente.

La parole est à M. Charié, pour soutenir cet amendement.
M. Jean-Paul Charié. Comme vous l'avez précisé vous-même,

monsieur le rapporteur, le champ d'application de l'article
L. 443-15 . 1 est particulièrement étendu puisque la vente com-
prend, outre les logements locatifs ne répondant pas aux critères
fixés dans les articles mentionnés plus haut, les éléments du
patrimoine immobilier autres que des logements, c'est-à dire,
annexes, immeubles commerciaux, terrains, ou tout ce qui
n'aurait pas fait l'objet d't.'ne vente aux locataires ou aux per-
sonnes physiques visées à l'article I . 4438 du code de la cons-
truction.

Les opérations visées dans l'article étant le plus souvent
des cessions de faible importance, correspondant à des actes
de gestion courante, il est nécessaire . afin d'aller plus vite, de
simplifier les procédures de mise en vente . C'est ce que nous
proposons par l 'amendement n' 17.

A propos de notre amendement précédent, je dirai que ce
n'est pas parce que nous sommes pour le droit de veto de la
commune, ce n'est pas parce que nous affirmons que l'acte
de décider la vente doit être réservé à l'organisme qu'il n'y
a pas concertation . Puisque nous sommes pour le droit de
veto . il y aura obligatoirement concertation . Je ne comprends
donc pas l ' argument qui m ' a etc opposé

L'amendement n' 17 tend à permettre d'aller plus vite et
à simplifier les actes de vente pour des cessions de faible
importance

M. le président . Quel est l'avis de la commission

M . François Patriat, rapporte'trr La commission a repousse
l ' amendement n 17.

Le groupe H . P . R . propose des amendements dont les uns
visent a durcir le texte et les autres à organiser un certain
laxisme dans la vente.

L'amendement n' 17 nous semble particulierement dangereux
car sun adoption aboutirait a inc procedure d ' aliénation du
patrimoine immobilier des organismes H . L . M . inadaptée . En
raison de la brièveté des délais retenus, celle c i permettrait
en effet d'aliéner des éléments du patrimoine pour de simples
difficultés d 'ordre technique En outre . contrairement à cc
qu 'affirment les auteurs de l ' amendement, cette procédure ne
concerne pas uniquement des cessions de faible importance

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Soit
M. Charié est d ' une innocence extraordinaire, soit il cet d ' une
habtletc redoutable!

Le Gnuveenemt'nt serait tout a fait d 'accord s ' il s ' agissait
de cessions de faible importance, nuls elles peuvent Ires bien
être importantes

Je suis donc défavorable a l ' amendement n" 17 et je conclus
à l'innocence de M . Charié (Sourires )

M. te président . Je mets aux voix l'amendement n" 17.

(L'amendement n ' est pas adopte )

M. le président. M . François Patriat, rapporteur, a présenté
un amendement n" 10 ainsi redit!(•

Après la première phrase du deuxienu• alinéa du texte
proposé pour l'article L 443151 du code de I ;t construc-
tion, insérer les dispositions suivante,' :

c Toutefois, en cas de vente d'un logement à son occu-
ant, ce prix ne peut être inférieur à l'évaluation faite par

fes services des domaines sur la !mec du prix d'un logement
comparable libre d'occupation . .

Le parole est à M . le rapporteur.

M. François Patriat, rapporteur . Cet amendement tend à
reprendre, pour des raisons d'équité, le dispositif de fixation
du prix de vente des logements prévu à l'article L . 443-10 du
code de la construction et de l'habitation.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement'
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-

rable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 10.
(L'amendement est adopté .)

M . le président MM. Robert-André Vivien, Tiberi, Mme Mis-
soffe, MM . Robert Galley, Wagner et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés ont pré-
senté un amendement . n" 18, ainsi rédigé :

Dans la seconde phrase du deuxième alinéa du texte
propose pour l'article L . 443 15-1 du code de la construc-
tion, substituer aux mots : ou à une collectivité publi-
que ,, les mots : , , à une collectivité publique ou à un
service concédé >.

La parole est à M Charié, pour soutenir cet amendement.
M. Jean-Paul Charié . Je vais essayer de le faire sans inno-

cence et sans prétendre pour autant à l'habileté, monsieur le
ministre . (Sourires) Nos amendements tendent uniquement à
améliorer le texte et à défendre certains principes.

La pratique constante d'Electricité de France, par exemple,
est de demander à l'organisme propriétaire l'octroi d'un bail
emphythéotique, assorti d'un loyer symbolique, pour réaliser des
postes de transformation . Il convient de ne pair oublier ces
pratiques et de prévoir que les cessions peuvent se faire à
une collectivité publique ou à un service concédé.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . François Patriat, rapporteur . La commission a repoussé
cet amendement . La notion de collectivité publique est en effet
suffisamment large et celle de service concédé est insuffisam-
ment précise.

Par ailleurs, l'exposé des motifs de cet amendement parle d'un
loyer . alors que le deuxième alinéa de cet article concerne le
prix de vente.

M. Jean-Paul Charié . Il s'agissait simplement d'un exemple!

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement'

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Défa-
vnt sole

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 18.
(L'nneendenient n ' est pus adopté .)

M. le président . M. Jacques Flori n rapporteur pour avis, a
présenté un amendement, n " 28, ainsi rédigé.

("empiéter le texte proposé pour l ' article 1 . . 44313 . 1 du
code de la construction par l'alinéa suivant

. Les dispositions qui précèdent ne sunt pas applicables
aux opérations entreprises en vue de l ' accession à la pro-
priété, ni aux cessions gratuites de terrains impostes par
l'autorité compétente.

l .a parole est à M . le rapporteur pour avis.
M. Jacques Floch, rapporteur pour nets Cet amendentent pro-

pose de reprendre dans l ' article L 443 . 15 . 1 du code de la
construction et de l ' habitation ries dispositions largement utile
séc. qu ' annulait l ' abrogation de l ' article I .. 423 .11.

Au fond, il s'agit de ne pas alourdir le fonctionnement des
organismes d'Il I . M intervenant dans le secteur de l ' accession
a la propriété ni la procédure de cession grcitwle réaliste dans
l'intéeét général.

M . le président . Quel est l ' avis de la ronunission ''
M . François Patriat, rapporteur . Favorable.
M . le président, Quel est l ' avis du Gouvernement
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Cet

amendement comble une lacune et le Gouvernement y est favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 28.
(L'amenderaient est adopté .)
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ARTICLE L . 443 . 15-1-1 DU CODE DE LA CONSTRUCTION

M. le président . M . Jacques Floch, rapporteur pour avis, a
présenté un amendement, n" 29, ainsi rédigé :

. Au début du texte proposé pour l'article L . 443-15-1-1 du
code de la construction, substituer aux mots : «Lorsque la
vente porte sur ., les mots : . Lorsqu'une vente conclue en
application des articles L . 443-7, L. 443-8 ou L . 443-15-1
concerne s.

La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Jacques Floch, rapporteur pour aces . Cet amendement pré-
cise la portée de l'article L . 443-15-1-1, qui concerne l'ensemble
des ventes conclues : quelle que soit la procédure de cession
retenue, le bénéficiaire d'une réservation conventionnelle de
logement retrouvera, en remplacement du logement, un autre
logement équivalent.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . François Patriat, rapporteur . La commission a accepté cet
amendement, qui explicite le champ d'application de l'article
L . 443-15-1-1.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Je
remercie la commission des lois de cette amélioration rédaction .
nelle très importante qui précise la portée du texte.

Avis favorable.

M. le président . La parole est à M . Alain Richard.

M. Alain Richard . Cet article peut poser un problème d'applica-
tion si le décret qu'il prévoit n'y met pas bon ordre.

Si les cessions représentent une part relativement appréciable
d'un patrimoine, la formule de remplacement nombre pour
nombre des logements qui sont réservés au profit d'organismes
tiers finira par réduire de façon appréciable la part des loge-
ments dont l'attribution revient directement à l'organisme lui-
méme Ces cessions résultent d'accords tripartites dans lesquels
la collectivité locale principale attributaire est partie . Si une
collectivité accepte que soit aliéné sur son sol un certain nombre
de logements H .L .M , elle admet par là mème de voir réduire
dans une certaine mesure les droits d'attribution qui lui revien-
nent On risquerait d'aboutir sinon de proche en proche, eu égard
aux parts conventionnelles attribuées à la commune d'implanta-
tion — qui peuvent être fort importantes, au départ en parti-
culier — à ce que l'organisme lui-même ne dispose plus que d'une
part très minoritaire de logements attribués, ce qui n'est sans
doute pas le but visé.

Le décret prévu dans cet article ne devrait-il pas éventuelle-
ment plafonner le nombre de logements qui peuvent être retrans-
mis à l'organisme bénéficiaire d'une réservation afin d'éviter
tout déséquilibre ?

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Ce
problème sera examiné à l'occasion d'un autre amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 29.
(L'amenderaient est adopté)

ARTICLE L 443-15-1-2 DU CODE DE LA CONSTRUCTION

M. le président . Mme Horvath, M. Jans et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amendement,
n' 25 . ainsi rédigé :

. Au début du texte proposé pour l'article L. 443-15 . 1 .2
du code de la construction, supprimer les mots : . Sauf
s'il y renonce s.

La parole est à Mme Horvath.

Mme Adrienne Hervath . Cet amendement tend à revenir au
texte initial du projet de loi.

Ce texte prévoyait que, dans tous les cas, la fonction de
syndic de copropriété serait assurée par l'organisme H .L.M.
vendeur. 11 s'agit d'un problème important, par exemple, pour les
locataires d'un immeuble dont la majorité des logements sera
aliénée .

Il nous parait indispensable que ces locataires, qui ne peuvent
pas ou ne veulent pas accéder à la propriété, ne soient pas
pénalisés du fait de décisions prises par les accédants qui
pourraient aller à l'encontre de leurs intérêts.

Prenons un cas concret . Supposons que les nouveaux copro-
priétaires décident, pour alléger les frais de copropriété, de sup-
primer le poste de gardien ou de concierge de l'immeuble
considéré.

Supposons également que la même majorité décide, sous une
forme ou sous une autre, de remettre en cause les locaux
collectifs résidentiels dont pouvaient disposer les locataires.

Ces problèmes préoccupe,lt les organisations de locataires,
qui sont fondées à souhaiter des garanties pour les locataires
qui resteront dans ces immeubles . L'une de ces garanties, qui
ne résout cependant pas totalement les problèmes, consiste à
prévoir que, dans tous les cas, l'organisme H . L . M. pourra avoir
pour mission d'être le syndic de la copropriété, ce qui permet-
trait de concilier au mieux les intérêts des accédants à la pro-
priété et ceux des locataires.

M. I . président . La parole est à M. le rapporteur pour avis
de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Jacques Bade', rapporteur pour avis . Madame Horvath,
nous comprenons fort bien le souci légitime des locataires de
vouloir être protégés au mieux.

Cependant, il n'est pas dans la vocation première des orga-
nismes d'H .L M ., en particulier des offices pub'ics d'H .L .M .,
de jouer le rôle de syndic.

J'ai donc proposé à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales un amendement, que nous examinerons
ultérieurement, qui tend, lorsque l'organisme renonce à jouer
le rôle de syndic, à constituer un conseil syndical dont l'orga-
nisme est membre de droit, afin de renforcer les dispositions
en laveur des locataires.

L'amendement n" 25 pourrait donc être retiré, madame
Ilorvath, puisque l'amendement dont je viens de parler répond
à votre préoccupation.

M . le président. Le retirez-vous . madame Horvath ?

Mme Adrienne Hovarth . Non, monsieur le président, je le
maintiens.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Franço?s Patriat, rapporteur . La commission a rejeté cet
amendement, qui supprime la possibilité offerte aux organismes
H L . M . de renoncer à leur fonction de syndic.

En tout état de cause . les locataires sont protégés par la loi
commune, dite loi Quilliot, et le fait que les organismes conti-
nuent à exercer la fonction de syndic peut être à l'origine (le
difficultés réelles.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Je
tiens à remercier Mme llorvarth qui, avec une gentillesse très
féminine, a retiré l'amendement n" 24 sans qu'on le lui ait
demandé . (Sourires .)

Je ne lui demanderai donc pas de retirer l'amendement n" 25
mais l ' avis du Gouvernement est défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M . Jacques Floch, rapporteur pour avis, a pré-
senté un amendement n" 30 ainsi rédigé :

Dans la première phrase du texte proposé pour l'article
L . 443 . 15-1 .2 du code de la construction, après les mots :
. sont assurées ., insérer les mots : s . en cas de vente
conclue en application des dispositions des articles L . 443-7,
L. 443-15-1, ..

La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Jacques Foch, rapporteur pour avis . Dans le même esprit
que l'amendement n" 29. cet amendement tend à préciser la por-
tée de l'article L . 443 . 15-1 . 2.

M. le président . Quel est l'avis (le la commission ,
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M. François Patriat, rapporteur La commission a accepté cet
amendement pour les mêmes raisons qu'elle a retenu l'amen-
dement n' 29.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Idem.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 30.

(L'amendement est adopte .)

M. le président- M . Badet, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, a présenté un
amendement n" 35 ainsi rédigé :

s Compléter le texte proposé pour l'article L . 443-15-1-2
du code de la construction par l'alinéa suivant :

< Quand l'organisme n'assure pas lui-même les fonctions
de syndic de la copropriété, la constitution d'un conseil
syndical est obligatoire et l'organisme vendeur en est mem-
bre de droit tant qu'il demeure propriétaire de logements . s

La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M . Jacques Sade, rapporteur pour avis . J'ai déjà donné tout
à l'heure un début d'explication . Cet amendement tend à rendre
obligatoire la constitution d'un conseil syndical dont l'organisme
vendeur est membre de droit tant qu'il demeure propriétaire
de logements . lorsque cet organisme renonce à assurer les fonc-
tions de syndic de la copropriété.

Cet amendement tend à assurer au mieux la représentation
et la protection des locataires d'H . L . M.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. François Patriat, rapporteur. Favorable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable également.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 35.

(L'amendement est adopté .(

Amies I . AiTI('LK L 443-15-2 DU CODE DE LA CONSTRUCTION

M. le président . MM . Robert-André Vivten, ' fiberi, Mme Missufte,
MM . Robert Galley . Wagner et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés ont présenté
un amendement n 19 ainsi rédigé

. Après le texte proposé pour l ' article L . 44315-2 du code
de la construction et de l'habitation, insérer !'article suivant :

. Art . 1. . 443-15-3 . — L'organisme peut substituer aux ces-
sions prévues dans les articles L 443-7 à L . 443-8 des locations
par bail emphythéntique d 'une durée au moins égale à trente
années.

La parole est a M . Charié, pour soutenir cet amendement.

M. Jean-Paul Charié. Cet amendement est l ' un des trois amen
dements importants dont j'ai parlé tout à l'heure Les parle
mentatres ne souhaitent pas que les ventes de logements Il I . . M
puissent étre la cause d'enrichissement, anormaux au détri
ment de la collectivité, notamment dans les centres villes.
De plue, les élus locaux sont conscients de la nécessité de
pouvoir intervenir dans l'affectation nouvelle des sols lorsque
les immeubles édifiés doivent étre démolis.

La meilleure façon d ' empocher la spéculation et de faciliter
lem rénovations ul t érieures serait de prévoir dans certains cas,
non pas la vente de logements H . L M . mais la concession
de leur utilisation par baux emphythéotiques

M. le président . Quel est l'avis de la commission ''

M. François Petrist, rapporteur L'objet du projet de lui n 'est
pas de pérenniser l'usage locatif des logements, mais plutôt
d'organiser l'accession des locataires à la propriété ou la ces
non des logements vacants.

f,a commission a donc repoussé cet amendement

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement '

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Defa-
vorable .

M. le président Je mets aux voix l'amendement n' 19.

(L'amendement n ' est pas adopté).

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 1", modifié par les amendements
adoptés.

(L 'article 1'', ainsi rnodijié, est adopté .)

Après l'article 1".

M. le président. M. Jean-Louis Masson a présenté un amen-
dement, n" 4, ainsi rédigé :

Après l'article 1", insérer l'article suivant
r Lorsque plus des deux tiers des logements d'un im-

meuble ont été vendus par l'organisme d'H .L .M ., celui-ci
peut proposer aux locataires des logements restants le
rachat de leur appartement . En cas de refus ou d'absence
de réponse dans un délai d'un an, l'organisme d'H .L.M.
peut interrompre le bail de location des logements non
vendus, sous réserve qu'il propose aux locataires concernés,
un logement équivalent à louer dans la même commune. s

La parole est à M . Jean-Louis Masson.

M . Jean-Louis Masson. L'idée de base de ce projet, qui consiste
à favoriser l'accession à la propriété, est très judicieuse ;
elle répond d'ailleurs à une aspiration de nombreux locataires
d'H . L. M.

S'il est bon de transformer des immeubles H .L.M. locatifs en
H . L. M . en accession à la propriété, il convient cependant d'être
très vigilant car cela risque de poser par la suite des problèmes
aux organismes d'H .L.M . . notamment en ce qui concerne la
gestion.

Tous ceux qui siègent au sein des conseils d'administration
des organismes d'H . L . M . savent que les réactions d'un locataire
ne sont pas identiques aux réactions de celui qui vient d'accéder
à la propriété dans le même immeuble.

Il est donc souhaitable, au delà d'un certain seuil, de pouvoir
harmoniser et homogénéiser la structure d'un immeuble H.L.M.
Lorsqu'un grand nombre de locataires accèdent à la propriété,
il convient de pouvoir transformer intégralement l'immeuble
en H . I . . M . d'accession à la propriété afin que l'organisme
d'H . L. M . puisse se désengager de la gestion et que l'immeuble
se transforme progressivement en immeuble de droit commun.

Cette mesure de simplification et de rationalisation de l'acti-
vité et de la gestion des H. L . M . améliorerait indiscutablement
les dispositions du projet.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. François Patriat, rapporteur . Le droit au maintien dans
les lieux a été réclamé par plusieurs intervenants et par mol-
méme . Si nous suivions M . Masson, nous organiserions en fait
l'expulsion des locataires restants.

La commission est donc tout à fait hostile à cet amendement.

M. le président . Quel est l 'avis (lu Gouvernement ''

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Avis
défavorable

M. le président . La parole est à M . Alain Richard.

M . Alain Richard. M Masson recherche, ce qui peut se
comprendre . une certaine homogénéité sociale, mais les moyens
qu'il propose sont tout (le même. un peu brutaux.

Si cette reforme a recueilli un consensus assez large, c 'est
précis('mcnt parce qu ' elle permettait de maintenir un certain
mélange social dans des ensembles loca t ifs qui avaient parfois
Me menacés de deséquilibre.

Le systeme que vues proposez, monsieur Masson, risque
d ' aboutir a l'expulsion collective de ceux qui seront restés loca-
taires, alors que l'un des intéréts de la formule proposée est
pr(cis(vnent de panacher entre les accédants à la propriété et
leu locataire.,

Si l'on peut en effet souhaiter que les opérations d'accession
se fassent de manière relativement groupie afin d'éviter que
les accédants ne soient trop dispersés et que l'organisme d'H .L.M .
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ne soit lourdement majoritaire dans les copropriétés, ce qui
risquerait de déséquilibrer la gestion, la solution que vous
proposez, monsieur Masson, risque de découper le patrimoine
H .L .M . ainsi que le lieu de vie commun et d'aboutir à un sous-
ensemble qui aura des problèmes de voisinages très durs avec
le reste du quartier

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 4.

(L'amendement n'est pas adopte .)

Articles 1" bis . 1" ter et 2.

M . le président. Art . 1' bis . -- L'intitulé du chapitre III du
titre IV du livre IV du code de la construction et de l'habitation,
partie législative . est rédigé comme suit :

s Chapitre III.
s Accession à la propriété et autres cessions . s

Personne ne demande la parole' . ..

Je mets aux voix d'article l' bis.

(L'article 1" bis est adopté .)
s Art . 1" ter . — Les articles L . 423-4 à L. 423-8 du code de la

construction et de l'habitation sont abrogea . . (Adopté .)

.Art . 2 -- Les modalités d'application de la présente loi
sont, en tant que de besoin, fixées par décret . s — (Adopté .)

Vote sur l'ensemble.

M. le président. Dans les explications de vote, la parole est
à M Grézard

M . Léo Grisard . Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
la tâche primordiale de l'institution H L M . est de promouvoir
l'habitat locatif social . Néanmoins, parallèlement à l'accrois'
lement du parc locatif et à sa différenciation, des demandes
d'accession à la propriéte ont etc formulées . Des offres de
cession ont également été faites . niais pas toujours avec un
contrôle suffisant ou la nécessaire information préalable . Par
ailleurs, la loi de 1965 n'a pas reçu l'application qu'en atten-
daient ses auteurs Devant ces évolutions convergentes, le besoin
d'un texte normatif s'est fait sentir

Ce texte propose des solutions pour l ' occupant, notamment
financières . et ouvre des possibilités pour les bailleurs . Toute-
fois, pour des raisons évidentes, il a fallu placer quelques
verrous pour protéger la vocation sociale des organismes
d'H L M : ainsi, l'exécution des décisions des organismes
d'H L M . est .elte subordonnée à l'accord de la commune d'im-
plantation ; et l'Etat, quant a lui, vérifie que le volume des
ventes n ' entraine pas une réduction anormale du parc de loge-
ments sociaux loc atifs ou une déqualification de celui-ci.

C'est donc un projet de loi équilibré qui noua est proposé.
Trop de laxisme aurait conduit à une dispersion hasardeuse
du parc d'organismes en difficulté, que les causes en soient
spéculatives ou conjoncturelles . Une rigueur plus grande aurait
pu aggraver la situation d'organismes d'H . L . M . et dissuader
certains occupants d'accéder éventuellement à la propriété . Par
ailleurs, la rehahilitation . l'aménagement de centres-villes, la
recherche de l'équilibre sociologique de quartiers parfois trop
vite édifiés, sont autant de mesures qui garantissent le main-
tien du rôle social des organismes d'if . L . M.

Ce texte favorise donc l 'application d ' une politique équitable,
concertée et responsable entre les collectivités, les organismes
publics ou privés et les particuliers . C'est la raison pour laquelle
le groupe socialiste vous demande, mesdames, messieurs, d'adop-
ter ce projet de loi . (Applaudissements sur les beurs des socia-
listes et des rom iiluii mates 1.

M . le président . La parole est a M Micaux

M . Pierre Micaux . Je considérais a priori que ce texte était
technique il l'est resté essentiellement et qu'il pouvait
donner lieu à des interventions dépourvues de tout esprit par
Iman . Or, certaine intervenants n'ont pas manqué de souligner
que le ciel était gris lorsque la loi de 1965 était en vigueur.
Toutefois, ce soir, il est encore noir ; serait ce une coïncidence ?

Pour certains, la lot de 1965 n'était rien moins qu'un torchon !
Rendez-voua compte : elle n'avait permis quc 7 000 acquisitions
pour les uns, 7500 pour les autres, soit au total, 0,25 p. 100 du
patrimoine national . Peu importe ! On avait oublié — à corn-

mencer par le président national des offices d'H L .M ., mais
c'est un détail pour lui -- que l'héritage avait légué près de
trois millions de logements . C'est tout de même passer un peu
vite sur une quantité aussi énorme.

S'agissant du projet lui-même, je considère comme une aberra-
tion d'avoir adopté un amendement qui privera les logements
de leur assise en n'accordant pas à l'acquéreur le droit de pro-
priété sur le sol de l'immeuble.

Ce texte tend à protéger les catégories sociales les plus défa-
vorisées qui veulent accéder à la propriété de logements H .L .M.
Vous avez raison, comme nous avions aussi raison naguère
d'agir ainsi. Mais s'agissant de la cession de logements vacants,
n'était-il pas souhaitable d'étendre le bénéfice de cette dispo-
sition à des personnes ayant des ressources supérieures à celles
que vous avez fixées?

Je crains que cette loi ne possède au moins autant de défauts
que sa soeur aînée. Les contraintes et les obligations y sont
si nombreuses, que son application risque d'en être paralysée.

Sous prétexte de décentralisation — et je ne puis être un
thuriféraire de votre décentralisation, monsieur le ministre, tant
elle comprend de défauts, de silences et de transferts non com-
pensés — vous voulez faire participer le plus grand nombre
possible de parties prenantes. Cette intention est sûrement
louable, mais vous allez multiplier les possibilités de veto —
même si ce mot n'a pas été prononcé — à commencer par celui
du représentant de l'Etat, ce qui est contraire au principe même
de décentralisation.

Ma plus grande inquiétude concerne le domaine financier.
L'avis de M . le ministre sur l'amendement relatif à l'affectation
des fonds provenant des accédants à la propriété me confirme
que le Gouvernement ne sait pas très bien où il va, mais
ce n'est pas pour m'étonner. De toute façon, il se réserve la
grosse part du gâteau. Je le comprends, car l'Etat a besoin
d'argent, de beaucoup d'argent.

Si encore il s'engageait à affecter les recettes supplémen-
taires à de nouveaux programmes, mais ce n'est pas le cas !
Or, ai quelque 400 000 logements ont été terminés en 1981,
350000 à peine l'ont été en 1982 et il serait étonnant que l'on
dépasse 300 000 à 310 000 logements en 1983 . Donc, le bâtiment
va très mal . La crise est grave . N'était-ce pas là une bonne
occasion de réserver plus de la moitié de ces recettes supplé-
mentaires au profit des offices d'H .L .M ., afin qu'ils participent
à la relance de l'activité du bâtiment et répondent aux nom-
breuses demandes locatives non satisfaites?

En conclusion, faute de mesures appropriées, rien n'incitera
les offices d'H L .M . à se dessaisir d'une partie de leur patri-
moine . En outre, les recettes résultant des ventes ne corres-
pondront même pas aux pertes de loyers . De surcroît, ce projet
ne fera que mettre l'eau à la bouche de ceux qui voudraient
posséder leur logement ; mais ce n'est rien de plus qu'une
illusion!

Je vous donne rendez-vous dans quelque temps pour compter
le nombre de logements vendus . Atteindrez-vous le nombre de
7500? Pour ma part, j'en doute.

Parce que nous sommes pour l'accession à la propriété, en
particulier au profit des couches sociales les plus défavorisées,
mais que nous sommes déçus par certains des aspects de ce
projet, le groupe U .DF, au nom duquel je m ' exprime,
s'abstiendra . (Applaudisserneiits sur les bancs de l'union pour
la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M. Charié.

M. Jean-Paul Charié . Au cours de la discussion générale,
j ' ai expliqué que le groupe R P. R . était, pour des raisons socia-
les, humaines et économiques, favorable à un système raisonnable
de vente des H L M , et que, pour répondre à la demande des
Français et relancer l'activité du bâtiment, qui perd chaque
mois dus centaines d ' emplois, il jugeait urgent d ' organiser un
marché solide de l ' accession à la propriété dans le secteur de
l'occasion.

La vente des logements, val-anis eu non, d ' 11 .1 . . M répond
à un triple objectif imposé par la situation actuelle : permettre
aux Français disposant de faibles ressources de devenir, eux
aussi, propriétaires de leur logement ; promouvoir la restauration
et l'entretien du patrimoine social immobilier ; relancer l'acti-
vité du bâtiment et des travaux publics, en réinvestissant direc-
te nient le produit de la vente dans de nouveaux prugranuncs de
construction.

Nous avons abordé le projet de loi sous son seul aspect tech-
nique et proposé trois amendements principaux dont je vous
rappelle brièvement la finalité .
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Selon le premier amendement, l'intervention ouverte à la
commune du lieu d'implantation et au préfet ne pouvait résulter
que d'un droit de veto, ce qui n'était pas contradictoire avec
notre volonté commune de concertation.

Le deuxième avait pour objet d'affecter une partie du produit
de la vente à l'organisme d'H .L.M. vendeur pour qu'il puisse,
d'une part, rembourser ses emprunts et, d'autre part, réinvestir.

Le trotsième amendement tendait à empècher la spéculation
et à faciliter la rénovation en prévoyant, dans certains cas,
notamment dans les centres-villes, la possibilité de concéder
des logements H . L . M . par baux emphythéotiques, ce qui n'était
pas contradictoire avec les objectifs de la loi.

Mais sur ces trois amendements, monsieur le ministre, vous
avec donné un avis défavorable, et la majorité de l'Assemblée
a refusé de les adopter.

Dans la mesure où les organismes d'H L M ne pourront pas
béneficuer des avantages de la vente, ce projet de loi est donc
mort-né . Nous ne pouvons accepter une telle dérive pour un
principe que nous continuons d'approuver . Nous restons convain-
cus de la nécessité d'offrir aux gens la possibilité d'accéder
à la propriété de leur logement H .L .M , notamment dans le
secteur du marché d'occasion.

Mais nous ne pouvons voter un texte qui va aggraver encore
la situation financière des offices d'H .L .M . et réduire leurs capa-
cités d'investissement . Une fois de plus . un projet de loi va avoir,
dans la réalité, des effets contraires aux objectifs annoncés.
Pour toutes ces raisons, le groupe R P . R s'abstiendra. (répplau-
disse,nents sur les bancs du rassemblement pour la République et
de l ' union pour la démocratie française .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(11 est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 488

Nombre de suffrages exprimés

	

329

Majorité absolue

	

li;5

Pour l'adoption	 329

Contre

	

0

L'Assemblée nationale a adopté

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt deux heures trente, est reprise
à vingt drus heures quarante )

M . le président . La séance et t reprise.

— 4 —

SOCIETES D'ÉCONOMIE .IXtE LOCALES

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion du pro-
jet rte loi, adopté par le Sénat, relatif aux sociétés d'économie
mixte locales (n" 1429, 1489).

La parole est à M . Bourguignon, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République .

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Monsieur le président,
monsieur le secrétaire d'Etat chargé des départements et des
territoires d'outre-mer, mes chers collègues, ce projet, relatif
aux sociétés d'économie mixte locales, était fort attendu.

Sans doute, eùt-il été souhaitable qu'examiné par la commis-
sion des lois le 11 mai dernier, il fût inscrit plus tôt à l'ordre
du jour de l'Assemblée, mais la tournure prise par nos travaux
ces dernières semaines ne l'a malheureusement pas permis.

Le texte qui nous est soumis s'inscrit dans la politique de
décentralisation conduite depuis maintenant quelque deux années,
et dont la loi du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des
communes, des départements et des régions, et celle du 7 jan-
vier 1983, relative à la répartition des compétences, constituent
les deux étapes essentielles.

Ce projet, s'il vient prendre sa place dans l'édifice auquel
appartiennent également les lois sur les compétences de la
région Corse, sur les départements d'outre-mer, sur les cham-
bres régionales des comptes, sur le statut et le régime adminis-
tif et électoral de Paris, de Lyon et de Marseille, édifice
auquel s'ajoutera le statut des personnels territoriaux, il revêt,
au sein de cet ensemble, une importance toute particulière.

En effet, non seulement il prolonge, sur un point précis, le
mouvement de réforme que je viens de rappeler, en tirant
toutes les conséquences des principes qu ' il met en oeuvre, mais
il le complète . Que resterait-il, en effet, des droits et des libertés
reconnus aux collectivités territoriales si elles pouvaient être
dessaisies par d'autres des moyens mis à leur disposition?

Elles savent . gràce au législateur, que l'Etat ne cherchera
pas à rétablir une tutelle qu'il a condamnée . Mais qu'en sera-t-il
s'agissant des intérêts privés avec lesquels les collectivités
peuvent être amenées à s'associer

En outre, on ne peut ignorer la tentation, à laquelle certaines
sociétés d'économie mixte ont pu succomber, de développer une
logique propre qui tend à les affranchir du contrôle effectif des
élus.

La fragilité de la position des collectivités territoriales dans
le domaine de l'économie mixte n'est pas une découverte récente.

Depuis plus de vingt ans, en effet, la Cour des comptes ponctue
ses rapports annuels d ' observations à ce sujet qui sont autant
de mises en garde . 11 reste que les imperfections de ce
mode de gestion sont apparues avec une netteté particulière
ces dernières années pour des raisons qui tiennent pour une
large part à l'évolution du rythme de la croissance économique.

Durant les Innées soixante, dans un contexte de forte crois-
sance, l'économie mixte a connu un développement rapide et
sans doute excessif . De nombreuses sociétés ont, en effet,
engagé à cette époque des programmes de grande ampleur
en se fondant sur de? prévisions trop optimistes La crise
économique survenue en 1973 a rendu Icur achèvement diffi-
cile et des problèmes d'ordre financier, parfois notables, sont
apparus.

Ces circonstances ont joué en quelque sorte le rôle d'un
révélateur qui a mis très clairement en évidence les insuffisances
d ' un système qui peut toutefois, grâce à sa souplesse, rendre
de grands services aux collectivités territoriales, à condition.
bien sûr, que ses mécanismes scient adaptés et qu ' ils fonction-
nent correctement.

Dépassée par son succès, et victime de la crise économique,
l ' économie mixte locale avait manifestement besoin d ' une
réfor me profonde et il faut reconnaitre que, même s'ils n'eurent
pas de suite, le Gouvernement avait claboté des projets sur
ce point dès avant le printemps de 1981.

Aujourd ' hui, dans un contexte différent . puisque de nou-
veaux droits et de nouvelles libertés ont été reconnus aux
collectivités territoriales, il nous est proposé de mettre en place
un outil rénové.

Le texte en discussion a d'abord pour objet à clarifier le
cadre juridique dans lequel doivent évoluer les sociétés d ' éco-
nornie mixte locales, ce qui est déjà loin d 'être négligeable . Les
intéressés pourront ainsi disposer, dans une loi brève et claire,
de l'essentiel (les indications (lent Ils auront besoin.

Surtout, ce projet tend à assurer aux collectivités territoriales
la maitrise de leurs sociétés d'économie mixte dont les possi-
bilités seront, en outre, accrues . Mais il est clair qu'ici colonie
ailleurs la responsabilité doit accompagner le pouvoir.

C'est pourquoi le projet doit conduire les communes, les
départements et les régions à assumer pleinement les nouveaux
droits qui leur sont reconnus.



2920

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3' SEANCE DU 21 JUIN 1983

Il apparait clairement que de graves imperfections affectent
aujourd'hui les mécanismes de l'économie mixte locale qui sont
à repenser.

Bien sùr, pour l'essentiel, il s'agit du dessaisissement des
collectivités territoriales au profit soit de l'Etat, jusqu'à un
passé récent, soit d'intérêts privés, soit encore de la société
d'économie mixte elle-même, dont l'intervention perd, de ce fait,
aussi bien en efficacité qu'en sécurité : d'où l'émergence d'une
crise qu'il nous faut désormais surmonter car l'enjeu est d'im-
portance.

L'expérience du terrain enseigne, en effet, qu'il existe une
demande potentielle considérable, non seulement dans des
domaines où la présence des sociétés d'économie mixte locales
est devenue traditionnelle, ou dans des secteurs voisins, la
rénovation par exemple, mais aussi pour des marchés où ces
sociétés sont actuellement absentes — bien qu'ils soient nou-
veaux et porteurs : il en va ainsi de la fonction de conseil
ou du service informatique, par exemple.

Toutefois, l'exploitation de ces potentialités est subordonnée,
dans un premier temps, à la mise au point d'une bonne réforme
que nous propose, pour l'essentiel, le texte qui nous est soumis.

Ce projet nous offre, en effet, un outil maîtrisé et rénové :
maîtrisé, car les collectivités territoriales y sont garanties, aussi
bien à l'égard de l'Etat que de leurs autres partenaires ; rénové,
car le champ qui leur est ouvert et les compétences qui leur
sont reconnues sont sensiblement élargis.

Le Sénat a examine ce texte le mois dernier. Il lui a apporté
d'assez nombreux amendements, dont plusieurs revêtent une
grande importance quant au fond . Certains d'entre eux poussent
plus loin l'un des deux axes de la logique que j'ai évoquée
tout à l'heure . La commission des lois les a retenus.

Même si l'accord n'a pu se réaliser sur quelques questions —
notamment la faculté qui serait reconnue aux sociétés d 'éco-
nomie mixte d'émettre des titres participatifs ou l'attribution
éventuelle de subventions exceptionnelles de fonctionnement en
cas de difficultés financières résultant de la participation de
collectivités territoriales à des sociétés d'économie mixte locales
— la commission des lois, et je m'en félicite, s'est ralliée sur de
nombreux points au texte voté par le Sénat dont elle a souvent.
en outre . approuvé le; apports.

En effet, il est hautement souhaitable, compte tenu de l'objet
du texte et des convergences des deux assemblées, qu'un accord
puisse être obtenu sur le projet qu ' il nous appartient d 'examiner
ce soir.

Toutefois . une question, qui s'adresse au Gouvernement, reste
posée

Le ministre de l'intérieur et de la décentralisation avait indi-
qué, devant le Sénat . qu ' il -éflechirait à un système permettant
la mise en oeuvre de la participation de locataires au conseil
d ' administration de certaines sociétés d 'économie mixte locales.

La portée de cette déclaration et l'intérêt de la question me
conduisent a demander maintenant au représentant du Gouver-
nement d'indiquer à quelles conclusions il est parvenu sur ce
point . Sa réponse permettra d ' éclairci un des rares points qui
suscitent encore une interrogation dans un texte pour le reste
extrêmement positif.

II en va de même pour une question générale concernant
la p ocsibitité de riprieentation du personnel dans les conseils
d'administration des sociétés d'économie mixte et de bien
d ' autres organismes (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes et des cnnirnurirstes.)

M. I . président . La parole est à M . le secrétaire d'F.tat auprès
du ministre de l'intérieur et de la décentralisation, chargé des
départements et des territoires d'outre-mer.

M. Georges Lenoir.., ;ecretnrre d'Etar . Monsieur le président,
mesdames, messieurs, le texte qui vient de vous être présenté
sur les sociétés d'économie mixte locales s'inscrit dans la logique
de la décentralisation, qui reste l'un des axes privilégiés de la
politique du Gouvernement.

La nécessité de l'adaptation du régime juridique de ces sociétés
est d'ailleurs apparue dés la loi du 2 man 1982, dont l'article 6
prévoyait l'élaboration du texte qui vous est proposé ce noir.

Celle ci s'est faite en étroite concertation, j'insiste sur ce
point, avec les élus et avec les professionnel .', de ce mode
d'intervention les travaux de votre commission ont d'ailleurs
permis de mettre en évidence que, sur les grandes lignes de
cette réforme, un large consensus n 'est réalisé.

A cet égard, je tiens à rendre hommage à tout ceux qui ont
participé avec vous, monsieur le rapporteur, à l'élaboration de
ce texte, ainsi qu'à la rédaction des amendements qui ont pour
but d'enrichir la proposition du GouvernemenL

Seuls quelques points, que nous examinerons au cours de
la discussion des articles, restent encore à régler, mais je
voudrais, au préalable, vous préciser brièvement les grandes
lignes de la réforme.

Le projet, comme on l'a dit, répond à deux objectifs :
donner aux sociétés d'économie mixte locales la même sou-
plesse d'organisation et de gestion que les sociétés de droit
privé, faire de ces sociétés un instrument permanent à la
disposition des élus . Il faut que le pouvoir local ait ainsi la
possibilité d'agir à tout moment.

Je tiens d'abord à rappeler que la société d'économie mixte
locale, telle qu'elle est présentée ce soir, est une société anonyme.

La loi précise que ce mode d'intervention résulte de l'asso-
ciation d'une ou de plusieurs collectivités locales avec des parte-
naires publics ou privés dans une même entité juridique chargée
de travailler pour satisfaire des besoins d'intérêt général . Parmi
les différentes formes de sociétés commerciales, le projet retient
la société anonyme . Ce choix repose, d'une part, sur le constat
que ce type de société est actuellement le plus répandu pour les
sociétés d'économie mixte — exception faite des sociétés consti-
tuées en application du droit d'Alsace-Lorraine — et, d'autre
part, sur le fait que cette forme de société permet une représen-
tation plus large des actionnaires dans les organes de gestion . Il
en résulte que les sociétés d'économie mixte locales sont régies
par le droit commun des sociétés commerciales.

Dans ce cas juridique, les partenaires fixent librement les
missions qui seront celles de ces sociétés d'économie mixte
locales, par référence aux compétences des collectivités locales,
ce qui permet d'avoir un objet social large — cela est impor-
tant — et évolutif, c'est-à-dire capable de s'adapter aux données
nouvelles.

Ainsi se trouve réduit l' écart existant par rapport aux sociétés
de droit commun . Les sociétés d'économie mixte pourront
désormais avoir plusieurs activités sous réserve que celles-ci
soient complémentaires . Il en sera donc terminé avec cette
nécessite, à laquelle étaient confrontées les collectivités locales,
lorsqu 'elles voulaient procéder à la fois à un aménagement
et à un projet de construction, de mettre en place une société
d'économie mixte d'aménagement, puis une société d'économie
mixte de construction . Désormais un seul organisme pourra
réaliser à la fois l'aménagement et les programmes de
construction.

En application du droit commun, le capital social de ces socié-
tés est fixé à 250 000 francs . Toutefois, il s 'agit d'un minimum
et l'expérience montre que la carence de fonds propres peut se
révéler préjudiciable à la bonne gestion d'une société . Ainsi
deux exceptions sont prévues . D'abord, pour les sociétés dési-
rant construire des immeubles, quelle que soit leur destination
— logement locatif, à vocation sociale ou construction-vente se

le montant de ce capital est porté à 1500000 francs . Ensuite,
pour les sociétés ayant dans leur objet l'aménagement, ce mini-
mum est fixé à 1000000 francs . Malgré ce relèvement, le seuil
pour ces deux types d ' activités reste certes très inférieur aux
coûts clos risques encourus . mais il permet d'appeler l'attention
des partenaires sur l'ensemble des coûts financiers.

Cependant, les élus actionnaires de petites sociétés ayant fait
observer, notamment lors du congrès de la fédération des S . E . M.
à Angers, que cette disposition peut entrainer, en fonction de
son coût, vies difficultés financières pouvant aller jusqu'à la
dissolution des sociétés, le Gouvernement a été amené à déposer
un amendement exemptant les sociétés existantes de cette
obligation . Je crois qu ' il s ' agit d ' une propisuition de bon sens,
car nous savons tous quelles sociétés il est possible de créer
avec 2500(X) francs seulement d ' apport en capital . II est
donc bon, pour l'avenir, que l'on puisse prévoir un capital social
plus élevé . évitant de recourir à des emprunts qui génèrent des
frais financiers . Chacun sait comment certaines sociétés se
sont, de ce fait, retrouvées en difficulté.

Si l'objectif des sociétés d'aménagement ou de construction est
principalement de réaliser des opérations pour les actionnaires
et, notamment, pour les collectivités locales, en revanche la
situation est différente lorsque la vo cation est celle d'une so c iété
de services ou de vente de biens . Ces deux dernières catégories
de sociétés doivent bénéficier de la même souplesse de gestion que
celle dont disposent les sociétés de droit commun, notamment
dans le cas de la commercialisation à l'étranger de systèmes de
gestion propres aux services public . M . le rapporteur a rappelé
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— car il s'agissait de l 'une des conclusions du congrès d ' Angers —
qu'il y avait là un champ d'action pour les sociétés d'économie
mixte . Ces activités exportatrices constituent en effet un prolon-
gement normal de l'activité des sociétés.

Mais, dans les dom_'nes de l'urbanisme et de la construction,
les relations contractuelles avec des tiers non actionnaires peu-
vent engager les actionnaires, en général, et les collectivités
locales, en particulier, dans des opérations dépassant très large-
ment le capital social de la société . Pour cette raison, il est prévu
que les tiers désirant contracter avec une S E. M . doivent appor-
ter la totalité du financement nécessaire à l'opération projetée
afin de garantir les intérêts des collectivités actionnaires . Cela
vaut en particulier pour des opérations de rénovation en sec-
teur urbain . car il faut préserv er les intérêts des collectivités
locales.

Pour ces cullectivites . l'intervention de la société peut, comme
antérieurement, prendre des formes diverses allant de la pres-
tation de service à la realisation effectuée aux risques et périls
de la collectivite contractante . L'ensemble de ces contrats fai
sait l 'objet, avant la loi du 2 mars 1982, de conventions types
qui n'ont plus désormais de caractère obligatoire• mais qui consti
tuent encore des modèles ou des guides . La pratique ayant
fait apparaitre certaines difficultés, il a paru nécessaire de
préciser dans le texte de la loi certaines clauses essentielles
que le contrat doit obligatoirement comporter . Leur contenu
reste à préciser par les parties, mais leur omission pure et
simple entrainerait la nullité de la convention.

L ' ensemble des compétences d ' intérêt général• autres qu'admi-
nistratives. confiées par la loi aux collectivités locales peut être
exercé par l'intermédiaire d'une société d'économie mixte locale.
Il convient donc que les représentants élus des collectivités
concernées disposent de l'entière maitrise de l'instrument mis
a leur disposition pour contrôler les réalisations et en surveiller
la sestinn

En conséquence . le projet de lot subordonne les prises de
participation a la détention, par la ou les collectivités locales
actionnaires, de la majorité du capital, de manière à assurer
aux représentant, de la puissance publique plus de la moitié des
vois dans les organes déliberants de la société.

Cependant — et j'insiste sur ce point car des interrogations
ont rte exprimées — cette condition ne s' applique pas aux
soi tetes dotées de statuts particulier : . comme les sociétés d'auto
ratite',

Le texte de 1 aittcle Il . modifie par le Senat . permet aux collec-
ticttes locales . actuellement actionnaires de sociétés dans les-
quelles elles sont minoritaires• de ne pas être soumises à
l ' obligation de participation majoritaire.

Cette disposition a été Introduite pour ne pas créer de diffi
cultes financieres aux collectiv ités qui se trouveraient contraintes
d ' augmenter leur participation pour détenir la majorité du
catptal Bien évidemment, cette mesure ne vise pas à interdire
aux collectivités actuellement minoritaires de prendre . si elles
le désirent et . surtout . si elles en ont les moyens, une partici-
pation majoritaire afin de disposer de la maitrise totale de
l'activité de la société.

les articles relatifs à la représentation des collectivités
territoriales actionnaires reprennent, dans l'ensemble, les dis-
positions actuellement en vigueur qui sont d ' origine réglemen
taire 'toutefois, afin de faire prévaloir le rôle joué par les
collettnrté, leurs représentants devront étre choisis au sein
de l'assemblée dehberante de la cottertivite ou du groupement
Concerne

Par rapport au texte adopté par le Sénat, et en prenant en
compte des remarques de votre commission ainsi que celles
enlises par les représentants des collectivités actionnaires lors
du congrès des sociétés d'eutnonue mixte d ' Angers, le Couver
miment a eti' conduit a proposer un amendement permettant de
faire bénéficier les Collectivités actionnaires d ' un nombre de
steges proportionnel à leur part de Capital, tout en assurant
la représentation de toutes les collectivités et groupements
actionnaires minoritaires dans les organes de gestion . par
l'intermédiaire d ' au moins un délégué conunuri dans !a honte
de dix huit membres t,es preoc•cupatums manifestées étaient
fort légitimes et il ne fallait pas, au hasard de la constitution
d ' un conseil d 'adrninistration, qu'intervienne une perte de majo
rite ne rorresrxcndant pas à un capital réel dans la société

Il faut ajouter que le projet de loi assure individuellement
aux culles-tivttes non actionnaires ayant apporté leur garantie
à des emprunts etousc'rits par une sooti•tu' d ' économie mixte
locale, des pouvoirs étendus de contrôle par l'intermédiaire
de ce que l'on appelle le délégué spécial Cela vaudra, par

exemple, pour un conseil général qui aura à garantir des
emprunts d'une société mixte qui ne serait pas forcément dépar-
tementale . Ainsi ce délégué spécial pourra toujours rendre
compte de l'utilisation des fonds.

Reste une question que vous avez soulevée, monsieur le
rapporteur, celle relative aux représentants des usagers . Vous
avez eu raison d'appeler l'attention du Gouvernement sur la
participation des locataires, notamment lorsqu'il s'agit de sociétés
d'économie mixte ayant pour vocation de construire et surtout
de gérer de l'habitat social et locatif . Je vous indique que nous
souhaitons que le !)rincipe de la participation des locataires
soit pris en compte. Nous en avons discuté lors de l'examen
du texte au Sénat et M . Defferre, qui présentait ce texte devant
la Haute assemblée, avait même pris certains engagements.

Nous avons étudié cette question très importante et il
nous est apparu qu ' elle dépassait le cadre des seules sociétés
d'économie mixte. Elle nécessite une large concertation avec les
organisations représentatives ainsi qu'une harmonisation avec
les dispositions applicables aux organismes d'H .L .M. Dans ce
secteur d'ailleurs, les dispositions relatives aux conseils d'admi-
nistration des organismes d'H . L. M . vont beaucoup plus loin
que les textes précédents puisque, désormais, les différents
syndicats de locataires y sont légitimement représentés.

Compte tenu de ces remarques et du caractère spécifique de
cette mesure, le Gouvernement déposera, ultérieurement, un
projet de loi qui répondra aux préoccupations formulées par
de nombreux élus.

Le problème de la représentation du personnel a été égale-
ment évoqué par M . le rapporteur. Il convient de le régler
dans le cadre des dispositions législatives sur les sociétés ano-
nymes, sans qu'il soit pour autant nécessaire de prévoir des
dispositions particulières pour les sociétés d'économie mixte.

Telles sont, mesdames et messieurs les députés, les nouvelles
règles du jeu que le Gouvernement propose de fixer à l'inter-
vention des sociétés d'éconotnie mixte, dans le cadre du droit
commun des sociétés anonymes --- cela est fondamental — et
dans le respect des principes de la décentralisation . Il importe
que ces sociétés, créées à l'initiative des collectivités locales,
soient . de manière permanente . le reflet de la volonté des col-
lectivités locales qui sont les actionnaires de ces sociétés et
dont elles doivent mettre en oeuvre les compétences afin d'utili-
ser au mieux les différents champs d'application . Ainsi les
sociétés d ' économie mixte locales doivent pouvoir contribuer
encore plus efficacement au développement économique et, dans
la mesure du possible, participer au maintien de l'emploi dans
les collectivités locales.

Nues pen-ons que dès sa promulgation ce texte donnera aux
élus locaux des possibilités d'intervention simplif i ces puisqu'ils
n'auront plus besoin de créer une société d'économie mixte par
action envisagée . I1 suffira d'en avoir une seule avec un champ
d ' application élargi . Le projet. qui vous est proposé est réaliste.
Il erra peut être encore plus efficace après la discussion des
amendements.

Qu ' il me soit permis, pour conclure, de rendre hommage à
la fois aux sénateurs qui en ont débattu, à vous même, monsieur
le rapporteur, à la commission et à tous veux qui ont bien voulu
s ' intéresser à ce projet IAppinudissenu'nts sur les bancs des
sot'tetfi.fes et des communistes 1

M. le présidant . Dan, la discussion générale, la parole est a
M tharié

M. Jean-Paul Charié . Monsieur le secrétaire d ' Etat . mes chers
rulle•gtu•s, le proie' de loi relatif aux sociétés d'économie mixte
locales, tel qu'il a rte modifié id adopté par le Sérnet, nous donne
saltsfactiun

En confirmant des l'article l le caractère de surii•te anonyme
ries sociétés d ' économe mixte, mi piolet renforce la responsabi-
lité et la capante d'initiative des collectivités locales Il assouplit
''eth . forme d ' économe mixte riche de ressources et capable de
répondre à de nombreux problèmes c'olle'ctifs et privés . ll offre
de plus grandes possibilités d'intervention vous venez de le rap-
peler . monsieur le secrétaire d ' Etat -- mieux adaptées aux nou
selles contraintes de l ' économie II permet donc, grime à l'initia
tive des eollertivttés locales et en collaboration étroite avec les
sociétés privées, de mieux utiliser les sociétés d 'économie mixte
locales connue outil pratique et efficace d : développement, de
constriction, d'aménagement et de gex port, domaine .. ou les rotée
régit collectifs sunt nus en valeur et ou les inti•ri'ts privés sunt
plus faibles
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II est de notre devoir de promouvoir ces possibilités ; mais
possibilité n'est pas obligation absolue . Comme le Sénat, nous
sommes partisans de dispenser certaines sociétés d'économie
mixte locales de l'obligation de participation majoritaire des
Collectivités territoriales, prévue à l'article 1" du projet.

Avec mes collègues députés de montagne, notamment
M . Michel Barnier, soucieux de promouvoir l'expansion écono-
mique, touristique et démographique des zones de montagne,
nous avons estimé, comme le Sénat, que les sociétés d'économie
mixte d'équipement et d'exploitation des remontées mécaniques
devaient être exclus du champ d'application de l'article 1".

Sur l'anicie 6, nous reprenons et soutenons les arguments
fondamentaux du Sénat qui n'a pas écarté les communes du
bénéfice de l'article L 235-5 du code des communes, qui prévoit
que des subventians exceptionnelles peuvent être attribuées par
art-été ministériel à des communes pour lesquelles des circons
tances anormales entrainent des difficultés financières parti-
culières.

Je reprends les trois arguments fondamentaux du Sénat.

Le premier _onsiste à nier la portée de l'article 6 dans la
mesure où il semble qu'en tout etat de cause l'Etat ne pourra
se désintéresser du sort d'une commune aux prises avec de
graves problèmes d'ordre financier.

Le deuxième s'appuie sur le fait qu'il serait malaisé d'établir
un lien de causalité certain entre les difficultés de la commune
et son engagement dans la société d'économie mixte.

Le troisième est tiré de la portée retroactive qu'aurait l'article.

Enfin, monsieur le secrétaire d'Etat, vous venez de confirmer
que les sociétés d'autoroute n'étaient pas concernées par ce
projet de loi relatif aux sociétés d'économie mixte locales, mais
pouvez-vous nous assurer que les treize sociétés d'économie
mixte gestionnaires de marchés d'interêts nationaux, comme le
marché de Rungis . ne seront pas non plus concernées par ce
projet de loi'' tApplaudtsseenents sur les bancs du rassemble-
ment pour la République et de l'union pour la democratie
française .)

M. le président . La parole est à M Adevah-Poeuf.

M . Maurice .Adevah-Peut. Monsieur le secrétaire d'Etat,
mesdames, messieurs, nous abordons la discussion du projet de
loi relatif aux sociétés d'économie mixte locales . Il s'agit d'un
projet de réforme déjà ancien puisque, envisagé par la voie
réglementaire, puis abandonné . il nous est aujourd'hui soumis
par la voie législative, ce dont nous nous félicitons.

Vous sentez bien . monsieur le secrétaire d 'Etat, après avoir
entendu les premieres interventions . que l ' atmosphère de cet
hémicycle est ce soir quelque peu différente de ce qu'elle est
certains autres jours : elle est beaucoup moins passionnée, et
vous voyez sans doute déjà poindre ce qui pourrait être un
consensus . .le m'en réjouis pour l'avoir cherché avec beaucoup
d'autres collegues . à commcnrer par le rapporteur de la
Commission (les lois . En effet, quels que soient les bancs sur
lesquels nous siégeons ici, nous sommes presque tous des
élus locaux, maires parfois, conseillers généraux souvent . qui
exercent dans telle ou telle société d'économie mixte locale
quelques responsabilités A ce titre . nos expériences sont simi-
laires, nos préoccc•p5iions sunt proches et notre souci (le régler
les problèmes identique

Il n'est pas inutile de rappeler qu ' Il existe une organisation
qui regroupe la majorité des sociétés d'économie mixte et qui
associe les grandes composantes de la vie politique française
dans une ambiance un peu plus détendue que dans certaines
autres enceintes.

Au début de cette discussion, on pourrait s ' interroger sur
la définition de l'économie mixte . Une réponse simpliste pour-
rait être ' l'économie mixte est une forme juridique parti-
culière de société anonyme . ('e serait exact, mais . depuis des
années, l'économie mixte est devenue une réalité économique
non négligeable . Elle représente aujourd'hui en France plus
de 700 sociétés locales, un parc de plus de 400000 logements,
environ 45000 personnes, essentiellement des cadres et des
techniciens, qui constituent, personne n'en doute, un des meil-
leurs réseaux de savoir faire dans ries domaines aussi différents
que la construction, l'aménagement, la gestion des services,
l'informatique.

Voilà ce qu'est économiquement l'économie mixte . Et, dans
les jours que nous vivons, nous savons le poids de l'économie
sur les choses .
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C'est aussi devenu une rérflté quotidienne pour les millions
de Françaises et de Français qui vivent l'économie mixte en
habitant dans un logement Construit et géré par une société
d'économie mixte ; en consommant l'eau distribuée par une
société d'économie mixte ; en utilisant un réseau de transport
géré par une société d'économie mixte ; en résidant dans un
département dont les services sont informatisés par une société
d'économie mixte ; en passant leurs vacances dans des équipe-
ments touristiques construits et gérés par une société d'économie
mixte.

C'est donc, d'ores et déjà, outre une réalité économique de
première importance, une réalité quotidienne . Je suis persuadé
que, demain, ce sera une réalité beaucoup plus essentielle
encore, tant il est vrai — et vous avez bien fait de le souligner,
monsieur le secrétaire d'Etat — que, au-delà de leurs activités
traditionnelles, s'ouvrent aux sociétés d'économie mixte des
activités nouvelles grâce à la décentralisation . Et en l'espèce
l'économie mixte a un grand rôle à jouer.

C ' est pourquoi le projet qui nous est présenté aujourd ' hui,
adopté à l'unanimité par le Sénat, est à l'évidence un texte
dont l'importance dépasse, et de loin, ce qui ne serait que la
remise en ordre du régime juridique d'une forme particulière
de société anonyme.

Cette remise en ordre est au demeurant tout à fait nécessaire,
tant est devenu complexe le droit en matière d'économie mixte.

En effet, les textes qui régissent ce droit sont très divers:
textes qui organisent la participation des collectivités locales au
capital des sociétés privées, depuis les décrets-lois de 1926, en
passant par le décret de 1955 . auquel le Conseil d'Etat a reconnu
valeur législative, les décrets de 1959, de 1989, la loi du 2 mars
1982 — j'en ai certainement omis ; je me suis borné à citer les
plus importants - textes relatifs au droit des sociétés anonymes,
notamment la loi de juillet 1966 à laquelle le projet se réfère,
et c'est une bonne chose : la multitude de textes relatifs aux
différents types d'activités des sociétés d'économie mixte, qui
ont trait notamment à la construction, à l'urbanisme, aux trans-
ports, à la rénovation : sans oublier les cohortes de textes régle-
mentaires . décrets et circulaires, émanant des directions des
grands serv ices de l'Etat, qui ont compliqué à l'extrême une
situation qui n'était déjà pas simple.

J'y ajoute sans malice . sachant que la complexité du droit
a permis bien des interprétations . parfois contradictoires . une
tutelle qui s'est trouvée ici bienveillante, là quelque peu vigi-
lante . parfois à l'excès . et cela n'a pas toujours facilité l'action
des sociétés d'économie mixte.

C'est pourquoi, monsieur le secrétaire d'Etat, tous les élus,
tous courants politiques confondus, étaient demandeurs d'une
vraie réforme . d'une bonne réforme par voie législative . Nous
allons l'avoir. Elle s'inspire dans ses grandes lignes de la charte
de l'économie mixte adoptée par la fédération nationale des
sociétés d'économie mixte à son congrès d'Avignon . Les socia-
listes s'en réjouissent . Ils ne sont pas les seuls.

Les objectifs de ce projet de loi sont clairs : libérer et clarifier.
D'abord, libérer les sociétés d'économie mixte d'une multitude
de contraintes qui existent encore, qui ont survécu aux tutelles
abolies par la loi du 2 mars 1982

Ces nombreuses contraintes ont entravé et continuent d'en-
traver la bonne marche des sociétés d'économie mixte, l'initiative
des collectivités locales, leur capacité de faire appel à ces
sociétés . .le pense . par exemple, aux contraintes en matière
sociale . ('es contraintes vont disparaitre Nous nous en rcjouis-
sons.

La contrepartie ^ ( '' est la clarification : le projet de loi précise
les modalités de la maitrise par les collectivités locales de
sociétés qui ne doivent jamais étre considérées comme autre
chose que leurs outils C'était une pratique assez générale;
cela devient une obligation législative Nous en sommes satisfaits.

Depuis plus d'un an, monsieur le secrétaire d'Etat . nous avons
été associés à l'élaboration de ce texte, et je liens à vous en
remercier . Nous avons beaucoup t," :veillé avec nos collègues
sénateurs, notamment avec le rapporteur de la commission des
lois Ise Sénat a adopté ce texte à l'unanimité après l'avoir
amendé sur plusieurs points qui ne sont pas mineurs . Des pro
blemes subsistaient, à propos, notamment, du montant du capital,
de la représentation des actionnaires au conseil d'administration.
Il me semble essentiel que soi ; maintenu le principe d'une
représentation au prorata du capital car il ne faut pas confondre
sociétés anonymes et associations, la logique n'est pas la rident . .
J'avais déposé des amendements sur ces différents points.
Nous en avons longuement discuté Vous avez accepté de prendre
nos suggestions en considération J'ai donc retiré ces amende-
ments . Je suis heureux de constater que votre position rejoint
à peu près la nôtre.

1
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Sans anticiper sur la discussion des articles, je rappellerai
simplement en conclusion que, pour l 'essentiel, ce texte sera, me
semble-t-il, une vraie loi de decentralisation.

En effet, donner de nouveaux pouvoirs et de nouvelles
competences aux collectivités locales n ' a de sens que si les
moyens leur sont simultanément accordés de les exercer pleine .
ment : les moyens financiers bien sûr, et chacun y pense sponta-
nément ; mais aussi les moyens techniques . qui sont tout aussi
indispensables.

En proposant ce texte a notre as,emblee, vous, confirmez
monsieur le secrétaire d 'Etat, la place de l'e.'conontie mixte dans
le develuppement de notre pays.

Vous lui assigner ce rôle d ' outil des collectivités ter r itoriales
qu 'elle a la capacite et la volonté de jouer . iApplinnlissements
sien !rs torrs de ; .orlu!i ;ti> et de :. eoninun+i .;te., 1

M. le président. La parure est à m Ligot.

M. Maurice Ligot . Mes lames, messieurs . après des reports
successifs . notre assemblt•c est aujourd ' hui saisie du projet de
loi relatif aux sociétés d 'économie mixte locales tel qu'II resutte
de son adoptnn en prenucre lecture par le Sénat . le 14 avril
dernier

( ' untrarrement a ce que pourrait penser un public non averti.
ce projet de lor s d'apparence technique . est d ' une Ires grande
Importance pour les cullecuvites locale, . pour deux raisons.

Il se situe dans la fouler de la décent r alisation et prend sa
place . dan, les lors d 'application de la politique de dreentrali
salon . c'est une vraie lui de dreenti-atisati, . comme l ' a dit
,'orateur qui ne s precrJ,i

Il case surtout a stemm i •

	

u beneflce des collectivités
fucales, un instrtnne•nt tee, utile grace

	

un regllne juridique
rénove

four as,ur depui s longtem ps . comme maire . comme députe.
sonore re-,poa,ahle' de la f'teretion natnoale, suri de. Ires pres
les problemes ide•., soCrctes il icimumre mixte et leur évolution.
je (-ries utile le rappeler quelques points de la chronulugie de
ce projet et de chercher a situer la vraie place de l'econonue
mute

('onunen! en est i,n argue a Ce projet

Les sui'i,'tes d mconunue nuxle . quelles soient de construction
ou d'amcnage•nu•nt . existent depuis longtemps Hormis quelques
cas particuliers en .\Dace Lorraine ou quelques exemples de
soelc•tr :, nationale,, les !,renier«, société, l ' or rliinue mixte
furent crimes apre•, les le' , ret• loi,, rie 1926 plus connu, sous
le nom de iterret, luis Poincaré Ainsi . dans les minces qui sui
vin e nt . quelque . .'arides sil es partii-iper-eut au captlal de ces
sui rote, sil i•..t ttu„rble• de' c ;h r pour l'anis . la S \ . I et la
R l V 1' que sunt de, ,ucn•tes d ecourmie mut« en demi de
leur appellation . je n oublie pas aussi qua Marseille se' trouve
la S O e ; 1 N1 1 . une alerte rinquanien .urr . dont le ministre (e
I'inteneur appree ie le' rude important en faveur du ingemenl
social clan, sa ville . il rie• I asait dit au moment ni il prenait
s,• . („nrtiuii ., p :,e-

	

Be :nit ici

I)epw .,, nonibrcux sont ;e, niunicipa,ile•a ou ie, de pat'teVienle.
qui furent a i orii ;uw• de la rrestlun de. ,ocn• :es d'ecouunue
irrite il en ,Isle a )pur presque 700 pour intervenir
soit dans le domaine de la ,un,tiuilion de lr„e•rnents, et plus
p .,rtreulierenient de. licemenl, .. .mus . suit ( .iris le doreiainr• de.
i ' arne•nagenirnt et de l ' e•quip«nerf . surtout a partit' des années .:Sl,
et . plus ieYY•rnnient, d,in, ir domaine [museau de la gestion et
des, sers ,'es, utG,nnatiipn•, transport,, en p :ci ieulrer

C'est re qui j 'appellerai la pri mo e re' e',epe rie l'histoire rle
l'e'on'emie mixte

ne de•uxrerne• -tape' se ,flue dans les arrimes 1977 1976 Elle
se 'oracle' se d ' abord par la crise dr•s Me riele•s dr' mnnomn• miel«,
a i .e suite rrun mouvement d'inquie•turlr qui ,est Lui jour . sus
rJlr par tir, Inde', rclalil, a la rnn,t rn 'h err q-n nul pLire les

, s ociete :s d'ernnomre incite' a parité' avec les olfiees Il 1 . NI Cette
deuxremr ('tape se• raraete'ri,e , .irtieul ici' Io prise' di . r-oti,rn•mY-
dix clos Inraux, yuc IV, ,ocictr :. d rmnnumie trieur sunt ides e lu i,
au service de la colleetmte. et élue, rnee•ux que• dans le passe, ils
doivent en assurer rumination effective en tant que responsables
des reellectivites locale, c'est à-rin-e qu ' ils doivent donner sus
snrie•tis uni définition claire ries objectifs des cnitettivtte,
locales et exercer de fait uni contrôle réel des e,llectivite's
Inraltes sur les opération ., de cv•, socs•tés . A cette profonde prise
de cnnsriene•r sur le plan jura!, a iur'eeponilu, au niveau national,
une réforme de la (i'dératinn nationale pour permettre a Ions
les élus locaux, quelle que soit leur srnsihillté politique, d ' être
représentés au sein de cette Instante nationale
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Ainsi la fédération des sociétés d'économie mixte s'est
donné une structure qui a la particularité de comprendre à
égalité des présidents de sociétés d'économie mixte appartenant
tant à la majorité d'aujourd ' hui qu 'à l 'opposition . Et ce consen-
sus, au sein de la fédération, permet, me semble-t-il, de mieux
prendre en compte les intérêts des sociétés d'économie mixte.

Ce fut vrai dans le passé récent . au cours des congrès succes-
sifs, que j'ai eu l'honneur de présider, où la fédération a tou-
jours souhaité une véritable reforme des sociétés d'économie
mixte, reposant à la fois sur une grande souplesse de fonction-
nement et sur un meilleur contrôle des collectivités localas.
Elle a d'ailleurs, en 1980, rédigé à cet effet une charte de l'éco-
nomie mixte et c'est avec plaisir que je constate que le projet
de loi qui nous est soumis est très largement inspiré des prin-
cipes exposes dans cette charte par la fédération.

J 'en arrive à la t roisième étape : c' est le projet de loi qui nous
est presenté aujourd'hui et qui, il faut le rappeler, a pris son
origine dans la discussion préalable à la loi du '2 mars 1982
sur la décentrali s ation lorsqu ' il s 'est agi du rôle économique des
iollect vitis lu•ales.

Les auteurs de cette lui n ' avaient pas prévu que les collec-
tivites locales puissent i'tre act .•rnnaires de sociétés . On a signalé
cette grau le exception . déterminante pour beaucoup de
communes ou de départements : l ' économie mixte . Il fallait
donc prévoir une disposition spéciale.

I'lutot qu ' une disposition spéciale. c'est un projet de loi qui
a cté nus au point par le Sénat et qui, du fait de son origine,
n'a ppelle de nia part aucune remarque de fond puisque, comme
je viens de le dire, il s ' inspire très largement (les principes
cnonccs dans la charte de l ' économe« mixte de 1980.

( ' e projet a faut l ' objet de' nombreuses réunions de travail
en liaison avec la federaton des S .E .M . au fur et à mesure
de son é :,+lotion . Le Sénat . en avril . après quelques modifica-
tions, I r a ,eloptt à l ' unaninüte et nous pouvons, je pense, nous
en feticlter . Celte position favorable du Sénat, qui sera sans
doute confirmée par l ' Assemidee, pourrait avoir le mérite de
mettre un ternie . du moins je I'espere, à une petite guerre
passionnée et quelquefois dévastatrice, sur Ir sujet de l'économie
mixte - petite guerre que Ion décide tant dans les milieux
p„tttulues mu . chics les administrations de l'Etat.

\u none de la primante du service public et de la puissance
publu{cec i rrrt :rin, voient dans l ' e:'conomie mixte un moyen d ' in-
tercentinnni .nn' rnnunnnal nu tli•p ;u-temental très général, et
,eurent, d ' uenlleurs, un moyen irresponsable . D'autres, par oppo-
srti en et en se fondant . non sans raisone sun' les nécessités de
l ' ec,,nonui• de' marche' et sur !a responsabilité privée . s ' inquié-
tant que l ' i•cononue mixte' puisse faire inc concurrence inégale
et dén ivale aux e'ntrepr'ises prisées . nnlaunno•nt dans les domaines
du sommerre et ifs l'habitat.

('es deux poufs ., extri•nie,t, qui s'opposent durement, sont
e'g :denlemt u'rmalr-.tes te injustes et elle, ont fait beaucoup de
Inrt :mix se, et es d 'ernnonue' mixte Je' smillait 1', quitt à mot, que
l ' on sarde . daris le ,Ionraune de l'i•ennnnue• mixte . curant . dans

'alitles, la mesure ne ess :ure

	

La suciete• ei ' econunue mixte est un instrum e nt

	

utile
de, culler•tis rués locales parme que lle rele•ce (tu droit

	

due s
,nii'tms tinunyrire' ., que I.e sol ;erinilr locale est nia)oriLure,
mals aussi qu'elle' ris est pas seule car assomme a d autres
porteurs de raprt .ois

Instrument Ires utile . la sucrét,• decommue mixte ne duit
)oii ;r dieu„ut t,u it le'

	

elle ne Mill

	

III f . nn l,isei

	

1 .1

rit rlui - ni de .rquiiihr r le nets he. i' IIe (nit mli i .min' ',sert
liellenrent la ou l ' initratne priver ne' peut pas mtrrtrnlr, car Il
s ' agit d'un dnniamr n uturrl ;,•no•ul public, etc bien là ou fntt-
tialivr prise . . ' est re•telet dmLullanU.

11 i•-t ,'l :ur (lu uni . di'rit 1 e_,ie' de l'ecotwmto nuite tint( e,, (('i'
îles ceci, et de, . ntuhat ., motel,•' rl qui s ' est (buis le , :egrs,e' ries

rospnrr,able, que' deal meut re. . )mn' après jour', celte (enn
Inlug u• Il Iton r•. rte•, que la rotor, dm runuunne l'rnv ulenre
ne v• ,nh,litue• a celte rl l• ;lat l ' iutldenrt•, menine l ' ai souligné
ater Justesse 1111 spis rali,re de', 'suivies rl erunuiiue nuite.

l' .0 tacet que- pi .ete tell elm l oeoonnu« nU xt r, lm i rais tN111t111r
affirmer que ru la loi nt 1 .1 dountolugie' ne r'r ;;let'nnt tous h,s
prnblrnu•, qui se' posent amlourvl'hur il l'eminnnue nuite et qui,
eunlr :u renlenl te ce qu'un lit offunellement• la mettent en sllua-
1u,n tee!, drffurrle- 1 insuffisance des fana rrcrntrnts pruvoelue de
légitimes inquretude,, le, dcffu'ultes pour parvenu' e l ' équilibre
normal de leur expleeitatu,n contraignent le, seecme'tés d'evnnn-
m1e mixte, (lions Ir domaine de la gestion unniebilière . t ai
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exemple à différer voire à supprimer des travaux d'entretien

	

Le projet vise donc à combler ce vide juridique, tout en
ou d'amélioration de leur patrimoine qu'elles ont pourtant

	

améliorant le système antérieur aux lacunes et inconséquences
l'obligation de réaliser . C'est pourquoi le Gouvernement doit

	

certaines. Le dispositif proposé nous satisfait car il confère aux
étire très attentif à ces difficultés .

		

collectivités la maitrise de l'économie mixte locale et adapte
celle-ci aux nouvelles missions des collectivités.

J'en viens à ma dernière remarque . S'agissant du projet de
lui proprement dit, je souhaiterais appeler plus particulièrement

	

Le contrôle s'effectue gràce à un suivi réel des comptes Onan-
votre attention, monsieur le secrétaire d'Etat . sur un point :

	

ciers et grâce à une participation s'élevant au maximum à
le montant minimum du capital des sociétés d'économie mixte .

		

80 p. 1011 du capital de la société dont le caractère de mixité
— et cela est très important — est préservé.

Comme vous te savez, le droit commun des sociétés anonymes
— et les soc'etés dont nous parlons sont des sociétés anony-

	

En dépit de cette appréciation positive, certaines dispositions
mes — prev oit me 'e capital minimal, égal à 250 000 francs,

	

du projet appellent des remarques de notre part.
est porté à 1 500 0'. 1 francs lorsqu ' elles font appel puhlic à
l'épargne.

	

Je ne citerai que pour mémoire la composition du conseil
d'administration qu'il nous semble nécessaire d'enrichir par la

I)u fait de leurs particularités, les sociétés d'économie mixte

	

participation des salariés et . pour les S .E .M . concernées, des
doivent avoir un capital de 300 000 francs si elles interviennent

	

représentants des locataires désignés, bien entendu, par leurs
dans le domaine de la construction et un capital de 500 000 francs

	

syndicats représentatifs . Je revic .sdrai sur ce point à l'occasion
si elles interviennent dans le domaine de l'aménagement .

	

des amendements que nous avo :s déposés en ce sens.

La où je trouve matière a critique, c 'est que le projet de loi

	

Je souhaite appeler plus particulièrement votre attention,
a retenu une proposition totalement inverse puisque le capital

	

monsieur le secrétaire d'Etat, sur le problème fondamental du
des sociétés d'économie mixte de construction devrait être

	

financement de ces sociétés.
porté à 1 500 000 francs et celui des sociétés d'aménagement à
1 million de francs.

S'il y a lieu, pour mieux responsabiliser les sociétés, d'aug-
menter leur capital, il n 'est pas du tout compréhensible que
soit inversé le montant minima! du capital social.

Une collectivité locale, que l'on veut protéger, ne prend-elle
pas plus de risques financiers dans la réalisation d'une grande
opération d'aménagement qu ' en procédant à la construction
d'une petite usine relais réalisme en mandat Or, dans le
premier cas . le capital minimal sera de 1 million de francs et,
dans le second, la société devra porter son capital à 1,5 million
de francs.

Outre les problèmes pratiques qu ' elle peut entrainer pour
des sociétés d'économie mixte de moyenne importance et pour
les collectivitcs locales, les raisons de celte disposition me
semblent rne :cplicables . surtout a un moment où les sociétés
concernées sont pouvoir avoir plusieurs objets complementaires
construction et aménagement

Je souhaite donc que le Gouvernement soit attentif à nia
remarque, qui est celle de nombreux présidents de société.
Je suis cependant sensible à .on amendement qui tend a suppri-
mer la retroactitite de cette oblicauon financière . Les rncunve-
ntents que j'ai signalés il y a quelques instants, et qui étaient
grossiers . s'effacent donc pour les socn•lés existantes.

Sous la reserve que je viens de. formuler, je puis vous confie .
mer, monsieur le secrétaire d ' Etat . mon accord sur le poix' de
loi que tous présentez . (App'aurlIssements sur les bancs rte
l ' ornent pour lu deenorrntie frarrçeree et du rassemblement pour
la Republigne r

M . le président . La parole est a M Montilargent

M. Robert Montdargent . Monsieur le pres p lent, monsieur le
secrétaire d Etat, mes chers cullegues, le nu• bornerai . comme
!ont fait les orateurs precedents . a quelques breves remarques

M le rapporteur l'a indique . ce texte était attendu . J'ajoute
yu Il sanctionne une maitrise plus grande ors clos sur l'econo
mie mixte et qu'il conforte les minimaux droits des communes
notamment dans le domaine économique dont je parlerai tout
d ' abord

L ' intervention economtgrie des communes, si elle tut long-
temps contestée . n'a cessé de se renforcer jusqu'à ètre Iegittrnce
par la lui de dr. centralisat :on qui les a autorisées, ainsi que les
autres collectivités territortales . a ,nutr n rur laction econonuque,
à assister et à conseiller les entreprises

Intervenants economiques, les communes se sont dotées d'ins'
truments directs leur permettant d ' effectuer, dans le cadre
du droit commun, des operations dont la diversrte vise en fait
— l'économie mixte se ramène elle mérite a cela --- à la satis-
faction des besoins de leurs populations.

Les zones d'activités économiques, les zones industrielles, la
reprise de friches industrielles, la création des missions éco-
nomique, sont et deviennent de la compétence des collectivités
territoriales. Aussi, la mise en oeuvre du processus décentra
lisatemr prive de base la création des S . E .M . locales bien que
celles existantes — cela a déjà été dit — fonctionnent tou-
jours dans le cadre de la loi de juillet 1996 .

Comme les orateurs qui m'ont précédé . je crains que le seuil
minimal du car-tal social, fixé s 1 .5 million, ne permette pas
aux petites communes . — mais I . risque pèse sus toutes —
de constituer une société d'économie mixte pour la réalisation
d'opérations de petite envergure TmItefois, je note que l'amen-
dement déposé par le Gouvernement sa dans le sens souhaité.
Certes, ce seuil constitue une garantie pour les collectivités
locales, voire pour les personnels, mais il faut prendre garde
à ce que celle es n ' entrave point les Initiantes économiques des
communes.

Afin d'optimaliser les S E M . il contient d'élaborer un
financement spécifique prenant en compte l ' Inlertention globale,
sous le contrôle des collectivite,, ce qui permettrait à celles-ci
de gérer leurs actions au plus près . Dans cette optique . nous
croyons indispensable- de mettre sur pied . comme cela a été
suggéré Il y a quelques jours au congrès d'Angers, une dotation
globale d'urbanisme destinée a soutenir l'action des collectivités
car la disparition du fonds d ' aménagement urbain laisse un
vide qu ' il est nécessaire de combler

tes S E àt s ' intéressant . pour l ' essentiel, aux questions
relatives a l ' aménagement, il conviendrait d 'inscrire rapide-
rient a notre ordre du jour le projet de loi relatif aux projets
de quartiers qui fait actuellement l ' objet d ' une très large
eoncertannn En effet, de simples considérations de gestion
obligent à déterminer si l'aménageaient porte sur la totalité
de la tille uu sur les quartiers

l'ar ailleurs, et surtout, les grandes uperanons d'urbanisme
étant derrière nous . les communes s 'engagent de plus en plus
à revitaliser les quartiers . a conipleter les équipements ou seu-
lement à les dérentrahser Grâce a ce projet, une société d 'éco-
nomie mixte pourra don . navant intervenir sur l'ensemble du
processus

	

etudrs un estissements et gestion

Le Gouvernement prend en compte, dans le cadre de la
décentralisation . les rntestisements réalisé :: par la commune
pour le calcul de la dotation globale d'équipement qui sera
régir dans les trous années a teni r . lorsque ces untesti :sements
sont effectués en régie directe Les collectnites seront amenées
a privilégier cet outil approprié que constitue la société d ' éco-
norme mixte . d'utilisation plus simple que la régie directe.
Dès lors et n rnotrarut, le calcul de la dotation globale d'équipe
nient sera parai! rsaleinent fausse et lésera les communes s' ins-
critant dans la logique de ee texte qui renforce la décenti•ali-
sation Il faut lever cette hgpotlrese et rassurer les maires
en prenant en compte la totalité des intestissu'rnenls, quel que
soit leur mode d'engagement soit en régie directe, soit par
l ' intermédiaire des sociétés d ' économie mixte

Cotnpte tenu de ces remarques, les déportés ruoununisteei
oternnl er proje t qui renforce les compétences et les respun-

sabiliti's des collectivités locales . affirme les outil-, roi, à leur
disposition dans le respect de heu. indépendance et de leur
libre coopération (Applaudissements sur les bancs ries com-
munistes et (les .oculistes

M. le président . La parole est à M Ir sein 'taire d'Etat

M . Goosees Lemaine, secrétatre d'Ktat . Avec votre percussion,
monsieur le président, je voudrais que nous envisagions le
déroulement de la suite de la >carme
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Je pense que, comme moi . Mmes et MM . les députés souhat
teront achever ce soir la discussion du présent projet . Le consen-
sus qu'il semble recueillir, à ce stade du débat, permet de penser
que la discussion des articles et des amendements pourra être
relativement brève.

Mais je vous demanderai de reporter à la séance de demain
matin l'examen en deuxième lecture du projet de loi relatif
aux marchés à terme de marchandises.

M. le président . Monsieur le secrétaire d'Etat, l'article 50,
septième alinéa, de notre règlement me fait obligation de déférer
à votre demande bien que, je ne vous le cacherai pas, je ne
l 'approuve pas totalement car je suis moins optimiste que vous
quant à la durée de la discussion sur les amendements.

Je veux aussi rappeler que l'Assemblée a siégé la nuit der-
nière jusqu'à zéro heure dix, qu'elle siège depuis ce matin à
neuf heures trente, qu'elle siégera, matin, après-midi et soir
— y compris samedi et dimanche -- sans désemparer jusqu'au
30 juin au moins.

Par ailleurs, la commission des lois, qui est mobilisée cette
nuit, reprendra ses travaux dès : :eu' heures demain matin . La
résistance de chacun, député et 1or : .!ionnaire, a ses limites et,
à la longue, c'est le travail même de notre assemblée qui risque
de s'en ressentir . J'espère au moins que, dans la suite de ce
débat, chacun fera un effort de concision.

La parole est à M. Jean Louis Masson.

M . Jean-Louis Masson . La gestion privée des activités écono-
miques est définie de manière relativement stricte par le droit
des sociétés et par le droit commercial . Il en est de même des
rapports entre les collectivités publiques, qui ne laissent pas
place à l'ambiguïté . Mais il existe des secteurs marginaux qui
sont a la frontière entre le secteur public et le secteur privé.
où, par la force des chose . se sont créées des situations qui
ont besoin le plus souvent d'être clarifiées.

A la frontière du public, il y a les établissements publics
d'aménagement et les syndicats mixtes dont certains regrou-
pent des collectivités locales - communes, départements, grou-
pements de communes — des organismes consulaires et des
établissements publics industriels et commerciaux . Bien sou-
vent, les règles de gestion de ces syndicats mixtes ont été
calquées sur celles des groupements de communes, sans qu'il
soit procédé aux adaptations nécessaires.

A la frontière du privé, il y a les rociétés d'économie mixte
dont la spécificité n'a pas toujours été suffisamment respec ée
puisqu'elles sont soumises au droit général des sociétés dans
des conditions qui ne sont pas toujours très satisfaisantes.

La décentralisation, qui a connu une certa i ne accélération
depuis quelques années, en renforçant le rôle des collectivités
Wales, a rendu nécessaire l'adaptation corrélative du régime
des sociétés d'économie mixte dans lesquelles elles jouent un
rôle prépondérant . C 'est d'ailleurs l ' objet du présent projet de
!ni qui, a mon sens, arrive à point nommé pour régler certains
problemes qui étaient en suspens et surtout pour simplifier et
préciser des règles (le gestion . En effet, il ne faut pas oublier
que les collectiv i tés locales sont souvent vulnérable, lors-
qu ' elles ont affaire à des sociétés d'économie mixte.

Il existe tout d'abord un problème d ' efficacité, il est arrivé
trop souvent que des sociétés d 'économie mixte échappent plus
ou moins aux collectivités locales avec lesquelles elles travail-
lent ou re Notent pas suffisamment dynamiques dans l'accorte
plissement des taches qui leur étaient asstgni'es.

Il existe er ,uite un problenu• rte sécurité : des collectivités
locale„ ont connu de graves déconvenues pour avoir garanti
des emprunts c•,ntractés par lin société, d 'économie mixte . C'est
d ' ailleurs tin point dont le rapporteur a rappelé qu ' il (•t ait pério-
diquement évoqué par 1a Cour des comptes Il convu•nt menifes
tement de prendre des mesure, d'adaptation.

On peut faire trois grands reproches a la Iegislalton existante

D'abord, elle est trop complexe, en sorte que les élus qui
siègent dans des société . d'économie mixte n ' ont pas toujours,
compte tenu de cette complexité de la législation et de la régle-
mentation, lee éléments suffisants pour assumer pleinement leur
rôle, d'où parfois un manque de contrôle évident

Dans lr département que je représente, nous avons vu à plu-
sieurs reprises des sociétés d'économie mixte dont hie perte.
cumulées étaient supérieures à la totalité de leur capital conti-
nuer à fonctionner pendant dis années sans que personne

n'agisse et n'entreprenne les démarches nécessaires auprès du
tribunal de commerce pour faire procéder à l'inscription néces-
saire sur le registre du commerce.

Deuxième reproche que l'on peut faire à l'actuelle législa-
tion : il existe un risque d'excès . On a vu des sociétés d'écono-
mie mixte gonfler leurs activités sans pouvoir réellement les
maîtriser, Ces sociétés vivaient en quelque sorte pour elles-
mêmes et non pour atteindre un objectif.

Enfin, troisième reproche : il est nécessaire d'assujettir les
sociétés d'économie mixte à une finalité de service public,
notamment lorsqu'elles travaillent en liaison avec les collecti-
vités locales. Mais cette situation a déjà largement évolué depuis
quelques années, et notre collègue M. Ligot a évoqué ce tournant
qui a été pris vers 1975 dans la gestion des sociétés d'économie
mixte.

Ce projet de loi comprend un faisceau d'éléments très posi-
tifs En effet, il fixe mieux le régime juridique des sociétés
d'économie mixte, en simplifiant et en normalisant un ensemble
de règles qui étaient jusqu'à présent fort disparates . Ce projet
de loi est également tris intéressant dans la mesure où il per-
mettra un élargissement et un assouplissement des possibilités
d'action des sociétés d'économie mixte . Siégeant au sein d'une
société d'économie mixte, j'approuve tout particulièrement l'aban-
don du principe de spécialité au profit du principe de complé-
mentarité, qui permet la gestion simultanée de plusieurs acti-
vités par une même société d ' économie mixte.

M. le président . Je vous prie de conclure, monsieur Masson.

M . Jean-Louis Masson . Je conclus, monsieur le président.

Ce projet de loi comporte cependant une lacune, et je veux
parler de l'absence de garde-fous, de règles de déontologie,
analogues a celles qui sont applicables aux collectivités publi-
ques . Il faut faire en sorte que l ' intérêt public ne soit pas
sacrifié à des intérêts privés, à des intérêts personnels . Et je
crois que l'application de ces règles déontologiques serait finale-
ment la contrepartie normale des pouvoirs plus grands conférés
aux élus par ce projet de loi.

M. le président . La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée, le
passage à la discussion des articles du projet de loi, clans le
texte du Sénat, est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls étre dépo-
sés les amendements répondant aux conditions prévues aux ali-
néas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Articles 1" et 2.

M. le président. . Art. I" . — Les communes, les départements,
les régions et leurs groupements peuvent, dans le cadre des
compétences qui leur sont reconnue, par la loi, créer des
sociétés d'économie mixte locales qui les associent à une ou
plusieurs personnes privées et, éventuellement, à d'autres per-
sonnes publiques pour réaliser des opérations d'aménagement,
de construction, pour exploiter des services public :; à caractère
industriel ou commercial, nu pour toute autre activité d'intérét
général : lorsque l ' objet de sociétés d ' économie mixte locales
inclut plusieurs activités, celles-ci doivent être complémentaires.

• L. assemblées délibérantes des communes, des départe-
mentis, des régions et de leurs groupements peuvent, à cet effet,
acquérir des actions, ou recevoir, à titre de redevance, des
actions d ' apports, émises par ces sociétés.

. Les prises de participation sont subordonnées aux conditions
suivantes:

. 1" La société revêt la forme de société anonyme régie par
la loi n" 643-537 modifiée du 24 juillet 19ei sur les sociétés
commerciales, sous réserve fiers dispositions de la présente loi;

. 2" Les communes, les départements, les régions et leurs
groupcvncni ., détiennent, séparément ou à plusieurs, plus de la
moitié du capital de ces :sociétés et lies voix dans les organes
délibérants.

Personne ne demande la parole 7 . ..

Je mita aux voix l 'article l-'.

(L 'emticle l'' est adopté .)

. Art . 2. -- l .a participation au capital social des action-
naires autr es que les collectivités territoriales et leurs groupe-
ments ne peut titre inférieure à 241 p . 100. • — (Adopté .)
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Après l'article 2.

M. le président . M . Jean-Louis Masson a présenté un amen-
dement . n" 2, ainsi rédigé :

. Après l'article 2, insérer l'article suivant :

. Les conseillers municipaux, les conseillers généraux,
les conseillers régionaux et les conseillers d'établissements
publics regroupant plusieurs collectivités territoriales ne
peuvent être nommés à des fonctions rémunérées de prési-
dence ou de direction d'une société d'économie mixte dont
leur commune, leur département, leur région ou leur regrou-
pement de collectivités territoriales détient respectivement
une partie du capital . La présente règle s'applique également
aux élus concernés pendant un délai d'un an à compter de
l'expiration de leur mandat.

La parole est à M . Jean-Louis Masson.

M . Jean-Louis Masson. Comme je viens de l'indiquer, il
convient de fixer un minimum de règles de déontologie pour
le fonctionnement des sociétés d'économie mixte . Tel est l'objet
de cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Pour tenir compte de votre
demande, monsieur le président . je ne reprendrai pas l'ensem-
ble des arguments que j'ai développés en tant que rapporteur
devant la commission des lois . Je dirai simplement que la
commission a rejeté cet amendement n" 2.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Défavorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2.

(L 'amendement n'est pus adov ;,)

M. le président. M. Jean-Loves Masson a présenté un amen-
dement, n' 1, ainsi rédigé :

• Après l 'article 2, insérc i l ' article suivant :

Après l'article 381 9 du code des communes est inséré
un article L . 381-10 ainsi rédigé :

. Art L 381-10 . — Le délit d'ingérence prévu à l'arti-
cle 175 du code pénal est caractérisé lorsque le maire ou un
adjoint d ' une commune détenant plus du tiers du capital
d'une société d'économie mixte, occupe des fonctions rému-
nérées (le présidence ou de direction dans cette société
d'économie mixte.

La parole est a M . Jean-Louis Masson.

M. Jean-Louis Masson . Cet amendement se situe dans la ligne
du précédent . Il tend a simplifier et à clarifier les règles appli-
cables aux sociétés d'économie mixte.

Je rappelle qu'une circulaire ministérielle du 17 août 1964,
relative au contrôle des sociétés d'économie mixte, précise en
son article 72 que l'article 175 du code pénal relatif au délit
d 'ingérence, s ' applique aux cas évoqués par le présent amen-
dement

Il est notamment précisé : . En raison de l'acception très
large de l ' expression .quelque intérêt que ce soit s, il existe
des incompatibilités légales entre, par exemple, des fonctions
de maire et d'adjoint d'une commune et celles (le président-
directeur général, de directeur général ou de directeur rémunéré
d'une société d ' économie mixte à laquelle cette commune parti-
ciperait financierement s.

Cette circulaire n'a cependant pas une valeur législative.
C'est pourquoi son application a suscité à plusieurs reprises
des contentieux importants . L'objet du présent amendement est
donc de préciser, par le biais de la loi, les règles afférentes
au cas d'espèce . Cela va dans le sens d'une clarification
et d'un regroupement des dispositions réglementaires ou légis-
latives applicables aux sociétés d'économie mixte.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Pierre Bourguignon, rapporteur. II n'a pas semblé à la
commission de bonne méthode de substituer pour un cas précis
un texte particulier à une disposition de portée générale dont
l'application doit s'apprécier cas par cas.

Il n'a pas semblé non plus à la commission qu'un tel amen-
dement trouverait ici sa place . On le verrait beaucoup mieux dans
un texte pénal modifiant le code .

Enfin, la commission n'a pas trouvé d'explication satisfaisante
au niveau de participation exigé par l'amendement pour qu'il
y ait ingérence.

Pour ces raisons, la commission des lois a rejeté l'amendement.

M. ie président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M G.eorges Lemoine, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement suit
l'avis de la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 1.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 2 bis.

M. le président . s Art . 2 bis . — Par dérogation aux dispositions
de l'article 71 de la loi n" 66-537 précitée du 24 juillet 1966,
le capital social doit être au moins égal à 1500000 F
pour les sociétés ayant dans leur objet la construction d'im-
meubles à usage d'habitation, de bureaux ou de locaux industriels,
destinés à la vente ou à la location, et à 1 000 000 F pour
celles ayant dans leur objet l'aménagement . s

MM . Claude Wolff . Séguin et Toubon ont présenté un amende-
ment n° 36 ainsi rédigé :

s Dans l'article 2 bis, subtituer à la somme : s 1 500 000 F s,
la somme : s 500 000 F ..

La parole est à M. Charié, pour soutenir cet amendement.

M. Jean-Paul Charié . Monsieur le secrétaire d'Etat, je
comprends que, pour gagner du temps, vous n'ayez pas répondu
aux orateurs . Cependant, je souhaite savoir si les mines, comme
les sociétés d'autoroutes, sont bien exclues du champ d'appli-
cation du projet de loi.

Quant à l'amendement n" 36, il se justifie par son texte même,
et je ne reviens pas sur les arguments que nous avons déjà
développés.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Pierre Bourguignon, rapporteur . La commission a repoussé
cet amendement et préfère s'en tenir au texte voté par le
Sénat.

De toute façon, les problèmes qui pouvaient être soulevés en
ce qui concerne les montants de capital sont réglés par ailleurs,
puisque, comme l'a rappelé M . le secrétaire d'Etat, cet article
n'aura pas d'effet rétroactif.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Même avis!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 36.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président. MM . Claude Wolff, Séguin et Toubon ont pré-
senté un amendement n" 37 ainsi rédigé :

• A la fin de l'article 2 bis, substituer aux mots : set à
1 000 000 F ., les mots : . ainsi que ..

Cet amendement n'a plus d'objet

Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 2 bis.

(L 'article 2 bis est adopté)

Article 3.

M . le président . s Art. 3 . — Les sociétés d'économie mixte
locales peuvent intervenir pour des personnes qui ne participent
pas à leur capital.

s Pour les opérations autres que des prestations de services,
cette intervention est subordonnée à la condition que ces per-
sonnes apportent préalablement la totalité du financement néces-
saire, s'il s'agit de personnes privées, ou garantissent la lotalit5
du financement nécessaire s'il s'agit de personnes publiques ;
à défaut, ces interventions sont soumises à l'accord préalable (lu
conseil d'admInistration ou du conseil de surveillance, pris à une
majorité des deux tiers comprenant la moitié, au mains, des
représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupe-
ments, actionnaires. s



ASSEMBLEE NATIONALE — 3'

M . Bourguignon, rapporteur, et M. Maisonnat ont présenté un
amendement n' 3 ainsi rédigé :

• Compléter la seconde phrase du second alinéa de l'arti-
cle 3 par les mots :

< ainsi, s'il y a lieu, qu'à l'accord de la collectivité terri
toriale sur le territoire de laquelle l'investissement immo-
bilier est prévu.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Cet amendement se jus-
tifie par son texte même.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 3, modifié par l'amendement n' 3.

(L'article 3, ainsi modifié . est adopté .)

Article 4.

SEANCE DU 21 JUIN 1983

b) Les conditions d'indemnisation, par le concédant, de la
partie non amortie des biens acquis ou réaiisér par le conces-
sionnaire et affectés au patrimoine de la concession, sur les.
quels il exerce son droit de reprise . Le montant de l'indemnité
en résultant est versé à la société, déduction faite, le cas
échéant . des paiements effectués par le concédant, soit à titre
d'avances ou de subvention pour la partie non utilisée de
celle-ci, soit en exécution d'une garantie accordée pour le
financement de l'opération .,

M . Bourguignon, rapporteur, a présenté un amendement n" 4
ainsi libellé :

«Rédiger ainsi le premier alinéa (I) de l'article 4 :

. Lorsqu'il ne s'agit pas de prestations de service, les rap
ports entre les collectivités territoriales ou leurs groupe-
ments d'une part . et les sociétés d'économie mixte locales
d'autre part. sont définis par une convention qui prévoit, à
peine de nullité : . . . . (le reste sans changement).

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement n" 42 ainsi rédigé :

.Dans l'amendement n" 4, substituer aux mots : cou
leurs groupements ., :es mots : ., leurs groupements ou une
autre personne publique s.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n' 4 .
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M. le président . . Art . 4 . -- 1 . - Lorsqu'une collectivité
territoriale, un groupement de collectivités territoriales ou une
personne publique confie une mission à une société d'économie
mixte locale, leurs rapports sont définis par une convention.
La convention précise, à peine de nullité :

< 1 L'objet du contrat, sa d .u ree et les conditions dans
lesquelles il peut éventuellement être prorogé ou renouvelé ;

< 2" Les conditions de rachat, de réalisation ou de decheance
par la collectivité, le groupement ou la personne publique
contractant ainsi que . éventuellement, les conditions et modo
lité : d'indemnisation de la société.

3 I .es obligations de chacune des parties et, le cas echeant,
le montant de leur participation financière, l'état de leurs
apports en nature ainsi que les conditions dans lesquelles la
collectivité, le groupement ou la personne publique contractant
fera l'avance de fonds nécessaire au financement de la mission
ou remboursera les dépenses exposées pour son compte et
préalablement définies:

• 4' Les modalités de rémunération du coût de l'intervention
de la société : lorsque la rémunération ou le coût de l'inter
vention est à la charge de la coliectivité, du groupement ou
de la personne publique, son montant est librement négocié
entre les parties : lorsque 1a société est rémunérée par des
redevances perçues auprès des usagers. le contrat précise les
modalités de fixation des tarifs et de leurs révisions

. 5- Les pénalités applicables en cas de défaillance de la
société ou de mauvaise exécution du contrat ..

. IL — Dans le cas de convention passée pour la réalisation
d'acquisitions foncières, l'exécution de travaux et la construction
d'ouvrages et de hàtiments de toute nature, ln convention pré
cise, en outre, les modalités du contrôle technique, financier
et comptable exercé par la collectivité, le groupement ou la
personne publique contractant : à cet effet, la société doit
fournir chaque année un compte rendu financier comportant
notamment en annexe

. a) Le bilan prévisionnel actualisé dos activites, objet du
contrat, faisant apparaltre, d'une part, l'état des réalisations
en recettes et en dépenses et, d'autre part, l ' estimation des
recettes et dépenses restant à réaliser ainsi que, éventuellement,
la charge résiduelle en résultant pour son cocontractant :

. b) Le plan de trésorerie actualisé faisant apparaltre
l'échéancier des recettes et dépenses.

. L'ensemble de ces documents est soumis à l'examen de
l'assemblée délibérante de la collectivité, du groupement ou
de la personne publique contractant qui a le droit de contrôler
les renseignements fournis, ses agents accrédités pouvant se
faire présenter toutes pièces de comptabilité nécessaires à leur
vérification.

.111 . — En outre, lorsqu'il .'stat d'un traité de concession,
la convention doit comprendre une clause de résolution de
plein droit en cas de mise en règlement judiciaire ou en liqui
dation des biens de la société ; cette clause prévoit

. e) Ise retour gratuit au concédant des biens apportés par
celui-el et inclus dans le domaine de la cone .•ssian

M. Pierre Bourguignon, rapporteur. Cet amendement lève une
ambiguïté. améliore la rédaction et précise une notion juridique.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat, pour
soutenir le sous-amendement n" 42 et pour donner l'avis du
Gouvernement sur l'amendement n" 4.

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
favorable à l'amendement de la commission et il propose un
aous-amendement qui se justifie par son texte mème.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n' 42 ?

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Ce sous-amendement a été
accepté par la commission.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 42.

(Le sens-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 4, modifié
par le sous-amendement n" 42.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . M . Bourguignon, rapporteur, a présenté un
amendement n" 5 ainsi libellé

« Rédiger ainsi le début du cinquième alinéa (4") de l'ar-
ticle 4 :

. 4 Les modalités de rémunération de la société ou de
calcul du coût de son intervention : lorsque . . . . (le reste
sans changemeet).

La parole est à M. le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Il s' agit d ' un amendement
rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Elat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 5.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Bourguignon, rapporteur, a présenté un
amendement n" 6 ainsi rédigé-

. Dans la première phrase du septième alinéa (Il) de
l'article 4, aprés les mots .en outre, • insérer les mots :
«et également à peine de nullité, •.

La parole est à mle rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Il s'agit de préciser que
l'inobservation des prescri, .l'ens de cet alinéa entraine la nullité
de la convention, 'te même que la violation des dispositions des
alinéas précédente .
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M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . te président. Je mets aux voix l'amendement n" 6.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Bourguignon, rapporteur, a présenté un
amendement n" 7 ainsi rédigé :

t Substituer aux onzième (III) et douzième alinéas de
l'article 4, l'alinéa suivant :

. III . — La résolution d'un contrat de concession résultant
de la mise en règlement judiciaire ou en liquidation des
biens de la société entraîne le retour gratuit au concédant
des biens apportés par celui-ci et inclus dans le domaine
de la concession . s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur. L'article 38 de la loi du
13 juillet 1967 dispose que le syndic a la faculté d'exiger l'exé-
cution des contrats en cours en fournissant à l'autre partie
la prestation promise . Dès lors, la clause de résolution de plein
droit en cas de règlement judiciaire ou de liquidation de biens
peut devenir inopérante.

L'amendement que nous proposons a pour objet de donner à
la règle de retour gratuit une base législative et non contrac-
tuelle, car celle-ci serait incertaine.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 7.

(L'amendement est adapté .)

M. le président. M . Bourguignon, rapporteur, a présenté un
amendement n" 8 ainsi libellé :

«Rédiger ainsi le début du dernier alinéa de l'arti-
cle 4:

t A peine de nullité, outre les clauses prévues au I du
présent article, le traité de concession comprend une clause
prévoyant pour le cas visé à l ' alinéa précédent, les condi-
tions d'indemnisation, . . ., (le reste sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur Cet amendement prévoit
la sanction de nul l ité pour le traité qui ne comprendrait pas
les clauses visées au I de l'article ou qui ne comprendrait pas
une clause prévoyant l'indemnisation par le concédant, le cas
échéant, en cas de résolution intervenant dans les conditions
prévues à l'avant dernier alinéa de l'article, dans la nouvelle
rédaction proposée.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable l

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 8.

(L'amendement est adopté )

M. le préeiden?, Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix :'article 4, modifié par les amendements
adopté,.

(L'article 4, ainsi modifié, est adopté .,

Article 4 bis.

M . I . président . . Art . 4 bis — La première phrase du pre-
mier alinéa de l'article 2836 de la loi n" 66537 précitée du
24 juillet 1966 est remplacée par les dispositions suivantes:

.Les sociétés par actions appartenant au secteur public, les
sociétés d'économie mixte locales répondant aux conditions fixées
par l'article 1" de la loi n'

	

au
relative aux sociétés d'économie mixte !,cales et les sociétés
anonymes coopératives peuvent émettre des titres participa-
tas .,

M . Bourguignon, rapporteur, a présenté un amendement n' 9
ainsi rédigé:

• Supprimer l'article 4 bis . s

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur. Cet amendement a pour
objet de supprimer l'artiste additionnel adopté par le Sénat
autorisant les sociétés d'économie mixte locales à émettre des
titres participatifs. Cette proposition de suppression se fonde
à la fois sur des raisons de principe et des raisons pratiques.
Les titres participatifs ont en effet été créés pour permettre le
renforcement des fonds propres des sociétés par actions appar-
tenant au secteur public, qui ne peuvent faire publiquement
appel à l'épargne, ce qui n'est pas le cas des sociétés d'économie
mixte locales, à condition qu'elles portent leur capital au niveau
requis . Par ailleurs, il s'agit là d'un produit financier nouveau
et conçu pour des sociétés d'une dimension différente . Compte
tenu, surtout, du fait que sa rémunération comporte une part
variable, son extension apparait pour le moins prématurée.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 9.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 4 bis est supprimé.

Article S.

M. le président. . Art . 5. — Les délibérations du co'.rseil
d'administration ou du conseil de surveillance et des assemblées
générales des sociétés d'économie mixte locales sont cemmuni-
quées dans les quinze jours suivant leur adoption au représen-
tant de l'Etat dans le département où se trouve le siège social
de la société.

t Il en est de même des contrats visés à l'article 4 ci-dessus,
ainsi que des comptes annuels et des rapports du commissaire
aux comptes.

• Si le représentant de l'Etat estime qu'une délibération est
de nature à augmenter gravement la charge financière de l'une
ou des collectivités territoriales actionnaires, ou le risque encouru
par les collectivités territoriales qui ont apporté leur garantie
à un emprunt contracté par la société, il saisit, dans le délai
d'un mois suivant la date de réception, la chambre régionale
des comptes, à charge pour lui d'en informer simultanément la
société et les assemblées délibérantes des collectivités territo-
riales ou de leurs groupements, actionnaires ou garantes . La
saisine de la chambre régionale des comptes entraîne une seconde
lecture par le conseil d'administration ou de surveillance de
la délibération contestée.

t La chambre régionale des comptes dispose d'un délai d'un
mois à compter de sa saisine pour faire connaître son avis
au représentant de l'Etat, à la société et aux assemblées déli-
bérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements,
actionnaires.

M . Bourguignon, rapporteur, a présenté un amendement n' 10
ainsi rédigé:

. Dans la première phrase de l'avant-dernier alinéa de
l'article 5, substituer aux mots : t de l'une ou des collee-
vités territoriales actionnaires ., les mots : «d'une ou plu-
sieurs des collectivités territoriales ou de leurs groupe-
ments, actionnaires s.

I .a parole est à M . !e rapporteur.

M . Pierre Bourguignon, rapporteur. Il s'agit de viser égale-
ment les groupements de collectivités territoriales et d'apporter
en outre une amélioration d'ordre rédactionnel.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable!

M. le présidenr .Je mets aux voix l'amendement n" 10.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . M . Bo rguignon, rapporteur, a présenté un
amendement n" I I ainsi rédigé:

. Dans la première phrase de l'avant-dernier alinéa de
l'article 5, après les mots : s le risque encouru par s, substi-
tuer aux mots : s les collectivités territoriales s, les mots :
t la ou les collectivités territoriales ou leurs groupements s.

La parole est à M. le rapporteur .
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M. Jean-Paul Charif . Je suis hostile au rétablissement de
l'article 6, et cela pour deux raisons.

D'abord, il serait très difficile d'appliquer cet article 6, mais
je ne reprendrai pas les trois arguments que j'ai exposés tout
à l'heure.

Ensuite, il ne parait guère logique d'admettre que les diri-
geants d'une entreprise ne sont pas nécessairement responsables
des difficultés rencontrées par cette entreprise — nous le verrons
dans d'autres projets de loi, notamment sur les difficultés des
entreprises — et de rendre, au contraire, obligatoirement res-
ponsables les dirigeants d'une société d'économie mixte lorsque
celle-ci rencontre des difficultés.

M . le président. Je mets aux l'amendement a' 13.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 6 est ainsi rétabli.

Article 7.

M . le président. « Art . 7 . — Toute collectivité territoriale ou
groupement de collectivités territoriales actionnaire a droit au
moins à un représentant au conseil d'administration ou au
conseil de surveillance, désigné en son sein par l'assemblée
délibérante concernée.

Pour l'application de l'alinéa précédent, le nombre des
membres du oonseil d'administration ou de surveillance peut,
par dérogation aux dispositions des articles 89 et 129 de la
loi n' 66-537 précitée du 24 juillet 1966, être dépassé jusqu'à
concurrence de dix-huit.

«Si ce dépassement ne suffit pas a assurer la représentation
de toutes les collectivités territoriales ou de leurs groupements,
actionnaires, au conseil d'administration ou de surveillance,
celles-ci se réunissent en assemblée spéciale ; l'assemblée spé-
ciale désigne les représentants qui siégeront au conseil d ' admi-
nistration ou r!% surveillance, sans préjudice des dispositions
de l'alinéa précédent.

Par dérogation à l'article 91 de la loi n' 66-537 précitée
du 24 juillet 1966, la responsabilité civile qui résulte de l'exer-
cice du mandat des représentants incombe à la collectivité
erritoriale ou au groupement, dont ils sont mandataires . Lors-

ces représentants ont été désignés par l'assemblée spéciale,
cette responsabilité incombe solidairement aux collectivités terri-
tona!es ou aux groupements membres de cette assemblée.

.Les organes délibérants des collectivités territoriales et de
leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport
écrit qui leur est soumis au moins une fois par on par leurs
représentants au conseil d'administration ou au conseil de sur-
veillance . Lorsque ce rapport est présenté à l'assemblée spé-
ciale . celle-ci en assure la communication immédiate aux mêmes
fins aux organes délibérants des collectivités et groupements
qui en sont membres.

. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'applica-
tion du présent article.

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 43 ainsi
rédigé :

Substituer aux deuxième et troisième alinéas de l'arti-
cle 7 les dispositions suivantes :

. Dans une proportion au plus égale à celle du capital
détenu par l'ensemble des collectivités territoriales ou de leurs
groupements actionnaires par rapport au capital de la société,
les statuts fixent le nombre de sièges dont ils disposent au
conseil d'administration ou de surveillance, ce nombre étant
éventuellement arrondi à l'unité supérieure . Les sièges sont
attribués en proportion du capital détenu respectivement
pal chaque collectivité ou groupement.

. Pour l'application du premier alinéa de cet article le
nombre des membres du conseil d'administration ou de sur-
veillance peut, par dérogation aux articles 89 et 129 de la
loi n" 66-537 précitée du 24 juillet 1966, fi fre dépassé jusqu'à
concurrence de dix huit.

. Si cc dépassement ne suffit pas à assurer en raison
de leur nombre la représentation directe des collectivités
territoriales ou de leurs groupements ayant une participa-
tion réduite au capital, ils sont réunis en assemblée spéciale,
un siège au moins leur étant réservé . L'assemblée spéciale
désigne parmi les élus de ces collectivités ou groupements
!e ou les représentants communs qui siégeront au conseil
d'administration ou de sur veillance . s

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Pierre Bourguignon, rapporteur . Il s'agit de viser non seu-
lement les collectivités territoriales, mais aussi leurs groupe-
ments et d'apporter encore une amélioration d'ordre rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 11.

(L 'amendement est adopté.)

M. le président . M . Bourguignon, rapporteur, a présenté un
amendement n' 12 ainsi rédigé:

. Dans la seconde phrase de l'avant-dernier alinéa de
l'article 5, après les mots : . de surveillance ., insérer les
mots : . ou par les assemblées générales ..

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Il s'agit de viser, comme
au premier alinéa, les décisions des assemblées générales et
de réparer ainsi une omission.

M. le président . Que l est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 12.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 5, modifié par les amendements
adoptés

(L'article 5, ainsi modifié, est adopté.)

Article 6.

M. le président. Le sénat a supprimé l'article 6.

M. Bourguignon, rapporteur, a présenté un amendement
n' 13 ainsi rédigé :

Rétablir l'article 6 dans le texte suivant:

< Les dispositions de l'article L. 235. 5 du code des
communes ne sont pas applicables en cas de difficultés
financières nées, pour une commune, de sa participation
au capital d'une société d'économie mixte locale ou de la
garantie qu'elle a accordée aux emprunts contractés par
une telle société.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont appli-
cables qu'aux participations prises et aux garanties accor-
dées postérieurement à la date de publication de la présente
loi.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur. Cet amendement tend à
rétablir, en en modifiant la rédaction sur un point précis,
l'article 6 du projet de loi supprimé par le Sénat, et qui pré-
voyait que l'article 1 . 235-5 du code des communes n'est pas
applicable quand les difficultés financières de la commune
proviennent de :sa participation au capital d'une société d'éco-
nomie mixte locale nu d'une garantie d'emprunt accordée à
une telle société.

L'article L . 235 5 du code clos communes prévoit, en effet, que
des subventions exceptionnelles peuvent étre attribuées par
arrété ministériel à des communes dans lesquelles des circons-
tances anormales entralnent des difficultés financières parti-
culières.

La suppression de l'article 6 est incompatible avec la logique
de la décentralisation qu ; tend à serroitte les compétences des
collectivités territoriales mais aussi leurs responsabilités.

Toutefois, comme il n e serait pas légitime dr pénaliser des
communes sur la hase (Ver . agements pris avant la publication de
la loi, il est proposé de limiter la mesure aux difficultés prove-
nant de participations prises ou de garanties accordées posté-
rieurement à cette date et de lever ainsi une ambiguïté du texte.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . La parole est à M . Chiadé .
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M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Cet amendement tend
à assurer aux collectivités actionnaires un nombre de sièges
proportionnel à leur part de capital.

Il permet aux collectivités et aux groupements actionnaires
minoritaires d'êtr e représentés par au moins un délégué commun
lorsque l'augmentation à dix-huit de l'effectif des conseils
d'administration ou de surveillance n'est pas suffisante pour
donner un siège à chacune des collectivités actionnaires.

M. le président . Quel est l'avis de la commission

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . La commission a d 'autant
plus volontiers accepte cet amendement qu ' il prend en compte
le souri que toutes les collectivités locales actionnaires soient
représentées et qu ' il instaure un meilleur équilibrage dans cette
représentation

Nous nous rapprochons, là encore, du droit commun . I .e pas-
sage du nombre de membres des conseils d'administration de
douze à dix-huit, qui avait été souhaité par le Sénat et que
la commission des lots a approuvé, permettra de recourir moins
souvent à la procédure de l 'assemblée spéciale

Cela dit, je me permett rai de suggérer au Gouvernement
de remplacer, dans le deuxième alinéa de cet amendement, les
mots

	

• Pour l'application du premier aunes de cet article .,
par les mots

	

• Pour l 'application du premier alinéa du présent
article ., ce qui serait à la fois plus clair et plus élégant.

M. le président . Le Gouvernement accepte-t il de rectifier son
amendement ''

3• SEANCE DU 21 JUIN 1983

On m'objectera que les souictes d 'économie mixte étant des
sociétés anonymes, elles ont un statut de droit privé. Mais leur
caractère public est incontestable, car l'intervention majoritaire
des communes leur confère, à certains égards, un statut d'inté-
ret public, et il serait regrettable que l'économie mixte passe
à côté de la démocratisation du secteur public que notre assem-
blée d adopté récemment.

M . le président . Quel est l'avis de la commission

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . La commission a discuté
du problème de fond soulevé par cet amendement et elle a
souhaité unanimement qu ' une perspective de représentation
du personnel dans les conseils d'administration des sociétés
d'économie mixte soit ouverte . Ncanmoins, elle a rejeté l'amen-
dement présenté par nos collègues communistes dans la mesure
ou le problème parait avoir une dimension plus générale.

Le Gouvernement a fait savoir qu'il entendait l'étudier dans
un cadre plus large . et je l'ai d'ailleurs interrogé sur ses inten-
tions à ce sujet en presentant mon rapport oral.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etna M . le rapporteur a
résumé la position du Gouvernement.

Comme l'a dit M . Montdargent, nous sommes dans une logique
dont nous ne pouvons pas sortir, celle des sociétés de droit
privé . Cela étant . les lois Auroux permettent tout de même aux
salariés des sociétés d ' économie mixte d'être informés de la
gestion et d'y participer.

M. Georges Lemoine, secr .'taire d'End . Oui, monsieur le pre-
sident Je substitue . dans le deuxième alinéa de l'amendement
n' 43 . aux mots • de cet article • les mots : . du présent
article

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 43 ainsi
rectifié

(L 'amendement . ainsi recuite, est adopte .)

M. I . président . Personne ne demande plus la parole

Je mets aux voix l ' article 7, modifié par l ' amendement n " 43
rec•tufié.

(L'article 7, nits) o .o,lrhe . est adopte )

Après l'article 7.

M. le président . MM \laisunnat . Cartan . Montdar;eut et les
membres du groupe communiste et apparentés . ont présente un
amendement n" 39 ami rérlise

. Après l'article 7 . ois 'rer l'article suivant :

Dans les socle', d'econonue mixte locales employant
moins de 50 salaries . ceux ci sont représentés au conseil
d'administration ou de surveillance par un administrateur
élu, en leur sein . sur une liste syndicale.

Dans les societes d'économie mixte locales employant
50 salaries ou plus, ceux ci sont représentés au conseil
d'administration ou de sur veillance par 3 administrateurs
élus, en leur sein, à la proportionnelle sur liste syndicale . .

I .a parole est a M Montdargent.

M. Robert Montdargent. Je reviendrai d'abord un instant sur
l'article 7.

J'aurais souhaité une plus grande souplesse . Bien sûr, les
conseils municipaux peuvent ne pas avoir de difficulté pour
trouver en leur sein des administrateurs qui siégeront au conseil
d'administration des sociétés d'ét'unomie mixte, mais je pense
qu'il aurait été judicieux de prévoir la possibilité pour les collet .
tivités Iccales de désigner des pr rsunnalit 's extérieures pour
occuper ces postes.

Cela dit, l'amendement n 39 vise, colonie je l'ai dè•ja indique
dans la discussion générale, a assurer la représentation du
personnels des sociétés d'écnnonne mixte à capital majoritaire
ment publie qui sont exclues du champ de la loi relative à la
démocratisation du secteur public. A défaut d'une telle représen
tation, le personnel ne serait consulté qu ' au titre des dispusi
taons relatives aux comités d'entreprise, lesquels, compte tenu
de la taille de ces sociétés, existent rarement .

M . le président . La parole est à M Montdargent.

M. Robert Montdargent . Je ne discute pas cet argument,
monsieur le secrétaire d'Etat, niais je crains que ce débat
général ne tourne au débat technique, t•e qui serait regrettable.

Je maintiens l'amendement .

M. le président. Je mets lux voix l'amendement n" 39.
(L ' amendement n ' est pas adopté .)

Article 8.

M . le président . • Art . 8 . - Lorsqu'une collectivité territoriale
a accordé sa garantie aux emprunts contractés par une société
d'économie mixte locale, elle a le droit, si elle n'en est pas
actionnaire, d'être représentée auprès de la société d'économie
mixte locale par un délégué spécial désigné, en son sein, par
l ' assemblée délibérante de la collectivité territoriale.

• Le délégué spécial doit êt re entendu, sur sa demande, par
tous les organes de direction de la société . Ses observations
sont consignées au procès-verbal du conseil d'administration ou
du conseil ide surveillance.

• Dans le cas où la collectivité territoriale n'exerce pas le
contrôle des activités de la société, le délégué peut procéder à la
vérification des livres et des documents comptables et s'assurer
de l 'exactitude de leurs mentions.

• Le délégué rend compte de son mandat dans les mêmes
conditions que celles proues pour les représentants au conseil
d'administration par le t roisième alinéa de l'article 7 de la
présente loi.

• Les mêmes dispositions sunt applicables aux collecti',dés
qui détiennent des OWigatiu is des sociétés mentionnées au
deuxième alinéa de l'article L . 3811 du code des communes
dans la rédaction issue des dispositions de la présente loi . .

M . Bourguignon, rapporteur, a présenté un amendement,
n' 15, ainsi libellé :

• Rédiger ainsi le premier alinéa de l ' article 8

• Lorsqu ' une convent ité territoriale ou un groupc•nu•ul
de collectivités territoriales a accordé sa garante aux
emprunts contractés par une société (l'économie mixte
loc ale, elle ou il a le droit, à condition (le ne pas en étre
actionnaire, (l'être représente auprès de la suciélr d'éno
nomie mixte locale par un délégué spécial désigné, en son
sein, par l ' assemblée délibi'ranle de la convent lerrdo
riale ou du groupement.

La parole est a M . le rapporteur .
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M . Pierre Bourguignon, rapporteur . Cette nouvelle rédaction
précise que le texte s'applique non seulement aux collectivités
territoriales, mais encore à leurs groupements.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . D'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 15.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Bourguignon, rapporteur, a présenté un
amendement, n 16 . ainsi rédigé :

Daiis la seconde phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 8, après les mots : • procès-verbal s, insérer les mots :

des réunions >.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . C'est un amendement
purement rédactionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . D'accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 16.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Pierre Bourguignon, rapporteur, a présenté
un amendement, n° 17, ainsi libellé :

Rédiger ainsi le début du troisième alinéa de l'article 8:

• Le délégué peut . . . . (le reste sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur. La collectivité territo-
riale n'étant pas actionnaire de la société selon le premier
alinéa de l'article, elle ne peut à résidence exercer un contrôle
de ses activités . Cet amendement tend donc à supprimer un
risque d'ambiguïte en précisant que le délégué peut procéder
à la vérification des livres et documents comptables.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable.

M . le président . La parole est à M. Charié.

M . Jean-Paul Charié . Je ne vois pas très bien où s'insère
cet amendement.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur. Au début du troisième
alinéa.

M. le président . L'amendement aurait dû être ainsi rédigé :
Supprimer les mots : • Dans le cas où la collectivité territoriale
n'exerce pas le contrôle des activités de la société ., le reste
sans changement.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . ("eût été, en effet, une
meilleure rédaction !

M. le président . Le résultat est le même !

Je mets aux voix l'amendement n" 17.

(L'amendement est adopté )

M. le président . M . Bourguignon, .apporteur, a présenté un
amendement n" 18 ainsi rédigé :

Dans l'avant-dernier alinéa de l'article 8, substituer
au mot : . troisième s, le mat : • cinquième s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Il s'agit simplement d'une
rectification.

M. le président . Compte tenu de l'adoption de l'amendement
n' 43 du Gouvernement à l'article 7, ce n'est plus le cinquième,
mais le sixième alinéa de cet article qui est visé . Il convient
donc de rectifier !'amendement n" 18 dans ce sens.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . En effet.

M. le grMident. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen•
dament n' 18 rectifié ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable I

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 18 rectifié.

(L'amendement rectifié est adopté .)

M. le président . M. Bourguignon, rapporteur, a présenté un
amendement n" 19 ainsi rédigé :

• Dans le dernier alinéa de l'article 8, après le mot :
• collectivités >, insérer les mots : territoriales et aux
groupements de collectivités territoriales s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Il s'agit d'étendre l'applica-
tion du dernier alinéa de l'article 6 aux groupements de collec-
tivité, locales.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 19.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Bourguignon, rapporteur, a présenté un
amendement n" 20 ainsi rédigé :

< Après les mots : e code des communes', supprimer la
fin du dernier alinéa de l'article 8 ..

La parole est à M. le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Il s'agit de supprimer une
précision inutile.

M . I . président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 20.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 8, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 8, ainsi modifie, est adopté .)

Après 'article O.

M. le président. MM. Maisonnat, Garcin et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amendement
n" 33 rectifié ainsi rédigé:

• Après l'article 8, insérer l'article suivant :

• Dans les sociétés déconomie mixte de construction
chargées de gestion immobilière, les collectivités territo-
riales actionnaires désignent, sur proposition des associa-
tions, telles que définies à l'article 29 de la loi n° 82-526
du 22 juin 1982, un ou des représentants de locataires qui
disposent des prérogatives des délégués spéciaux prévus à
l'article 8 de la présente loi ..

La parole est à M. Montdargent, pour soutenir cet amende-
ment.

M . Robert Montdargent . Dans le droit-fil des propos que j ' ai
tenus tout à l'heure, cet amendement a pour objet d'assurer
la présence des locataires dans les conseils d'administration
des sociétés chargées de la gestion de logements . Notre souci
est de garantir le maximum de démocratie et une meilleure cohé-
sion du patrimoine immobilier.

Nous avons pris soin de ne retenir que les organisations de
locataires repr!rsentatives définies par la loi organisant les
rapports entre bailleurs et locataires . Nous croyons répondre
ainsi, monsieur le secrétaire d ' Etat, au souhait exprimé par le
Gouvernement lors de la discussion au Sénat de profiter de la
navette pour assurer la représentation des locataires.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Pierre Bourguignon, rapporteur. La commission a rejeté
l'amendement de nos collègues communistes, estimant, à la
suite d'un dialogue avec le Gouvernement, que cette impor-
tante question, sur laquelle elle a beaucoup travaillé, devait
être réglée dans son ensemble .
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J'ai d'ailleurs interrogé le Gouvernement, en présentant
mon rapport oral, sur la représentation des locataires et, d'une
manière plus générale, des usagers dans les sociétés d'éco-
nomie mixte locales.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . J'ai déjà abordé ce
sujet, mais il me parait utile de préciser de nouveau à
M. Montdargent que si nous sommes très sensibles à ses argu-
ments . le sujet est trop grave pour que nous puissions nous
permettre d'improviser.

Nous avons déjà pris des dispositions pour ce qui concerne
les H .L .M Nous souhaitons, pour ne pas retarder le vote
de ce texte, en dissocier la disposition proposée, tout en
poursuivant la concertation qui s ' est engagée.

M . le président. La parole est à M. Montdargent.

M . Robert Montdargent . Je suis prêt à retirer l'amendement,
mais je souhaite que le Gouvernement prenne l'engagement
ferme et précis qu ' une disposition permettra la représentation
des locataires.

Je repete que M . Defferre, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . a pris au Sénat, lors de la séance du 14 avril
1983, un engagement extrêmement ferme à ce sujet . Il a en
effet indiqué : Je me propose de profiter de la navette pour
mettre ce texte au point et pour le présenter soit ici — c ' est-à-
dire 2u Senat -- soit à l ' Assemblée nationale.

M. le président . La parole est a M . le secrétaire d'Etat.

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Vous savez, monsieur
le depute . que les négociations sont déjà engagées avec les
associations de locataires . Ce problème a été soulevé à Angers
lors du congrès national chacun a mesuré la difficulté qu'il
y avait a mettre en place un texte de loi en ce moment, mais
je tiens à mous redire que l ' engagement qui a été pris par
M . Quilliot et par M . Defferre sera suivi d 'effet.

M. Robert Montdargent. Sous le bénéfice de cet engagement,
je retire l'amendement

M. I . président . L'amendement n' 33 rectifié est retiré.

Article 9.

M. le président . Le sénat a supprimé l ' article 9.

Je suis saisi de trois amendements . le' 41, 38 et 34, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 41, présenté par M . Lauriol et dont la com-
mission accepte la discussion, est ainsi rédigé :

• Rétablir l 'article 9 dans le texte suivant :

Le contrôle des comptes des sociétés d'économie mixte
est assuré par des commissaires aux comptes inscrits sur
la liste prévue par l'article 219 de la loi du 24 juillet 1966.
Cr contr ôle est régi par les dispositions de ladite loi.

• Les statuts de ia société doivent prévoir qu'au moins
l'un des commissaires aux comptes est choisi sur une liste
établie par le commissaire de la République sur proposition
du trésorier payeur général et composée de membres répon
dant aux conditions rie l'article 219 de la loi du 24 juil .
let 1968 sur le, sociétés commerciales, .

L'amendement n" 38, présenté par MM . Claude Wolff, Séguin et
Toc bon, c.,t ainsi rédigé :

• Rétablir l'article 9 dans le texte suivant :
• Les commissaires aux comptes des sociétés d'économie

mixte seront choisis sur la liste prévue par l'article 219 de
la loi du 24 juillet 1966.

L'amendement n" 34, présenté par MM Maisonnat, Garcin et
les membres du groupe communiste et apparente, est ainsi
rédigé :

s Rétablir l'article 9 dans le texte suivant

• Les statuts de la société doivent prévoir qu'au moins
l'un des commissaires aux comptes est choisi sur une liste
établie par le commissaire de la République sur proposition
du trésorier-payeur général et composée ale membres répon-
dant aux conditions de l'article 219 de la loi du 24 juillet
1968 sur les sociétés commerciales . .

La parole est à M. Cherté, pour soutenir les amendements
n"' 41 et 38 .

M. Jean-Paul Cherté . En fait . nous l'avons vu en commission,
se posent deux problèmes.

Le premier est de forme : puisque nous sommes dans le
droit commun, il est normal que les commissaires aux comptes
soient choisis sur la liste prévue par l'article 219 de la loi du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales . Le second est de
fond : dans le cadre de l'application de la loi sur la décen-
tralisation, d'autres procédures de contrôle des sociétés d'éco-
nomie mixte sont prévues . C'est pourquoi le Sénat avait pure-
ment e simplement supprimé l'article 9.

Nous proposons, pour notre part, de faire référence aux condi-
tions prévues par l'article 219 de la loi de 1966.

M . le président . La parole est à M. Montdargent, pour défendre
l'amendement n" 34.

M. Robert Montdargent . Le Sénat ayant supprimé l'article 9,
nous avons déposé un amendement tendant à le rétablir.

Nous proposons que les statuts prévoient qu'au moins un des
commissaires aux comptes soit choisi sur une liste établie par
le commissaire de la République. Un tel choix, loin de s'analyser
comme une tutelle, constitue pour les sociétés concernées un
critère de sécurité . Bien que les sociétés d'économie mixte
locales oeuvrent dans le cadre général des sociétés commerciales,
leur spécificité nous parait autoriser la désignation d'un des
commissaires aux comptes sur une liste plus restreinte que
celle des commissaires des sociétés commerciales.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les
amendements n'' 41, 38 et 34 ?

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . La commission a repoussé
les trois amendements.

En ce qui concerne l'amendement n" 41, M . Lauriol, qui
ne pouvait étre présent ce soir, a demandé au rapporteur que
je suis d'insister sur un point qu'il avait soulevé en commission
des lois . Pour ce qui est de la liste établie par le commissaire
de la République, j'y reviendrai lorsque je m'exprimerai sur
l'amendement n° 34 de nos collègues du groupe communiste.
Quant à la première partie de l'amendement, qui correspond
d'ailleurs à l'amendement n" 38 présenté par M . Claude Wolff,
M . Séguin et M . Toubon, elle tend à mettre en évidence que, s'il
n'y a pas double liste, pour les sociétés d'économie mixte, qui
sont des sociétés anonymes, les commissaires aux comptes sont
ceux qui sont définis par la loi . C'est cette règle que notre
collègue M . Lauriol a rappelée en commission, et sur laquelle
celle-ci, dans son ensemble, est d'accord.

En ce qui concerne la possibilité de choisir un des deux
commissaires aux comptes sur une liste établie par le commis-
saire de la République, la commission a estimé que la préoccu-
nation de nos collègues se trouvait satisfaite par l'article 5 du
présent projet de loi, puisque celui-ci prévoit que toutes les
délibérations des instances délibérantes des sociétés d'économie
mixte locales -- conseil d'administration et assemblée géné-
rale -- sont transmises dans les quinze jours au commissaire
de la République et qu'en cas de problème, ce dernier peut
saisir la chambre régionale des comptes . Nous nous trouvons
là dans la logique même du contrôle a posteriori organisé par
la loi de décentralisation . A cet égard, ce projet de loi peut
être considéré comme l'une des pièces essentielles (le la décen-
t ralisation . C'est d'ailleurs la raisun pour laquelle la commission
a rejeté l'amendement qui proposait de maintenir un contrôle
a priori

Cela dit, le rôle qu'ont'tenu les commissaires aux comptes
dans les sociétés d'économie mixte, selon l'ancienne formula-
tion . n'est aucunement sous-estimé . Il s'agit ici d'appliquer la
logique décentralisatrice de la loi.

M. le président. Quel est l'avis di . Gouvernement sur les trois
amendements?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Il convient d'abord,
de rappeler que nous sommes là dans le cadre du droit commun
et que nous devons respecter cette logique.

Ensuite, s'agissant plus particulièrement du rôle qui a été
tenu jusqu'à ce jour clans les conseils d'administration par les
commissaires aux comptes, qui appartenaient en général aux
services extérieurs du Trésor
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directeurs adjoints ou des inspecteurs principaux du Trésor —,
à titre personnel, je n'ai eu qu'à me louer du concours que ceux
ci ont apporté aux collectivités locaies et je crois que nous pou-
vons ce soir leur rendre un hommage public.

Les dispositions de la loi ne visent donc en aucun cas une
catègorie de fonctionnaires qui ont toujours travaillé avec une
grande probité, au service des élus locaux.

Nous avons à présent choisi une logique qui est celle du droit
privé et nous devons donc nous y tenir.

M. le président. La parole est à M . Charié.

M. Jean-Paul Charié . Compte tenu des précisions apportées
par M . le rapporteur et par M . le secrétaire d'Etat, je retire
l'amendement n" 38.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

La parole est à M . Montdargent.

M. Robert Montdargent . Je ne voudrais pas que le Gouverne-
ment considère que je fais une fixation sur ce problème . Je
cherchais simplement à lui rendre service puisque M . Defferre,
au Sénat . a demandé de rejeter l'amendement de suppression
de cet article 9.

( 'ela prec'ise . je retire l ' amendement n " 34.

M. le président . L'amendement n" 34 est retiré.

L'amendement n 41 est Il maintenu °

M . Jean-Paul Charié . Il est retiré . monsieur le président.

M . le président . L' amendement n" 41 est retiré.

L ' article 9 demeure supprimé.

Article 10.

M . le président. A la demande de la commission, l ' article 10
est rc,ers jusqu ' après l'examen Je l ' amendement n" 45 après
1 article I1

Article 11.

M . le président . % Art 11 Les dispositions de l'article l''
concernant la participation majoritaire des collectivités terri-
tor iale., au capital ne sont pas applrcahles

1 Aux .c>cmétes d 'econonue mixte constituées en application
des decreL, luis des 5 novembre et 28 decetnbre 1926 et créées
antérieurement a la date du 28 septembre 1982 sous réserve
-lu elles ne q odifient pas leur objet social ;

• 2 Aux surieIes d'eeonomce mixte sportives constiluces en
appluatrun de la loi n 75988 du 29 octobre 1975;

• 3 Aux sociétés J ' econoinle' mixte d'équipement et il ' exploi
tatine de remontées mécanques constituées antérieurement à
la date d .• publication de la présente loi ,

• 4 \ux o - ietes d ' econonire mixte chargées de la realisa-
lion des reseaux de telérunimunications et de li•lé'diffusion
preti u, aux article :, 1 ' et 8 de la loi n 82 652 du 29 juillet 1082
sur la communication audiovisuelle

la parole est s M Louis Iteasnn• inscrit sur l'article.

M. Louis besson . Monsieur le secrétaire d'Etat . mon Interven
'ion concerne le cas Ires particulier des sociétés d'économe
mixte de remontées mécaniques

G nous eu propose de confirmer le texte adopté par le Sénat
au troisieme alinéa de l ' article II Eu égard à la complexité
des montages sur lesquels repose l'organisation des stations de
sport d 'hiver et aux difficultés qu 'Il a souvent fallu surmonter
pour trouver un certain équilibre clans les relations entre les
disent partenaires . ce choix est celui de la sagesse et j 'y

.

Néanmoins, même st le texte du Sénat est adopté en l ' état,
reste posé le problème de l'avenir . Saut précision contraire, qui
retaillerait d'une interprétation nécessaire des dispositions du
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troisième alinéa de l'article 5 de la loi de décentralisation du
2 mars 1982 ou qui inscrirait les remontées mécaniques dans
les exceptions prévues par décret en Conseil d'Etat, il semblerait
qu'à partir de la publication de cette loi, on ne puisse plus
avoir que des sociétés d'économie mixte satisfaisant aux exi-
gences de cette loi ou des sociétés privées excluant toute
participation de la collectivité locale.

Or, dans ce domaine spécifique des remontées méca-
niques, nous avons souvent affaire à de très petites communes
de montagne, alors que les investissements nécessaires pour
l'aménagement d'un domaine skiable peuvent être considérables.
Partant, le capital de la société d'équipement et d'exploitation
peut ètre trop élevé pour que la collectivité puisse souscrire
plus de la moitié de son montant.

Votre objectif n'étant sûrement pas d'exclure ces petites
communes d'un droit de regard effectif sur la marche de ces
sociétés, je souhaiterais connaitre, monsieur le secrétaire d'Etat,
quelles sont les intentions du Gouvernement sur ce point pour
les sociétés de remontées mécaniques qui se constitueront
postérieurement à la promulgation de cette loi.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Chacun connaît ici le
dynamisme rie M . le député Besson et tout l'intérêt qu'il
attache à l'animation des régions de montagne . Je voudrais
essayer d'apporter des éléments de réponse de nature à dissi-
per ses inquiétudes.

Les dispositions prévues au troisième alinéa de l'article 11
du projet de loi permettront aux sociétés d'économie mixte
de remontées mécaniques de ne pas modifier leur statut en ce
qui concerne la participation des collectivités locales.

En effet, les investissements nécessaires aux sociétés de
remontées mécaniques ainsi que l es capitaux des sociétés de
construction et d'exploitation de ces services sont souvent,
comme vous l 'avez rappelé, monsieur le député . considérables.

Il aurait été difficile à certaines collectivités locales de
réunir les moyens nécessaires pour atteindre la majorité du
capital préau dans les sociétés existantes.

En revanche, pour l'avenir, les collectivités incales devront
constituer des partenaires publics suffisamment fort ., vis ;c-vis
des partenaires privés et disposer de la majorité du capital.

Il faut bien noter que l 'application de la loi sur les transports
d' intérét local permet aux collectivités locales de bien contrôler
l 'exploilatio .i des remontées mécaniques, ntéme lorsque l'exploi-
tation est faite par une société privée . Je crois que c'était
l 'un de vos soucis• monsieur Besson Il est vrai que certaines
collectivités, et surtout en montagne, n ' ont pas les .. .verts de
posséder la majorité du capital.

Je considère qu ' il y a la un dispositif législatif qui permet
de répondre a certaines objections.

Ise ride des collectivités locales -tans l'exploitation des remon
tées mécaniques sera réexaminé lors de la préparation de la
loi sur la montagne . Je sais que vous avez tous même joué
un grand ride en animant un certain nombre de réunions, de
discussions et de cuncertatiuns. t'unn,ussant votre dynamisme
et votre souci de défendre les petites collectivités locales monta
gnardes, je crois que c 'est dans le cadre de cette lot sur la
montagne que vous tr(nocrez Ics éléments de réponse

M. le président. \t Bourguignon, rapporteur, a présenté un
amendement . n 25, ainsi rédigé

• Dans le premier alinéa de !article 11 . aptes les mots
. inI1c•clivit .'s territoriales •, insérer les mots' • et de
leurs gi ou peinent,. t.

La parole est a M le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur Il s ' agit de tisser égaie
nient, dans ce premier' aimés . les groupements de collectitiité•s
territorialessouscris.

Il c•onscent d'ailleurs de noter la particularité de celte
vite, que visent d'ores et déja deux textes législatifs, je
parler de la loi relative aux transports publics d'intérêt
et de la loi d'orientation relative aux transports intérieur

scié M . le

	

président .

	

Quel

	

est

	

Lat is du Gouvernement?
veux
local M. Georges Lemoine, secretauw d'Etat .

	

Favorable

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25

(L'amendement est adopté I
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M . le président. M. Bourguignon, rapporteur . a présenté un
amendement, n' 26, ainsi rédigé

«Dans le deuxième alinéa (l") de l'article 11 . substituer
aux mots : . du 28 septembre 1982 •, les mots : . de publi-
cation de la présente loi a.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur. . C'est un amendement
rédactionnel . Nous avons estimé qu'une date de publication est
préférable à une date de dépôt de loi sur le bureau.

M. le président . C'est aussi l'avis du Gouvernement ? . ..

Je mets aux voix l'amendement n" 26.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . En ce qui concerne la
suppression de la date du 28 septembre 1982 et son rempla-
cement par la date de = publication de la présente loi«, je
voudrais rappeler la position du Gouvernement.

Nous tenons à ce que la date fixée soit respectée et qu ' à
partir de cette date soient appliquées les dispositions contenues
dans la loi.

M . ie président . Le vote est intervenu, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M . Pierre Bourguignon, rapporteur Le Sénat pourra éventuel-
lement revenir sur ce texte

M . le président . En effet.

Personne ne demande !a parole? . ..

Je mets aux voix l'article Il, modifié par les amendements
adopté,

(L 'article 11, ainsi modt)re, est adopté .)

Après l ' article 11.

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment n 45 ainsi rédige

• Apres l ' article 11 . insérer l ' article suivant :

Les dispositions de l ' article 2 bis ne sont pas applica'
bics aux sociétés d ' économie mixte créées antérieurement à
la date du 28 aeptemhre 1982 sous réserve qu ' elles ne
mcxlifrent pas leur objet social ..

Sur cet amendement . M. Bourguignon . rapporteur, a présenté
un sous-amendement n' 46 ainsi rédigé

Dan; l ' amendement n' 45, satrstduer aux triols : = du
28 septembre 1982 .p les mots . de publication de la pré-
sente loi •.

Compte tenu du vote qui est intervenir . l 'amendement n 45
continue à se justifier, sous réserve de l'adoption du sous-
amendement n" 46 pour être en cohérence avec les dispositions
déjà adoptées Nous sommes bien d 'accord?

M . Pierre Bourguignon, raptnrrlcur. Tout à fait !

M. le président . Je eonsidere que l'amendement et le sous-
amendement ont été défendus.

Je mets aux voix le sous amendement n " 46 . (Le .sous amen
deritent est adopte

M. I. président. Je met . aux voix l 'amendement n" 45, modifié
par le sous amendement n' 46.

(L'amendement, ainsi modifie, est adopté .)

Article 10 (précédemment résonna».

M. I. président. Noua en revenons à l ' article 10, précédemment
réservé

. Art 10 . — Sous réserve des exceptions prévues auxarti
des 11, 12 et 13 ci-aprés, les sociétés constituées antérieure-
ment à la date de publication de la présente loi sont tenues,
sous les sanctions prévues par l'article 500 de la loi précitée
du 24 juillet 1966, de procéder à la mise en harmonie de leurs
statuts avec les dispositions de la présente loi dans un délai

d'un an, à compter de la réunion de l'assemblée générale
des actionnaires de la société qui suivra la publication de
la présente loi et au plus tard dans un délai de deux ans à
compter de la publication de la présente loi. Toutefois, ce délai
est porté à trois ans, à compter de la publication de la présente
loi, pour la mise en conformité avec les dispositions du 2" du
dernier alinéa de l'article 1" et de l'article 2 bis ci-dessus.

. Les dispositions des paragraphes III des articles 5 et 48 de la
loi n" 82-213 modifiée du 2 mars 1982 ne sont pas applicables aux
acquisitions d'actions dont l'objet est de rendre les collectivités
territoriales ou leurs groupements, majoritaires dans le capital
des sociétés d'économie mixte locales ..

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 44 ainsi
rédigé :

. Dans la première phrase du premier alinéa de l'article 10,
après la référence : . articles 11,a . insérer la référence :
. 11 bis, a.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Il s'agit de faire
référence à l 'article 11 bis et de procéder ainsi à une mise
en conformité.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Pierre Bourguignon, rapporteur . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 44.

(L ' amendement est adopte .)

M. le président . M. Bourguignon, rapporteur, a présenté un
amendement n" 21 ainsi rédigé :

. Dan .: la première phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 10, après le mot : « sociétés s, insérer les mots :
. d'économie mixte locales s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Amendement rédactionneL

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'État . Accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 21.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . M. Bourguignon, rapporteur, a présenté un
amendement n" 23 . ainsi libellé :

s Apres les mots : . les dispositions de la présente loi .,
rédiger ainsi la fin de la première phrase du premier
alinéa de l'article 10 : . dans un délai de deux ans à
compter de sa publication . a

I .a parole est à M. le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Il s ' agit de prévoir dans
tous les cas un délai de deux ans pour la mise en conformité
des statuts

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement 't

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n 23.

tI . 'arnendenrent est adopte 1

M. le président . M . Bourguignon, rapporteur, a présenté un
amendement n' 24 ainsi rédigé

. Compléter la seconde phrase du premier alinéa de
l'article 10 par les mois . qui s'effectue sous la sanction
prévue par le ti•oisiéwre alinéa de l'article 500 de la loi pré-
citée du 24 juillet 1966.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Pierre Bourguignon, rapporteur . Il s ' agit d ' assurer le respect
de deux règles essentielles du texte : l'obligation de parti-
cipation majoritaire des collectivités territoriales, d'une part,
la mise à niveau du capital, supérieur au droit commun, exigé
pour certaines sociétés, d'autre part . A cet effet, il est proposé
de prévoir la dissolution de plein droit, visée à l'article 500 de
la loi du 24 juillet 1966, pour des sociétés qui ne s'y confor-
meraient pas .
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M. I . président. Quel est l'avis du Gouvernemen t ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . D'accord !

M. I. président . La parole est à M . Adevah-Poeuf.

M . Maurice Adavah-Pouf. Dans la mesure où la non-rétro-
activité est instituée, en matière de pourcentage du capital, par
le premier alinéa de l'article 11 et, en matière de montant du
capital, par l'article 11 bis, on peut s'interroger sur l'opportunité
de maintenir ces dispositions, puisqu'il n'y aura pas de recessité
de mise en conformité, les dispositions n'ayant pas de caractère
rétroactif.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . II n ' y a pas que cette dis-
position Et il n'en demeure pas moins que les sociétés existantes
peuvent changer d'objet.

M. Maurice Adevah-Poeuf. En effet.

M. I . président . Je mets aux voix l'amendement n" 24.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 10, modifié par les amendements
adoptés.

(L 'article 10 . ainsi modifié . est adopté .)

Articles 12 à 14.

M . le président. . Art . 12. — Les sociétés d'économie mixte
existant dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle et créées en application de la loi du 6 juin 1895
peuvent déroger aux dispositions de l'article 1- concernant la
participation majoritaire des collectivités territoriales au captal
et la forme de société anonyme . .

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 12.

(L'article 12 est adopté .)

. Art . 13. — Les dispositions de la présente loi ne sont pas
applicables :

• 1' Aux sociétés anonymes d'habitations à loyer modéré et
aux sociétés de crédit immobilier visées par les articles L . 422-2
et L . 422-4 du code de la construction et de l'habitation au capital
desquelles participent, en application de l'article L . 431-4, 3".
du méme code . des départements ou des communes ;

. 2' Aux sociétés de financement régionales ou interrégionales
ainsi qu ' aux sociétés de développement régional au capital des-
quelles participent . en application de l'article 4-1, 8", de la loi
n" 72-169 modifiée du 5 juillet 1972, une ou plusieurs régions.
ou en application de l'article 3 . 9", de la loi n" 76-394 modifiée
du 6 mai 1976 . la région dite-de-France ;

• 3' Supprimé

• 4' Aux sociétés (l'économie mixte constituées en application
de la loi n 46-860 du 30 avril 1946 • -- (Adopté .)

• Art . 14 . -- L'article L . 381 . 1 du code des communes est
remplacé par les dispositions suivantes :

. Art . L . 381 . 1 . -- Les communes et leurs groupements peuvent,
par délibération de leurs organes délibérants, acquérir ou rece-
voir des actions des sociétés d'économie mixte locales répondant
aux conditions fixées par l'arti"le 1" de ts loi n"
du

	

relative aux sociétés d'économie
mixte locales.

.Ils peuvent, dans les mêmes conditions, détenir des obli-
gations des sociétés chargées d'exploiter des serv ices publics
communaux à caractère industriel et commercial . . -- (Adopté .)

Article 14 bis.

M. I. président, . Art . 14 bis . — Après l'article L . 481 1 du
code de la construction et de l'habitation est inséré un article
L . 481 .2 ainsi rédigé :

. Art . L. 481-2. — Sur le produit de la redevance acquittée
par les sociétés d'économie mixte, dont l'emploi est prévu à
l'article précédent, il peut lire prélevé une participation aux frais
de la fédération groupant les sociétés d'économie mixte en vue
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d'assurer notamment leur meilleur fonctionnement, la coordi-
nation de leurs activités et le développement de l'information
en faveur de l'habitation famililale populaire. Les conditions et
l'importance de cette participation sont déterminées par décision
administrative.»

La parole est à M . Montdargent, inscrit sur l'article.

M. Robert Montdargent. En tant que président d'une société
d'économie mixte qui est membre de la fédération dont on a
beaucoup parlé ce soir, j ' exprime ma perplexité sur la propo-
sition sénatoriale contenue dans cet article additionnel nouveau,
appelé 14 bis.

Par cet article, la loi rend quasi obligatoire l'affiliation
de toutes les S . E . M . locales de construction à un organisme
fédérateur, par le biais de la cotisation.

J'estime que cette disposition est contraire au principe de la
libre administration des collectivités territoriales et contredit
même, dans une certaine mesure, bien qu'elle soit extrême-
ment équilibrée, et moins sévère qu'il y paraisse, l'esprit du
projet de loi.

Celui-ci tend à donner aux collectivités !a pleine maitrise de
leurs opérations d'aménagement . S'il apparait en effet néces-
saire qu'une société d'économie mixte puisse se doter d'un
organisme centralisant les expériences, popularisant les acq"is
et fédérant dans une certaine mesure ses membres, il n'est pas
opportun d'affaiblir l'autorité et l'audience de cet organe par
une adhésion quasi obligatoire qui perd tout caractère de
volontariat.

J'ajoute qu'il est curieux, voire dangereux, que le législateur
oblige à cotiser en faveur d'un organe de droit privé . La mat-
trise des S . E . M . par les communes est assurée par ce texte,
qui prévoit une participation publique renforcée jusqu'à une
hauteur maximale de 80 p . 100. et un contrôle régulier des
opérations qui sont menées . D'ailleurs . la constitutionnalité de
cette mesure n'est pas évidente puisque le Conseil constitu-
tionnel s'est, dans une décision du 31 décembre 1982, opposé
à une disposition analogue présentée à l'occasion de la loi de
finances rectificative.

Je tenais donc, monsieur le secrétaire d'Etat, à vous faire part
de ma perplexité.

M. le président . La parole est à M . Adevah-Poeuf.

M. Maurice Adevah-Poeuf . Il n'y a pas de désaccord de fond
mais le texte n'est peut-être pas rédigé de manière suffisam-
ment claire.

II ne s'agit nullement d'instaurer dans un texte de loi une
cotisation obligatoire à un organisme de droit privé comme la
fédération nationale des sociétés d'économie mixte. L'objet de
l'amendement adopté par le Sénat sur proposition du rapporteur
de la commission des lois de la Haute assemblée et que notre
commission des lois propose de maintenir est de mettre à
niveau -- c'est une pratique constante depuis la loi de 1977
portant réforme du financement du logement — les organismes
qui participent à la construction et à la gestion de logements
sociaux, qu'il s'agisse d'organismes d'H .L .M . ou de sociétés
d'économie mixte.

Tous ces organismes ont accès au financement par Ica prêts
locatifs aidés, accordés par la caisse des prêts H .L .M . Toutes
les S . E M . qui constr uisent des logements sociaux ont accès
aux préts locatifs aidés de la caisse des prêts II .L M . et lui
paient . au méme titre que les organismes d ' II 1. M ., une rede-
vance.

Depuis un certain nombre d'années, une partie de cette rede-
vance payée par les organismes d'H . L . M . est reversée par la
caisse des prêts H .L .M . a l'union des Il L M . -- je vous prie
d'excuser le caractère un peu technique de mon intervention.
Il n'en va pas de mème jusqu'à ce jour en ce qui concerne les
cotisations payées par les sociétés d'économie mixte de cons-
truction à la caisse des préts N .L .M . dans les mêmes conditions
que les organismes d'H .L .M.

L'objet de l'amendement adopté par le Sénat et repris par
la commission des lois de l'Assemblée n'est donc pas d'obliger
une société qui ne le souhaiterait pas à adhérer à la fédération
nationale des sociétés d'économie mixte niais d'ouvrir à celle-ci
un mode de financement, au demeurant assez modeste, sem-
blable à celui dont bénéficie l'union des H .L .M.

Cette précision n'était pas inutile .
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Quant a la constitutionnalité ou à la non-constitutionnalité de
cette disposition, il faut éviter toute confusion . Effectivement, le
Conseil constitutionnel a annulé une disposition, inscrite à ma
demande par un amendement du ministre du budget dans le
projet de loi de finances rectificative pour 1982.

Le Conseil constitutionnel, saisi de cet amendement et de
plusieurs autres . a estimé qu'il s'agissait en l'occurrence d'un
cavalier budgétaire, mais il n'a pas porté de jugement, quant
au fond, sur la constitutionnalité de la disposition.

D'ailleurs, l'amendement en question avait été adopté par
l'ensemble des groupes de la majorité.

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 14 bis.

.L article 14 bis est adopte .)

Article 15.

M. le président . s Art . 15 — Les articles L. 381 .2, L . 381 . 7
et L .381 .8 du code des communes ainsi que les articles 3, 4,
5 et 6 du décret n' 55-579 du 20 mai 1953 sont abrogés.

Je mets aux voix l'article 15

(L'article 15 est adopté .)

M . le président. Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin va ètre annoncé dans le Palais.
.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin )

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 488

Nombre de suffrages exprimés 	 483

Majorité absolue

	

242

Pour l'adoption	 482

Contre	 1

L'Assemblée nationale s adopté.

— 5 --

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président . J'ai reçu de M. Robert Chapuis un rapport
fait au nom de Ir commission de la production et des échanges,
sur la proposition de loi, modifiée par le Sénat en deuxième
lecture, portant création d'une délégation parlementaire dément .
mée office parlementairt d'évaluation des choix scientifiques
et technologiques (n" 1595)

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1599 et distribué.

J'ai reçu de M . Georges Sarre un rapport fait au nom (le
la commission de la production et des échanges sur le projet
de loi, modifié par le Sénat, sur l'Exposition universelle (le
1989 (n" 1596).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1600 et distribué

J'ai reçu de M . Jean Peuziat un rapport fait au nom de la
commission de la production et des échanges sur le projet de loi,
modifié par le Sénat, relatif au régime de la saisie et complé-
tant la liste des agents habilités à constater les infractions
dans le domaine des pèches maritimes (n' 1593).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1601 et distribué.

Jai reçu de M. Main Richard un rapport fait au nom de la
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi portant
modification du statut des agglomérations nouvelles.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1602 et distribué .
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J'ai reçu de M . Tinseau un rapport fait au nom de la commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur le projet
de loi portant approbation de la programmation militaire pour
!es années 1984-1988.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1603 et distribué.

J ' ai reçu de Mme Patrat un rapport fait au nom de la commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi modifiant
le code du service national.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1604 et distribué.

- 6—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M. le président . J'ai reçu, transmis par M. le Premier
ministre, un projet de loi, modifié par le Sénat en deuxième
lecture, portant modification du code du travail et du code
pénal en ce qui concerne l'égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéros 1605, distribué
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales .

— 7 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI
ADOPTEE PAR LE SENAT

M. le président . J'ai reçu, transmise par M . le président du
Sénat, ore proposition de loi adoptée par le Sénat tendant à
compléter l'article L. 30 du code électoral, relatif à l'inscrip-
tion sur les listes électorales en dehors des périodes de
révision.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1606,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la légisaltion et de l'administration générale de Ir
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

DEPOT D'UN RAPPORT DE M. LE PREMIER MINISTRE

M . le président. J'ai reçu de M . le Premier ministre . en
application de l'article 8 de la loi n' 67-1178 Ou 28 décembre
1967 relative à la régulation des naissances, le douzième rapport
sur la situation démographique de la France.

('e rapport sera distribue .

-- 9 -

ORDRE OU JOUR

M . le président . Aujourd ' hui, à neuf heures trente, premiere
séance publique

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi n" 1516
relatif aux marchés à terme réglementés de marchandises
(rapport n" 1561 de M Jean-Pierre Destrade, au nom de la rem-
mission de la production et des échanges( ;

Discussion, en deuxieme lecture, du projet de lui n' 1593
relatif au régime de la saisie et complétant la liste des agents
habilités à constater les infractions dans le domaine des pèches
maritimes (rapport n" 1601 de M. Jean Peuziat, au nom de la
commission de la production et des échanges) ;

Discussion, en deuxième lecture, du proie' de loi n 14113 ri'pri
niant la pollution de la ruer par les hydrocarbures (rapport
n" 1487 de M Marc l .auruil, au noue de la commission des lois
constitutionnelles, de la léguslation et de l'administration géné
raie (le la République) ;

Discussion du projet de loi, adopté, par le Sénat, n' 1410, sur la
sauvegarde de la vie humaine en mer, l ' habitabilité à bord (les
navires et la prévention de la pollution (rapport n' 1544 de
M. Maurice Briand, au nom de la eommis.,ion des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République) ;



ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 21 JUIN 1983

	

2987

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi n" 1413 relatif
à la cornntemoration de l'abolition de l'esclavage (rapport
n' 1424 de M . René Rouquet, au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et (le l'administration
générale de la République)

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n" 1576, relatif
aux dispositions particulières à l'élection des sénateurs des
departements de Guadeloupe, de Guyane . de Martinique et de
la Réunion (rapport n" 1584 de M. Amédée Renault . au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République).

A quinze heures, deuxième séance publique :

Questions au Gouvernement

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat . n" 1512• auto-
risant l'approbation d'une convention européenne relative au
statut juridique du travailleur migrant (rapport n° 1527 de
Mme Véronique Neiertz, au nom de la commission des affaires
étrangère .,)

Discussion du projet de lui . adopté par le Sénat, n' 1514.
autorisant la ratification d ' une convention sur l ' élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (rap-
port n 1565 de Mme Paulette Nevoux, au nom de la commission
des affaires étrangère.) ,

Discusion du projet de loi, adopte par le Sénat, n' 1539, relatif
aux conditions d ' acces au corps des ministres plénipotentiaires
(rapport n" 1587 de 5ime Véronique Neiertz, au nom de la rom-
mis,ion de, affaire, étrangères :

Discussion, en deuxieme lecture . du projet de loi n 1591 inter-
dotant certain, appareils de jeux

.1 trngt et une heures trente . troi,reme séance publique :

Discussion, car deuxième et nouvelle lecture, du proje t de loi
n 1556 modifiant le code (lu service national ;

Discussion . en Jeuxrctr.i et nouvelle lecture, du projet de loi
n 1581) portant approbation de la programmation militaire pour
les .innée, 1984 1988 .

Discussion, en deuxiemc' lecture , du projet de loi n 1598 sur
l'Espositinn unit moelle de 1989 Ir',ippnrt n 1600 de M . Georges
Sarre . du muni de la conuni•,uni dr• la production et des
ech .trig . l

Mercredi 22 juin 1983, matin, neuf heures trente :

Discussion, en deuxième lecture:

Du projet de loi relatif au régime de la saisie et complétant la
liste des agents habilités à constater les infractions dans le
domaine des pèches maritimes (m e 1593, 1601)

Du projet de loi réprimant la pollution de la mer par les
hydrocarbures (n^• 1463-1487).

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, sur la sauce-
garde de la vie humaine en m e r, l'habitabilité à bord des navires
et la prévention de la pollution ln— 1410-1544)

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif à la
commémoration de l'abolition de l'esclavage (n

	

1413-1424) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Séant, relatif aux
dispositions particulières à l'élection des sénateurs des départe-
ments de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de
la Réunion (n••' 1576-1584).

Après-midi, quinze heures. après !es questions au Gouverne-
ment :

Discussion du projet de lut, adopté par le Sénat, autorisant
l 'approbation d ' une convention européenne relative au statut
juridique du travailleur (migrant (ne' 1512-1527)

Discussion du projet de loi . adopté par le Sénat, autorisant
la ratification d ' une convention sur l'élimination de toutes les
formes (le discrimination a l ' égard des femmes (n" 1514-1565) ;

Discussion du projet de loi, adopte par le Sénat . relatif aux
conditions d 'accès au corps des ministres plénipotentiaires
(m e 1539-1387);

Discussion, en deuxième lecture, du proje t. de lui interdisant
certains appareils de jeux in 1591).

Soir . t crrgt et une heures trente:

Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi modifiant le
code du service national (n' 1556,

Discussion, en nouvelle lecture . du projet de loi portant appro-
bation de la programmation militaire pour les années 1984-1988
(rr ' 158(h .

Discussion . cri deurieme lecture . du projet de loi sur l ' Expo-
sition muver,ellc de 1989 tn' 1598160M

1 . ., -c :uuv• r•st lit er

II,' sr+t u t ' e,i ', , e Ir ,ner'crrdr 22 )+,rit 1983 . u sine heure)

Le Ihrr ter,, dn sers' ee dn ruaij,rr rendu slrnoyrnph+.jne
dv I' :1e<ent(t! ., nottonal .',

Loris JEAN

Erratum

nu (reteinte rrnrin rr . reclrnl (le In 2' seriner» dei 17 juin 1983

EcoNOMIE sor :ALE

Page 2804, 2 colonne, article 39 .

Lin en un seul alinéa Ira trorsrernr et quatrième alinéas de
cet article

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.

(Réunion du mardi 21 ;urn 1983 .)

La conférence des président, a (laid' comme suit l ' ordre du
jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu ' au jeudi 30 juin
1983, terme de la session ordinaire

Mardi 21 juin 1983, soir, vingt et une heures trente :

Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat,
sur la vente dès logements appartenant a des organismes d ' hahi
tapon à loyer modéré (n e t 1456, 1530) ,

Disc ussion du projet de loi, adopte par le Sénat, relatif aux
sociétés d' économie mixte locales (n" 1429, 1489).

Discussion, en deuxunne lecture, du projet de loi relatif aux
marchés à terme réglementés de marchandises 'ms 1516, 1501) .

Jeudi 23 juin 1983, aptes midi, quine heures . et sou', vingt
et umie heures trente:

Déclaration du Gouvernement sur le budget sacral et débat
sur cette déclaration.

Vendredi 24 juin 1983, malin, neuf heures trente:

Questions orale ., sans fichai.

Le texte de ces questions est reps darl el apri•.s en annexe

Vendredi 24 juin 1983, aptes-•i,r lt, quinte heures, et soir, vingt
et une heures trente, samedi 25 jt,in 1983, matin . neuf heures
trente . ,épies-nmh, quinte heures, et soir, vingt et une heures
trente, et eventuellenient, dimanche 26 juin 1983, matin, neuf
heures trente . aptes nudr, quinte heures, et soir, vingt et une
heures trente .

Discussion de la pr'upositirn de lui, adoptée par h' Sénat,
tendant a compléter la loi n 838 (lu 7 janvier 1983 relative à
la ri'partittun de compétences entre les communes, les départe-
ments, les régime, et l'Elat (te e 14601532).

Lundi 27 juin 1983, apre .,-uudr, seize heures:

p;rentuellemrnt, rliscussiun suit sur rapport de la commission
mixte paritaire, ami en nouvelle lecture

Du projet de lot relatif a la dernocratisatton des r'ncluctes
publiques ,

Du projet de lut portant mortification du code du travail et
du code pesa! en ce qui concerne l'égalité professionnelle entre
les femmes et les hommes ;

Discussion du projet (le loi, adopté par le Senat, portant inté-
gration de certaines catégories de personnels en fonction dans
les établissements d'enseignement secondaire ou dans les ser-
vices administratifs du vice rectorat de Nouvelle-Calédonie et
dépendances dans des corps de fonctionnaires de l ' Etat (n " 1572) ;

Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi portant modi-
fication du statut des agglomération. nouvelles (n" 1594) .
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Soir, vingt et une heures trente:

Eventuellement, lecture définitive :
Du projet de loi modifiant le code du service national ;

Du projet de loi portant approbation de la programmation
militaire pour les années 1984-1968.

Mardi 2$ juin 1983, après-midi, seize heures, et soir, vingt et
une heures trente :

Eventuellement, discussion, en deuxième lecture, du projet
de loi rendant applicables dans les territoires d'outre-mer les
dispositions de la loi n" 82-652 du 29 juillet 1982 sur la com-
municat ; en audiovisuelle (n" 1592) ,

Pscussion, soit sur rapport de la commis : n mixte paritaire,
soit en nouvelle lecture, du projet de loi relatif aux marchés à
terme réglementés de marchandises;

Eventuellement, discussion, en deuxième lecture :
Du projet de loi relatif aux conditions d'accès au corps des

ministres plénipotentiaires;

Du projet de loi relatif aux sociétés d'économie mixte locales ;

Eventuellement, discussion soit sur rapport de la commission
mixte paritaire, soit en nouvelle lecture :

Du projet de loi portant diverses dispositions relatives à la
fiscalité des entreprises et à l'épargne industrielle ;

Du projet de loi portant règlement définitif du budget 1981;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, portant
approbation d'une convention fiscale avec le territoire d'outre-
mer de la Nouvelle-Calédonie et dépendances (n" 1597) ;

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commission
mixte paritaire, soit en nouvelle lecture, du projet de loi sur
l'Exposition universelle de 196n ;

Discussion, en troisième lecture, de la proposition de loi por-
tant création d'une délégation parlementaire dénommée office
parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et techno-
logiques (n' 1595-1599).

Mercredi 29 juin 1983, après-midi, quinze heures :

Dépôt du rapport annuel de la Cour des comptes ;

Questions au Gouvernement ;

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la com-
mission mixte paritaire, soit en nouvelle lecture, du projet de
loi portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Eventuellement, lecture définitive du projet de loi relatif
à la démocratisation des enquêtes publiques ;

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commis-
sion mixte paritaire, soit en nouvelle lecture, du projet de
loi rendant applicables dans les territoires d'outre-mer les
dispositions de la loi n' 82-652 du 29 juillet 1962 sur la commu-
nication audiovisluelle ;

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte pari-
taire, soit en nouvelle lecture, du projet de loi relatif à la
démocratisation du secteur public.

Soir, vingt et une heures trente

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la com-
mission mixte paritaire, soit en nouvelle lecture :

Du projet de

	

loi renforçant la protection des victimes
d'infractions ;

De la proposition de loi tendant à réglementer les activités
de surveillance, de gardiennage et de transport de fonds;

Du projet de loi interdisant certains appareils de jeux;
Du projet de loi relatif aux sociétés d'économie mixte

locales ;

Du projet de loi relatif aux conditions d'accès au corps
des ministres plénipotentiaires.

Jeudi 30 luin 1983, matin, dix heures :
Eventuellement, lecture définitive :
Du projet de loi portant droits et obligations des fonc-

tlonnalrea ;

Du projet de loi portant modification du code du travail
et du code pénal en ce qui concerne l'égalité professionnelle entre
les femmes et les hommes ;

Du projet de loi portant diverses dispositions relatives à
la fiscalité des entreprises et à l'épargne industrielle ;

Du projet de loi portant règlement définitif du budget 1981;

Du projet de loi relatif à la démocratisation du secteur
oublie ;

Du projet de loi rendant applicables dans les territoires
d'outre-mer les dispositions de la loi n" 82-652 du 29 juillet 1982
sur la communication audiovisuelle ;

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commission
mixte paritaire, soit en nouvelle lecture, du projet de loi défi-
nissait les choix stratégiques, les objectifs et les grandes actions
du développement de la nation pour le De' Plan (première loi
de Plan).

Après-midi, quinze heures :

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commission
mixte paritaire, soit en nouvelle lecture, de le proposition de
loi tendant .3 compléter la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 relative
à la répartition de compétences entre les communes, les dépar-
tements, les régions et l'Etat.

Soir, vingt et une heures trente

Eventuellement, lecture définitive :

Du projet de toi portant modification de statut des agglo-
mérations nouvelles ;

Du projet de foi renforçant la protection des victimes
d'infractions ;

De la proposition de loi tendant à réglementer les activités
privées de sur v eillance, d" gardiennage et de transport de
fonds ;

Du projet de loi interdisant certains appareils de jeux ;

Du projet de loi relatif aux sociétés d'économie mixte
locales ;

Du projet de loi défini .:sant les choix stratégiques, les objec-
tifs et les grandes actions du développement de la nation pour
le IX• Plan (première loi de Plan) ;

Du projet de loi relatif aux conditions d'accès au corps
des ministres plénipotentiaires.

Eventuellement, suite de l'ordre du jour de l'après-midi.

ANNEXE

QUESTIONS ORALES INSCRITES A L ' ORDRE DU JOUR

du vendredi 24 juin 1913.

Questions orales sans débat :

Question n° 465 . — M . François Massot appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les nombreuses
difficultés rencontrées dans le versement deep rimes à l'amé-
lioration de l'habitat attribuées aux propriétaires occupants
de conditions modestes . L'octroi de ces subventions de l'Etat
fait l'objet d'une convention signée entre le représentant de
l'Etat et des collectivités locales concernées ; les crédits actuel-
lement affectés au département des Alpes de Haute-Provence
n'élèvent à 1 300 000 francs et ne sont pas suffisants pour
couvrir les besoins mémo prioritaires des différentes opérations
d'amélioration de l'habitat actuellement en cours . Cette situa-
tion est extrêmement préjudiciable pour els particuliers concer-
nés et la bonne marche de l'opération programmée de l'amélio-
ration de l'habitat ; elle engendre également des censéquencea
préjudiciable pour l'économie départementale dent l'activité
prédominante du bàtiment est actuellement en récession . En
conséquence, il demande à M. le ministre d. l'urbanisme et
du logement quelles mesures il compte prendre pour que dès
maintenant puissent être évités les retards constatés durant
l'année 1982 — les dossiers attendaient en moyenne 6 mois
leur règlement — retards qui lui sont souvent cause de mécon-
tentements bien U'gitin . .-s et de graves difficultés financières
pour les particuliers concernés.

Question n' 466 . — M . Alain Richard attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les irrégularités
graves et persistantes qui affectent la location des boutiques et
magasina dans les grande centres commerciaux urbains créés
au cours des 15 dernières années . Les sociétés immobilières
exploitant ces centres commerciaux se sont arrogé le droit
de fonder leurs contrats de location sur une surface mesurée
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en mètres carrés G 1 . A . ce qui majore le, surfaces de l'ordre
de 500 000 m2 qui sont loues de maniere purement fictive à
un prix généralement supérieur a 1000 francs annuels le
m2 H. T Le maintien de cet usage entraîne une rente abusive
qui pèse directement sur le distributeurs et par suite sur leurs
acheteurs . Cette façon de procéder, qui parait cependant illégale.
est en instance devant la cour de cassation saisie d ' un pourvoi
de la société de centres commerciaux . En conséquence, il lui
demande• s'il a I intention d ' agir en faveur des commerçanLs
qui ont clé placés devant le fait accompli et qui paient depuis
des années des loyers correspondant a des surfaces fictives

Question n 464 — SI Lucien Dutard attire l'attention de M . le
ministre de l'économie . des finances et du hudget sur les fraudes
fiscales . douanières et les infractions à la réglementation des
changes qui constituent de véritables fléaux pour notre pays.

Un récent numéro du . courrier de la Chancellerie» sou-
lignait le coût exorbitant pour notre économie de ce t}pe
de !elit . et mettait une nouvelle fois en évidence que la fraude
fiscale demeure toujours au pre,nier plan . En conséquence,
il lui demande quelles mesures Ii compte prendre pour renforcer
la lutte contre la fraude fiscale, qui est l'un des objectifs
réaffirme dans le 1X' Plan, ainsi que contre les autres infrac-
tion-s (inancieres

Question n" 469. — Si Jean-Pierre Le Coadic expose à M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget que les récentes
mesures fiscales contenues dans le plan de rigueur touchent for-
tement les salariés. d ' une maniere plus nette encore que pour les
autres catégories de revenus . En matière de justice fiscale,
les quelques avancées réalisées jusqu 'à prisent sont indiscu-
tables mais insuffisantes . Elles ne changent pas fondamentale-
ment les hases de la fiscalité qui demeurent Ires injustes notam-
ment dans le domaine des impôts locaux . Un rapport, sur cette
question . faisant le point sur dit erses simulations grandeur
nature, dei ait être remis au F arlement, aiin de voir dans
quelles conditions la réforme de la fiscalité locale peut être
réellement engagée . Cette réforme étant très attendue . il lui
demande de lui exposer ses Intentions en ce domaine.

Questt :'n n" 459 — M Pierre Bachelet s ' inquiète auprès
de M. le ministre de l'agriculture de la situation du marché
Lançais des fleurs coupées . En effet . selon les statistiques du
centre français du commerce extérieur, les résultat ., de la
balance . fleurs r qupées • se sont encore dégradés en 1982
par rapport a 1981 Au cours de l ' année 1982 . nus importations
auront connu une progression de 16 p . 100 en tonnage et de
25 p . 100 en valeur en s' élevant à 559 ululions de francs payés
principalement en florins hollandais. Il attire également son
attention sur le fais qu ' il s'agirait là, pour une bonne part, de
produits en provenance de pays tiers a la C E E . et transitant
essentiellement par les Pays-Bas . D'autres pays membres
notamment l'Allemagne . ont déjà pris les mesures propres à faire
contrôler. aux frontières et par des points de passages obligés.
les normes européennes . le marquage d ' origine ainsi que la
qualité des produits Il lui demande donc les mesures qu ' il
compte mettre en ouvre pour soutenir la production française
en ce domaine

Question ri 391 M Edouard Frédéric Dupont signale
a M . le ministre délégué a la culture que l ' Installation du musée
du 1tY Stecle sur le quai d ' Orsay va poser des problèmes parti-
culièrement importants pour la circulation et le stationnement
sur une zone importante du 7' arrondissement Il lui rappelle
qu 'en 1950, une rumnussion avait été créée, réunissant tous les
sensces de l'Etat et de la ville de Paris cette commission doit
évidemment réunir, outre les représentants de l'État et du
ministere de la culture . le représentant des sert t'es intéressés
rte la ville de Pari> et ladptint compétent . le représentant de
la préfecture de poise, le représentant de la f( A 'l' I' et le
maire (lu 7' arrondissure nt Il s' agit d'un problemc particuhé
renient Important i•galereent pour cette grande réalisation atten
due par les Parisiens puisque les conditions ranci es des visiteurs
et notamm e nt de ceux qui utiliseront les cars de tourisme seront
un éliment cléterntinant pour le prestige et la fréquentation
(lu musée . II lui demande en conséquence quand il compte
relahlir cette commission

Question n" 467 M André Borel attire l'attention di .
Mme le secrétaire d ' Etat aulnes du Prennes ministre . chargé
'le l 'environnement et de la qualité de la vie sur les difficultés
d'implantation d ' une entreprise face aux prnhleme, de pollution
I,a suetété Techntcatome, filiale du C E A . projette de s ' installer
dans le Vaur•hlse en zone industrielle de Pertuis {, ' Investisse
ment prévu est de 2 milliards de centimes et permettrait
rte "réer 200 emploie . 'toutefois, ce projet ne peul étre envisagé
qu ' a la condition expresse que soit supprimée i a pollution
prov enant des odeurs dégagées par la distillerie aixoise, d'ores
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et déjà installée en bordure de zone . Des solutions et procédés
techniques existent, permettant d'éliminer les nuisances occa•
sionnées par la distillerie mais qui sont hors des moyens
financiers de cette coopérative . Il n'est pas concevable, d'autre
part, de déplacer ou de fermer cette distillerie indis-tensable
à la viticulture de la région . En conséquence, il lui demande,
dans le cas d'espèce, quelles solutions financières et tech-
niques peuvent être trouvées qui petmettraient à cette société
de s'installer.

Question n' 462 — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur l'absence de nien :ion
de la liaison Rhin-Rhône dans le projet de IX' Plan. Il
lui demande les raisons de cette exclusion pour le moins
surprenante quand on sait tous les arguments militant non
seulement pour la poursuite mais même pour l'accélération des
travaux d'achèvement de la liaison Rhin-Rhône à grand gabarit.

Question n" 468 . — M. Pierre Lagorce expose à M . le ministre
des transports que les conclusions de la commission Grégoire,
chargée d'élaborer un projet de schéma directeur des voies navi-
gables et de schéma de développement du transport fluvial,
conclusions dont un récent conseil des ministres a pris acte,
ont eu un retentissement certain dans l'opinion publique . Il lui
demande, en conséquence, si le Gouvernement entend faire l'effort
nécessaire à la restauration et à la modernisation du canal du
Midi et du canal latéral à la Garonne dans les délais et avec les
moyens suffisants, efforts indispensables à la survie de ces ouvra-
ges qui sont les seuls existants dans le s grand Sud-Ouest s.

Question n" 470. — M . Jean-Marie Boc•lsel attire l'attention de
M. le ministre de l'industr ie et de la recherche sur la situation
de la société Manurhin dont le siège social est à Mulhouse, qui
envisage de licencier 826 personnes et qui pose plusieurs pro-
blèmes d'ordre général : cette filiale de Matra vient de faire
savoir que le groupe entendait abandonner la fabrication des
machines outils qui ont fait sa renommée . Or . depuis deux ails,
le Gouvernement s'est préoccupé de cette branche d'activité essen-
tielle pour l'économie nationale en mettant en oeuvre un plan
machine-outil . Aussi• il souhaiterait . en rappelant notamment la
réponse donnée à une question orale posée il y a plus d'un an
par son collègue Belorgey, savoir quelles mesures ont été prises
ou sont envisagées pour relancer cette activité et quelle est clai-
rement la position des pouvoirs publics devant la décision prise
par la société. Il aimerait également savoir quelles initiatives il
compte prendre pour maintenir l ' usinage de la machine-outil
dans une structure différente et aider concrètement les initia-
tives de poursuite de l'activité machine-outil dans l cadre du
plan machine outil . II lui demande en conséquence de lui faire
connaitre les mesures qu'il entend prendre pour le groupe
Manurhin en particulier . la machine-outil plus généralement et,
au-delà, pour l ' économie d'une région telle que l'Alsace.

Question n" 463 . -- M. Ernest Moutoussamy rappelle à M . le
secrétaire d'Etal auprès du ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, chargé des départements et des territoires d'outre-
mer, que, jusqu ' au changement de 1981, la volonté du pouvoir
colonial était de liquider l ' industrie sucrière en Guadeloupe.
De 1961 à 1981 . la production de sucre chuta de 170 000 tonnes
à 60000 tonnes et s ' accompagna de nombreuses fermetures d ' usi-
nes . Ainsi, pendant le régne de Giscard, sur les neuf unités
restantes, cinq fermé ment leurs perles . Le gouvernement de gau-
che s ' attaqua nu u u agi' use me nd à ce problème, notamment avec les
mesure' annoncées par M le )'rentier ministre, usais la situation
demeure toujours précaire . particulièrement pour l ' usine de
Beaufort Après le retrait des patrons de celle-ci, la Sosumag
{Société sucrière de Marre Galante), qui a pris depuis le
1 atout 1982 sa gestion sous forme de location-gérance, contrait
des diffleullés énorm es pour relancer le centre agricole et le
rente Industirel : l 'approvisionnement en cannes est totalement
insuffisant : les prohlernes financiers ne sont pas résolus ; la
S E. F A G n ' est pas constituée ; le déficit financier en 1933
est de l'ordlc de neuf millions de francs ; le stalut juridique
de Li société n 'est pas réglé . Elle ne peut donc bénéficiez' ni de
la prune d'orientation agricole prévue par Ics arc•urds Haberer
peur les intrsllsse•rllenls, ni de la totalité des prêts participatifs
pré t us peur s :I r epo s e- Au}tir Io doute demeure l-il quant à la
pnu'Sinte des aelltilés de celte usine . II lui demande quelles
rlispo,Ituns il emisage de prendre pour sauver Beaufort et ré•gu'
I,rnscr définitivement sa .situation.

Question n 461 M Mare(( Esdras expose à M . le ministre
de l'éducation nationale les profili•mc .s aigus que c•innait dans les
départements d'outre mer, et notamment en Guadeloupe, l'ensei-
gnement du second degré . Le nomhre de collèges est loin
d'atteindre I's normes compatibles avec un enseignement normal.
D'autre part, de nombreux établissements sont dans un état de
grande vétusté Or le département de la Guadeloupe, dans le
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domaine (le l'éducation, subit de plein fouet le contrecoup de la
politique d'austérité actuellement mise en oeuvre . En effet, le
chapitre des constructions scolaires, qui comportait une dotation
de 47 millions de francs au budget 1983, a été débudgétisé dans
une proportion de 25 p . 100 alors qu'en 1982 une suppression de
8 p . 100 avait déjà été opérée . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour pallier de telles
mesures qui, en réduisant de cette manière les crédits d'inves-
tissements, ne peuvent qu'accroitre le retard constaté dans le
domaine des constructions scolaires du second degré, en reportant
la réalisation d ' un certain nombre de programmes retenus en
urgence .

Commissions mixtes paritaires.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PhOJET DE LOI

PORTANT MODIFICATION DU STATUT DES AGGLOMERATIONS NOUVELLES

Bureau de la commission.

Dans sa séance du mardi 21 juin 1983, la commission mixte
paritaire a nommé :

Président M . Raymond Forni.

Vice-président M . Jacques Larche.

Rapporteurs

A l ' Assemblée nationale : M . Alain Richard ;

Au Sénat M . Pierre Salvi.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE ('HARGEE DE. PROPOSER ('N TEXTE
SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DE LA PROORAM-
MSTION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 1984-1988

Bureau de la commission.

Dans sa séance du mardi 21 juin 1983, la commission mixte
paritaire a nommé

Président M . Albert Voilquin

Vice president

	

M Jacques Huyghues des Etages.

Rapporteurs

A l'Amen,' é-e nationale M . Luc Tinseau

Au Sénat : M . Jacques Centon.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE. CHARGÉE. DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN 1)I5('I SSION Dt' PROJET DE. 1.01
M011IF TANT LE ('ODE. Dl' SERI ICF: NATIONAL

Bureau de la curnmisRton

Dans sa séance du mardi 21 juin 1983, la commission mixte
paritaire a nommé

Président M Louis Darinol.

Vice président M . Emile Didier.

Rapporteurs

A l',lsemblee nationale Mine Marie ' l 'héresc Palrat ;

Au Sénat M Jacques Chaume'.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

I ' harbun

	

hnnrl r r'rv .~

460 . 22 juin 1983 M. Jean-Louis Masson aurai' l 'attention de
M. le ministre de l'industrie et de ta recherche sur l'annonce '111
a •te faite rureniment d'un éventuel regroupement del houilleres
de bassin et der. Charbonnages de I ranrn au sein d'un 'e il Middle
«ment publie La sortent- forint, setall constituée à 99,9 p 00 par
l ' apport des houilleres de bassin et a 0,1 p 100 par l 'apport des
Charbonnages de France . Or, la Lorraine eut, a la fois du point de
vue de la rentabilité et du point de vue de l 'importance de la pro-
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duction charbonniers, la preuiit're rt'gion de France . Elle fournit
aussi a elle st ule 60 p . 100 de la production nationale de charbon
et elle n'utilise par contre que '25 p . :00 des aides de l ' Etat . La
création d'une societe charbonnière nationale unique aurait certai-
nement pour conséquence une banalisation de la gestion, ce qui
présenterait de graves inconvt•nienls car, en raison des contraintes
géologiques, chaque gisement a ses pa :-ticuhrrites et il est même
tris difficile de standardiser le matériel . L'importance des mesures
envisagees justifierait donc l'organisation d'un débat parlemen-
taire . C ' est pourquoi, il souhaiterait savoir s'il est favorable à un
tel débat, ou si . par un détournement de la procédure prévue par
la loi sur les nationalisations, il envisace de mettre en oeuvre la
reorganisation par voie de décret . Par ailleurs, en raison de l'impor-
tance des houilleres du Bassin de Lorraine qui représentent à elles
seules environ la moitié du potentiel economique du nouvel établis-
sement publie qui serait erré, il souhaiterait savoir s ' il ne serait
pas possible, dès a present, de choisir la Lorraine pour y établir
le siege social du nouvel établissement.

Départements et territoires d ' outre-mer

IGuadeloiepe : ensergee'rrest secondaire).

461. — 22 juin 1983. — M. Marcel Esdras estime a M. le ministre
de l'éducation nationale les probleme, aigus que connait dans les
départements d'outre-nier, et notamment en Guadeloupe, l 'ensei-
gnement du deuxième degré . Le nombre de collèges est loin d ' at-
teindre les normes compatibles avec un enseignement normal.
D'autre part, de nombreux établissement : sont tans un état de
grande vétusté. Or le département de la Guadeloupe, dans le
domaine de l 'éducation, subit de plein fouet le contrecoup de la
politique d'austérite actuellement mine en oe uvre . En effet, le
chapitre des construction.; scolaires qui comportait une dotation
de 47 millions de francs au budget 1983, a été débudgétisé dans
une proportion de 25 p . 100 alors qu'en 1982 une suppression
de 8 p . 100 avait déjà été opérée. En conséquence, i l lui demande
quelles mesures il env isage de prendre pour pallier de telles
mesures qui, en réduisant de cette manière le, "redits d'inves-
tissements, ne peuvent qu'accroit, le retard constaté dans le
domaine des constructions scolaires du deuxième degré- en repor-
tant la réalisation d'un certain nombre de programmes retenus
en urgence .

'17(ni .sports parieur maures q origublesa.

462. — 22 juin 1983 . — M. Emmanuel Hamel a'spelle l'attention
de M. le ministre des transports sur l'absence de mention de la
liaison Rhin—Rhône dan, le projet du IX• Plan . O lui demande les
raisons de cette exclusion pour le mois, surprenante quand on
sait tous les arguments militant non seulement pour la pour suite
niais mime• pour l'acceleralion des travaux d'achèvement de la
liaison Rhin—Rhône a grand gabarit.

Ilvporireir erits et territoires d 'outremer

G iurdelontu• . pnul ruts ngrrrules et nlrurenrOre .ri.

463. — 22 juin 1983 M. Ernest Moutoussamy rappelle a M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, chargé des départements et des territoires d'outre-mer,
que jusqu ' au changement de 1981, la volante du pouvoir colonial
,tait de liquider l'inclusive- sucriers• se Guadeloupe De lotit a 1981,
la production de sucre chuta de 170 000 tonne, a (0)000 tonnes,
et s'accompagna de loinbrcuses fermetures d 'usines Ainsi, pendant
le reine de Giscard, sur les neuf unités restantes, cinq fermi'rent
leurs portes . lm guucernenient de gauche s'attaqua courageusrnu•nt
a ce probleme, nularnrnent arec les nie .uie, annoncée, par M le
Premier ministre, niais la situation demeure toujours tris primaire,
juanticuhere•menl pour l ' usine de Beaufort Ama s, le retrait des
patrons de celle-ci, la Susuniag 'sorit'lé sucre . , de Marie Galante,,
qui a pris depuis Ir l'' miel 1982 sa gestion suas forint . de locaron-
gerienee, cannait des chiliennes u'nnrrnes pour relancer le rentre
:immole et le rentre mdusricl . l ' apprOVrsinnneni,nt en cannes est
t tatement Insuflisanl, les pioblenie•s fonciers ne sont pas résolus
l a S F F A G n 'est jas eunsliluet., le diluai financier en 1910i esi
de l 'ordre de li millions de 'relue ; le statut juridique tue la sociale
n ' est ha, régir Elle nr peul donc henclirier de la prime d ' orien-
tation aEu'll'OIe• lireslu,- pal' les accords Ilaberrr pour les ir ve• .sUsse-
mente, ni de la M'alite des puits parlicipatlls prévus pour sa reprise.
Aussi le doute demeure-tel quant la poursniie ries arlivllés de
cette urine . Il lui demande quelles dispositions Il pense pren(h'e
pour sauver Beaufort et régulariser definitisement sa siluatinn?
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',pots et tores druide' et erg . . . JlSealel-

464 . — 22 juin 1983 . — M . Lucien Dutard attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des ilnances et du budget sur les D'arides
fiscales, douanières et les infractions à la réglementation des
change, qui constituent de veritables fléaux pour notre pays . Un
recent numero du e Courrier de la Chancellerie n soulignait le
coût exorbitant pour notre économie de ce tape de dent . et mettait
une noutelle fois en évidence que la fraude fiscale demeure toujou r s

au premier plan En consequence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour renforcer la lutte contre la fraude fiscale,
qui est l'un des objectifs réaffirmé dans le 1X- flan, ainsi que
contre le•, autres infraction, financières

Logement iarrrelroration de l'habitat,.

46S . — 22 juin 1983 . — M . François Massot appelle l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les nombreuses
difficultes rencontrees dans le versement des prunes à l'amelioration
de l'habitat attribuées aux proprietaires occupants de condition
mode.,te L'octroi de ce, subventions de l'Etat fait l'objet d'une
convention signee entre les représentants de l'Etat et des cotler-
tivités locale, concernées ; les credits actuellement affectés au
département des Alpes de Haute-Provence s ' élèvent à 1 30(10110 francs
et ne ,ont pas suffisants pour couvrir les besoins même prioritaires
des difterente, opération, d'amélioration de l'habitat actuellement
en end, . Cette situation est ectréntement préjudiciable pour les
particulier, concernes et la benne marche de l ' opérahen prugrumnmee
de l'amcliuration de l'habitat ; elle engendre également des consé-
quences prejiidle uble, pour t ' cconornie départementale dont l 'acti-
vité predominante et r t'. iment est actuellement en récession En
consequence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que di, maintenant puissent être évités ces retards constate,
durant l'année 1982 — les dossiers attendaient en moyenne six .ais
leur reniement — retard, qui ,ont souvent cause de mec•muenre-
ment, bien le'guunes et de grave, difficultés financieres pool' les
t' . rt c ul ('vS e•uncern,s

Hnar 'b,ror i ,,,,,, rasoir r'

466. — 22 juin 1983 — M. Alain Richard attire l 'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat mur le, irregularites grave.,
et perd ,tantes qui affectent la location de, boutique, et magasin,
dan, les grands centres commerciaux u r bain, crers au cous des
yuinre• de r nier,, année, . Les ,ov'idé's immobilier, exploitant ces
,entre, c g nunereia ux se sont arrogé le' droit de fonder leurs 'nul rats
„c location uni surface 1ns. ..1ae en utetre, carres G L A . ce
qui majore le, surlaces ,le l ' ordre de 5e5i (viii métres carres qui sont
toi •i, 'le' marnere' purement tietice a un prix ge•ne•ralement superu•ur
a {mal fran c , annuel, le mètre carie huis taxes l .' m,nntrrn de
cet usage entiaine• une rente abusive clin pesé directement sur le ,
distribution et par suite sur leur, ar licteurs Cette façon de 19
Cc ler . q,n parait cependant illégale . est en Instance de'' :oit la ( ' Our
de' ra .,ati,n saisir d ' un pourvoi de la aocmté de cent ., s ommer .
cianx En crcieséquenre, il lui demande sil a l 'intention d ' agir en
fa4•om des commerçant, qui mit éle places rimant le fait ,accompli
et qui paient depuis de, années étés !ovins col respondiot a des sur .
Lee . ternie,

l'r„du,r .r t' 'le, et rumj,n ,

	

eutrepn .,

467. 22 juin 1983 -- M . André Borel allie l ' attention
Mme le secrétaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur le, difticultes d'un-
plantation d 'une entreprNe f. ee aux problemes de pollution lue
,o,vite Techeu•atonce, filial,' du e' i• : A , projette de ,'installer
dam le' 'e'aurlu .r en mie• uecl,u,li ''1L• de' Pertuis 1 . ' nnrstrose-nie nt
prévu cal de 2 mlllidfd.s de centime, et permettrai t de river

200 emplois . Toutefois ce projet ne peut être envisagé qu'à la
condition expresse que soit supprimée la pollution provenant des
odeurs dégagée, par la distillerie aixoise, d 'ores et déjà installée
en bordure de zone . Des solutions et procédés technique, existent
permettant d'éliminer les nuisances occasionnées par la distillerie
mais qui sent hors des moyens financiers de celte coopérative.
[l n'est pas concevable, d 'autre part, de déplacer ou de fermer
celle distillerie indispensable à la viticulture de la région . En
consequence, il lui demande, dans le cas d 'espèce, quelles solutions
financières et techniques peuvent être trouvées qui permettraient
à cette société de s 'installer.

Transports fluriurc .r li'oie .s navigables,

468. — 2'2 .juin 1983 . — M . Pierre Lagorce expose à M . le ministre
des transports que les conclusion, de la commission Grégoire,
chargée d'elaburer un projet de schéma directeur des voies navi-
gable, et de schéma de developpement du transport fluvial, conclu .
lions dont un récent conseil des ministres a pris acte, ont eu un
retentissement certain dans l'opinion publique . fl lui demande, en
conséquence, st le Gouvernement entend faire l'eflart nécessaire à
la restauration et à la modernisation du canal du Midi et du canal
latéral a la Garonne dans Ic•s delais et avec les moyens suflisanrs.
effort, indispensables à la survie de ce, ouvrages qui sont les
seuls existant dans le - grand Sud-0ue,t •.

lo,pert, et nive, ~pnlrnyae frar'ulei.

469. — 22 juin 1983 — M . Jean-Pierre Le Coadic expose a M.
ministre de l'économie, des finances et du budget que Ica recel' s
mesures fiscale, contenues dans le plan de rigueur touchent Unie-
meut le, salarie',, d'une manière plu, nette encore que pour lés autres
catégorie, de revenus . En mahere de justice fiscale, les quelquas
avancer, realisees jusqu'a pi 'sent sont indi,cutable, mais inst.f-
fisantes Elles ne changent pas fondamentalement le, bases de la
fiscalite . qui demeurent tri, injuste, . notamment dan, le domaine
de, impelf, 1o, mcix ('n rapport sur cette que,tiun . faisant le point
,air diverses simulations grandeur nature, devrait Ore remis au
Parlement, afin de cuir dans quelles conditions la re'fotme de la
tiscalite locale peut ente réellement engagée ( 'elle reforme étant
Ire•, attendue . Il lin demande de lui eapo,er sis intentions en ce
dotn,einc

f :,l,c,per. tent as rerlv,lrre .a cl r nu,' l i crie, ont 1,
g ent reprise :

	

fl'rul

470. -- 22 198 t . — M . Jean-Marie Bockel attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la ,uuatein de le
société \l :,nuihin dual 1r srege suerai est a \lulhouse, qui eus,'. age rte
licencie' lt2ei personnes et qui pose plusieurs problenie's d 'ordre
general cette filiale de Mana fient de faire ,avoir Glue le groupe
entendait abandonner la fabrication de, m :achuues-nutils qui ont

fait sa ienonuner Or, depuis deux ans, le Guuvei'm•nmul s ' est
préoccupe dr velte branche d ' artivil,' e„enlie•lte pour t ' ,•cuneemie
nationale rn mettant en crut', un plan mactiiue-outil

	

lusse, il
souh :aiter,et, en rappelait notamment la repense donné a une
question male posée il y a plus d ' un an pau son collègue Ik•lce'ge'y,
nan'nu• quille, mesure, ont e•lé prises nit sont envisagée, pote'
relancer celle activité et quelle est clairement la position de,
pouvoir, publics devant le déoi,iau prise par la société . Il aimerait
eualement ,aimé quelle, initiative, il compte prendre pour main•
tenir l'usinage de la machine-ould dams une ,lrurltn'e dif e erente
et aider rnneretenre•uil les inilialne', cor pceer,uite de l ' activité
maelci :ae geint dan, le cadre du piani nuechlne-oulil . Il lui demande
en eunsecpu•nci de lui faire cunnaiti'e Ica mesures qu ' al entend
prendre pour le' groupe ,hanneton en panticulie'r, la tutu•hinentail
plu, gerieralrnirnl et, awde'la, pour l ' m'teMmie d ' une notion telle
que t'A,sace .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

3' Séance du Mardi 21 Juin 1983.

SCRUTIN (N' 511)

Sur l'ensemble du projet de lnt, adopté par le Sénat, sur la rente
des logements appartenant à des organismes d'habitations à loyer

modéré.

Nombre des votants	 N!

Nombre des suffrages exprimés	 321
Majorité absolue	 165

Pour l'adoption	 321
Contre	 0

L 'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour :
MM.

Adevah-Poeuf.
Alaise
Alfonsi.
Anciant.
Ansart
Asensi.
Aumont.
Badet.
Balligand.
Bally
Balmigère.
Bapt (Gérard).
Bardin
Barthe.
Ba mulons.
Bassinet.
Bateux.
Battlat.
Bayle(
Bayou.
Beaufils.
Beaufort.
Bêche
Becq
Bédoussae.
Bell( (Roland).
Bellon (André).
Belorgey
Beltrarne.
Benedetti.
Benetiér.
Beregovoy (Michel)
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland).
Berscr (Michel).
Berthe
Besson (Louis).
Billardon
Billon (Alain).
Matit (Paul).
Bockel (Jean-Marie).
Becquet (Main).
!sole.
Bonn.inaiae*.
Bonnet 1Alalr).

Bonrepaux.
Borel
Boucheron

Charente).
Boucheron.

(Ille-et-V Ilalne).
Bourget
Bourguignon.
Braine
Briand.
Brune (Alain).
Brunet (André).
Brunhes (Jacques).
Stettin.
Cabé
Mme Cache«.
Cambolive.
Cartelet.
Cartraud.
:assaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de).
Ce raire.
Mme Chaigneau.
Chanfrault.
Chapuis.
Charpentier.
Charrat.
Chaubard.
Chau veau.
Chénard.
Chevallier.
Chomat (Paul).
Chouat (Didier).
of (inca u.

Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
Combastelf.
Mme Commergnat.
Coulllet.
Couqueberg.
Darinot.
Dassonvtl e.
Defontaine .

Dehoux.
Delanoë.
Delehedde.
Delisle.
Denver».
Derosier.
Deachaux-Beaume.
Desg rangea.
Dessein.
Destrade-
Dhallle.
Dolto.
Douyère.
Drouin.
Dubedout.
Ducoloné.
Dumas (Roland).
Dumont (Jean-Loula).
Dupilet.
Duprat.
Mme Dupuy.
Du ra f f o ur.
Durbec.
Durieux (Jean-Paul).
Duroméa.
Duroure.
Du ru pt.
Dulard.
F.sculla.
%menin.
Rstier.
Évin
F'augaret.
Faure (Maurice).
Mme Flévet.
F'leury
Floch (Jacques).
Florian.
Forgues.
Forni.
Fourré.
Mme Frachon.
Mme Fraysw-Cazalta.
Fréchet.
Frelaut.
Gabarrou .

Gaillard.
Gallet (Jean).
Garcin.
Garmendia.
Garrouste.
Mme Gaspard.
Gatel.
Germon.
Giolitti.
, .iovannelli.
'orne Goeuriot.
Gourmelon.
Goux (Christian).
Goure (Hubert).
Goures (Gérard).
Grézard.
Guidoni.
Guyard.
ilaesebroeck.
liage.
Mme Ilalim!.
liautecceur.
Haye (Kléber).
(lermier
Mme Horvath.
Hory
llouteer.
Huguet.
Huyghues

des Étages.
lbanés.
lstace.
Mme Jacq (Marie).
Mine Jacquaint.
Jagoret.
Jalton.
Jans.
Juron.
Join
Joseph..
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Joxe.
Julien.
Kuchclda.
La binée.
Lahorde.
Lacombe (Jean).
lagorce (Pierre).
I .aignel.
Lajoinie.
Lambert.
Lareng (Louis).
Lansale.
Laurent (André).
La u rlsae rg usa.
Lavédrine.
Le Belli.
Le Coadlc.
Mme Lecuir.
Le Drtan.
Le Foli.
L,ef rune.

Le Gars.
Legrand (Joseph).
Lejeune (André).
Le Meur.
Leonetti.
Le Pensec.
Loncle.
Lotte.
Lutai
Madrelle (Bernard).
Mahéas.
Maisonnat.
Malandain.
Malgras.
Malvy.
Marchai».
Marchand.
Mas Roger).
Masse (Marius).
Massion (Marc).
Massot
Mazoin.
Mellick.
Menga.
Me rcieca.
Metais.
Metzinger.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Michel (Jean-Pierre).
Mitterrand (Gilbert).
Mor(eur
Montdargent.
Mme Mora

(Christiane).
Moreau (Paul).
Mortelette.
Moulinet.
Moutoussamy.
Na liez.
Mme Nelcrts.
Mme Ne :oux.
Nllés.
Notebart.
Odru.
Oehler.
Olmeta.
Ortet.
Mme Osseljn.
Mme Patrat.
Patriat (François).
Pen (Albert).
Pénicaut.
Perrier.
Perce.
Peuziat.
Philibert.

Pidjot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Planchou.
Poignant.
Poperen.

Porelli.
Portheault.
Pourchon.
Prit!.
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean).
Mme Provost (Sliane).
Queyranne.
Quuéa.
Ravasaard.
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Alain).
Rleubon.
Rlgal.
Rim ba ult.
Robin.
Rodet.
Roger (&nue).
Roger-Machart.
Rouquet ( René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanmarco.
Santa Crus.
Sintrot.
Sapin.
Sarre (George«)
Schif fier.
Schreluer.
Séné».
Sergent.
Urne Sicard.
Mme Soum.
Sou ry.
Mme Sublet.
Suchod (Michel).
Sueur.
Tabanou.
Taddet.
Tavernier.
Teisseire.
Teatu.
Théaudin.
roseau.
Tondon.
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant.
Vadepled (Guy).
Valroff.
V .nnln.
Verdon.
Vlal•Massat.
Vidal (Joseph).
Villette.
Vivien (Alain).
Veuillot.
Wacheu2.
Wtiquin.
Worms.
Zarka.
ZuecareUt.
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Se sont abstenus volontairement : SCRUTIN (N" 512)

Sur l'ens e mble du projet de loi, adopté par le Sénat,
relatif aux sociétes d'économie mixte locales.

Nombre des votants	 48111
Nombre des suffrages exprimés 	 433
Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 4i2
Contre	 1

L'Assemblée nationale a adopté.

M.M.
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André.
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Aubert (François d')
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Gissinger.
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Godefroy (Pierre).
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Hamel
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Mme Harcourt
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Florence d').
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François d').
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de,
Hunault
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luira (Didier).

I Juventin
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Koehl
Krieg
) .abbé
La Combe René).
' .afleur
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. p otard
Lestas
Ligot
I .ipkowskl ide).
Madelin n Alain).
Marcellin
Marot.
Marette
Masson Jean-Louis)

1 Mathieu Gilbert) .

Mauger.
Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Milton (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe
Mme Moreau

Louise).
Narquln.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d' ).
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut.
Petit ,CarnAle).
Peyrefitte.
Pinte
Pons
Preaumont (de).
Proriol
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rossinot.
Royer.
Sablé.
Salmon.
santoni.
sautier.
Seitlinger.
Sergheraert.
Soisson.
Sprauer.
Stasi
Stirn
Tiberi
Toubon.
Tranchant.
Valleix
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff (Claude).
Zeller .

MM.
Adevah-Poeuf.
Alaize.
Alfonsi.
Alphandery.
Anciant.
André.
Ansart.
Ansquer.
Asensi.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d' ).
Audinot.
Au mont.
Bachelet.
Badet.
Balligand.
Bally.
Balmigére.
Bapt (Gérard(.
Bardin.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Barthe.
Bariolons.
Bas (Pierre).
Bassinet.
Bateux.
Battist.
Baudouin.
Baume).
Bayard.
Baylet.
Bayou.
Beauf ils.
Beaufort.
Réelle
Becq
Bride,
Régate,
Beix (Roland).
Bellon (André(.
Belorgey.
BeItranie.
Benedetti.
Benetiére.
Benouville (de).
Bérégovoy (Michel,.
Bergelin.
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland :.
Herser] I Michel,.
11erttle
Besson (louis).
Bigeard
Billardon.
Billon (Alain).
Birraus
Matit (Paul(.
Blanc ( .1acques).
Heckel )Jean-Marie).
Bocquet (Alain,.
Bois.
Bonnemaison.
Bonnet (Alain(
Bonnet n ('hristian .
Bonrepaux
Borel.
Boueherun

(Charente,
Boucheron

(Ille-et-Vilaine(
Bourg-Brut.
Bourget.
Bourguignon
Bouvard
Braine.
Branger

Ont voté pour :

Brial (Benjamin).
Briand.
Briane Jean(.
Brune (Alain).
Brunet (André).
Brunhes (Jacques).
Bustin.
Cabé.
Mme Cacheux.
C'ambolive.
Caro.
Cartelet.
Cartraud.
Cassaing.
Castor.
Cathala.
Caumont ( de).
Cavaillé.
Césaire.
Chaban-Delmas.
Mme Chaigneau.
Chanfrault.
Chapuis.
Charie.
Charles.
Charpentier.
Charzat.
C'hasseguet.
Chauhard.
Chauveau.
Chenard.
Chevallier.
Chirac.
"hontat (Paul).
Chouat (Didier).
Clément.
('offineau.
('ointai.
('olin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna
('onthasteil.
Mme Commergnat.
Cornette.
('Quillet.
Couqueberg.
('ouste.
Couve de Murville.
Daillet.
Darinot.
Dassault
Dassonville
Debré
I),' font ai ri,'.
Dehoux
Dclano.
Delalre.
Delehedde.
Delfosse.
Dcltsle.
Deniau.
I)envers.
Deprez.
Derosier.
liesanlis,
Deschaux Heaume.
lai- sgra n ges.
Dessein.
Dell rade.
Dhallte.
Delle.
Dominat i.
D'esse'
Douyère.
Drouln.
Dubedout.
Ducoloné.
Dumas (Roland).
Dumont Lfean-Louis(
Dupilet .

Duprat.
Mme Dupuy.
Duraffour.
Durand )Adrien).
Dur bec.
Durieux (Jean-Paul).
Duroméa.
Duroure.
Dure.
Durupt.
Dutard.
Escutia.
Esdras.
Esmonin.
Estier.
Evin.
Falala.
Faugaret.
Faure (Maurice).
Fèvre.
Mme Fiévet.
}Ilion (François).
Fleury.
Floch (Jacques).
Florian.
Forgues.
Forni.
Fossé )Roger).
Fouchier.
Fourré.
Foyer
Mme Frachon.
Mme Fray .ese-Cazalis.
F'réche.
Frédéric-Dupont.
Frelaut.
Fuchs.
Gabarrou.
Gaillard.
Gallec (Jean (.
Galley (Robert).
Gantier , Gilbert).
(larcin.
Garmendia.
Ga rrouste.
Gascher.
Mme Gaspard.
Gastines (de(.
Gate).
Gaudin.
Geng n F'ranc•is).
Gengcnwin
Germon
Giolitti
t ;ior .cnnelli.
Gissinger.
Goasduff
Godefroy (Pierre(.
Godfrain (Jacques).
Mine Coeurint.
Corse
Goulet
Gourniclon.
Gour t'hristian,
Gouu• (Iluberty
Goures 'Ge rardt.
G réza rd.
Grussenmeyer.
Guichard.
Guidoni.
Guyard
Ilabv (('harles(.
Hab. , René(.
I laesebroeclt.
Haste
Mme llallmi.
Harun
Hamelin
Mme Ilavourt.

)Florence d ' ,.

N 'a pas pris part au vote :
\I ( 'orreze

N'ont pas pris part au vote:

M Louis Mermar, prrrolent (le I'As.semblée nationale, et M . Seguin.
qui pr .'sida it la s .a nre

ANALYSE OU SCRUTIN

\1 .•rmaz , presidenl de l'Asumblee nationale).

Groupe communiste (44) :
Pour : 44

Non-Inserlts () :
Abstentions volontaires t) MM André, Audinot, Branner, Fon-

taine, Mme Harcourt (Florence d'(, MM Ilunaul), Juventin, Royer
et Sergheraert

Groupe socialiste 1214) :
Pour . 2A5 ,
Non-votant

	

l : M

Groupe R .P .R . (Iii :
Abstentions volontaires Hf;

Non votants : 2 MM ( 'orme et Séguin (président de séance).

Groupe U . D. F . 144) :
Abstentions volontaires

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M. Juventin, porté comme rt t'étnnt abstenu volontairement e, a
fait savoir qu 'Il avait voulu . voter pour . .
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Mme Osselin.
Mme Patrat.
Patriat (François).
Pen (Albert).
Pénicaut.
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrier.
Perrut.
Pesce.
Petit (Camille).
Peuziat.
Peyrefitte.
Philibert.
Pidjot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pinte.
Pistre.
Planchou .

Sautier.
Schiffler.
Schreiner.
Seitlln ger.
Sénés.
Sergent.
Sergheraert.
Mme Sicard.
Soisson.
Mme Soum.
Soury.
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Mme Sublet.
Suchod (Michel).
Sueur.
Tabanou .

Taddel.
Tavernier.
Teisseire.
Testu.
Théaudln.
Tiberi.
Tinseau.
Tondon.
Toubon.
Tourné.
Mme Toutain.
Tranchant.
Vacant.
Vadepied (Guy).
Valleix.
Valroff
Vennin.
Verdon .

Vial-Massat.
Vidal (Joseph).
Villette.
V1vieh (Alain).
Vivien (Robert

André).
V ouillot.
Vuillaume.
W acheu x.
Wagner.
Weisenhorn.
Wilquln.
Wolff (Claude).
Worms.
Zarka.
Zeller.
Zuccarelli.

Harcourt
(François d ' ).

Mme Hauteclocque
(de).

Hautecoeur.
Haye (Kléber.
Hertnier.
Mme Horvath.
Hory.
Houteer.
Huguet
Hunault.
Huyghues

des Etages
Ibanés.
Inchauspé.
Istace
Mme Jacq Marie,
Mme Jacquaint.
Jagoret.
Jalton
Jans
Jarosy.
Join.
Josephe.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Joxe.
Julia , Didier.
Julien.
Juventm.
Kaspereit.
Koehl.
Krieg.
Kucheids
La 4a ze e.
Labbé.
La borde.
Lacombe ( Jean).
La Combe (René.
Lafleur.
Lagorce Pierre
Laignel.
Lajoinie.
Lambert.
Lancien
Lareng . Louts).
Lassale
Laurent (André.
Lauriol
Laurissergues.
Lavedr(ne.
Le Bail!
Le t'oadic
Mme Lecuir.
Le Orlan.
Le Foll.
Lefranc.
Le Gars.
Legrand (Joseph , .
Lejeune (Andrei.
Le Meur.
Leonetti.
Leotard .

Le Pensec.
Lestas.
Ligot.
Lipkowski (de).
Loncle.
Lotte.
Luisi.
Madelin :Alain).
Madrelle Bernard).
Mahéas.
Maisonnat.
Malandain.
Malgras.
Malvy.
Marcellin.
Marchais.
Marchand.
Marcus.
Marette.
Mas (Roger.
Masse »Marius)
Massion 'Marc ..
Masson (Jean-Louis .

	

Poignant.
Massot .

	

Pons.
Mathieu (Gilbert , .

	

Poperen
Mauger.
Maujouan du
Mayoud.
Mazoin.
Médecin.
Mehaignerie.
Mellick.
Menga.
Mercieca
Mesmin.
Messmer.
Metais.
Metzinger.
Michel (Claude).
Miche! '(Henri).
Michel (Jean-Pierre).
Milton 'Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mitterrand (Gilbert).
Mocrrur.
Montdargent.
Mme Mora

(Christiane).
Mme Moreau (Louise» . Rodet
Morea (Paul . Roger (Emile).

Roger-Machart.
Rossinot.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Royer.
Sa blé
Sainte-Marie.
Salmon.
San marco.
Santa Cruz
Santon»
Sant rot
Sapin.
Sarre (Georges) .

A voté contra :
M . Fontaine

N 'a pas pris part au vote :
M . Corrèze .

N'ont pas pris part au vote :

M . Louis Mermaz . président de l'Assemblée nationale, et M. Seguin,
qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe soclallsta (286):
Pour : 285;
Non votant : 1 : M . Mermaz (président de l 'Assemblée nationale).

Groupe R .P .R. (8111:
Pour :86;
Non-votants : 2 : MM . Corrèze et Séguin (président de séance).

Groupe U. D . F . (44) :
Pour : 59;
Abstentions volontaires : 5 : MM . Brocard (Jean), Brochard (Albert),

Mestre, Micaux et Ornano (Michel d').

Groupe communiste (44) :
Pour : 44.

Non-inscrits (9) :
Pour : 8 : MM . André, Audinot, Branger, Mme Harcourt (!1ô•

rente d'i . MM . Hunault, Juventin, Royer et Sergheraert.
Contre : 1 : M . Fontaine.

Porelli.
Gasset . Portheault.

Pourchon.
Prut.
Préaumont (de).
Proriol.
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean).
Male Provost (Eliane).
Queyranne.
Quilés.
Ravassard.
Raymond.
Raynal.
Renard.
Renault.
Richard (Main).
Richard (Lucien).
Rieubon.
Rigal.
Rigaud.
Rimbault.
Robin.
Rocca Serra (de).

Mortelette
Moulinet.
Moutoussamy.
Narquln.
:Nattez.
Mme Neiertz.
Mme Nevoux.
Niles.
Noir.
Notebart.
Nungesser.
()dru.
Oehler.
Olmeta.
Ortet.

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Brocard )Jean) .

Brochard (Albert).
Mestre.

Micaux.
Ornano (Michel d ' ).
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